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Introduction 
Durant la seconde moitié du XXème siècle, la productivité agricole a été très fortement 

améliorée : entre 1938 et 2010, la productivité laitière (l / ha SFP) a augmenté de 145 % et celle 

de la viande (kg / ha SFP) de 95 %. De même, la productivité du travail (ha / UTA) a presque 

quadruplé entre 1938 et 2010, tandis que le nombre d’UTA a été réduit de 79 % (Domingues et 

al. 2019). 

Qu’est-ce qui a bien pu expliquer cette évolution si marquée et la profonde restructuration du 

monde rural dans la seconde moitié du XXème siècle ?  

L’accroissement important de la productivité a été permis grâce à plusieurs moteurs, à 

commencer par des moteurs politiques et économiques. En effet, au sortir de la Seconde Guerre 

Mondiale en 1945, le principal enjeu était d’assurer la sécurité alimentaire des nations et donc 

d’encourager et d’accroître la production agricole. La mise en place de la Politique Agricole 

Commune (PAC) et l’intervention des Etats-Unis (via le Plan Marshall signé en 1948) ont 

facilité cette production en soutenant les prix et en assurant les débouchés des produits. Ces 

politiques ont orienté la production agricole vers une spécialisation qui s’est accompagnée 

d’une intensification (Pflimlin et al. 2009 ; Guimont et al. 2020). Pour soutenir ces évolutions, 

des moteurs techniques ont été mobilisés et ont conduit à modifier les stratégies agricoles. La 

sélection génétique (des espèces animales et végétales), le développement des intrants 

chimiques et la mécanisation sont considérés comme les trois piliers de l’intensification de 

l’agriculture (et de l’élevage par extension) (Jacquet et al. 2022). Si l’on considère l’élevage 

bovin français, les capacités de production des races laitières ont été de plus en plus recherchées 

tout comme les capacités de croissance maximale des races bouchères. Cette sélection s’est 

faite au détriment d’autres capacités (telles que la rusticité et la résilience) et a participé au 

déclin des races mixtes ne répondant pas aux critères de sélection (Pflimlin et al. 2009 ; Pfmilin 

et al. 2014). Les élevages de monogastriques n’ont pas été en reste de ces évolutions : leur 

densité dans les élevages (UGB / ha de SAU) a augmenté de 170 % en 70 ans (Domingues et 

al. 2019). 

En parallèle, l’arrivée du pétrole (et des autres énergies fossiles) a également participé à la 

modernisation du secteur agricole et au fort développement du secteur industriel, très gourmand 

en main d’œuvre. Les machines agricoles ont alors vu le jour et ont conduit au remembrement 

agricole : le nombre de tracteurs en France est passé de 30 000 en 1930 à 700 000 trente ans 

plus tard, et plus d’un million en 2010 (Byé 1979 cité par Guimont et al. 2020 ; Domingues et 

al. 2019). Le développement des cultures fourragères, et notamment du maïs, la sélection 

d’espèces plus productives et le développement massif des intrants chimiques ont fortement 

augmenté la productivité des cultures fourragères, alors que la surface allouée aux fourrages a 

été réduite (la SFP a diminué de 35 % en 70 ans) (Pflimlin et al. 2009 ; Domingues et al. 2019).   

Ce développement agricole a eu de nombreuses conséquences sur le monde agricole. Le nombre 

d’exploitations est passé de 2 millions à 487 000 en 70 ans (416 000 exploitations recensées en 

France en 2020, dont 390 000 en métropole ; Agreste 2022), alors que leur superficie a été 

multipliée par plus de 3,5 pendant la même période (Domingues et al. 2019). La dépendance 

aux intrants a fortement augmenté dans toutes les filières. Celle-ci a entraîné un accroissement 

majeur des importations de protéines pour l’alimentation des animaux d’élevage qui s’est 

accompagné d’une baisse de l’autonomie protéique de près de 20 % (Domingues et al. 2019). 

Si toutes ces évolutions ont conduit à une hausse majeure de la productivité agricole et 

ont permis d’assurer la sécurité alimentaire d’un grand nombre de pays, l’intensification de 

l’agriculture a donné lieu à de nombreuses contestations et à une remise en cause de certains 

types d’élevage par la société (Delanoue et al. 2014). Les scandales liés à l’élevage, qu’ils soient 
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sociaux, économiques, environnementaux ou à propos du bien-être animal, sont très 

fréquemment évoqués.  

Le 18 juin 2022, le journal Le Monde publiait un article intitulé « Désastres en terres bretonnes 

» à propos des impacts extrêmement négatifs de l’élevage sur l’environnement. Moins d’un an 

plus tard, du 3 au 7 avril 2023, le même quotidien publiait une série de 5 articles intitulés « En 

Bretagne, la face cachée de l’agrobusiness », dénonçant les dérives d’un modèle de 

développement considéré comme en échec. Le 14 mars 2023, la chaine ARTE diffusait un 

documentaire sur l’élevage intitulé « L’usine des animaux » qui présente les conditions 

d’élevage et les atteintes au bien-être animal de ces dernières. La polémique à propos des 

réserves de substitution (les « méga-bassines ») qui a pris des proportions très importantes à 

l’automne 2022, ou encore les résidus de pesticides retrouvés dans l’eau de consommation cette 

même année, sont d’autres exemples à charge contre l’élevage (et plus largement l’agriculture).  

Toutes ces dénonciations relèvent, selon Fougier (2018), d’une démarche d’agribashing 

(ou agriculture bashing) qui correspond à « une intensification, un élargissement, une 

radicalisation et une plus forte visibilité de la contestation du mode de production agricole 

conventionnel, notamment dans un contexte de mutation de la critique de l’agriculture 

conventionnelle et de remise en cause de la « protection » politique dont bénéficiaient les 

agriculteurs jusqu’à une période récente ». Il précise que ce sont certaines pratiques agricoles 

(ou d’élevage) qui sont mises en cause et pas les éleveurs directement. Ces derniers se sentent 

tout de même visés et parfois à juste titre. En effet, si l’opinion publique fait confiance aux 

agriculteurs en grande majorité, d’intenses critiques persistent envers certaines de leurs 

pratiques, notamment au sujet de l’élevage intensif et de l’utilisation des pesticides. Cette 

critique se serait radicalisée et intensifiée ces dernières années, en devenant toujours plus 

visible, grâce aux médias notamment. 

D’après une enquête menée par la fondation Descartes (Dejean et al. 2022), 3 français 

sur 4 s’intéressent à l’actualité et les médias généralistes grand public (télévision, radio, réseaux 

sociaux, journaux) sont leur principale source d’information.  

Mais les informations et les images relayées par les médias grand public sont-elles un reflet 

objectif des réalités de l’élevage ? C’est à cette difficile question que cette thèse va tenter 

d’apporter quelques réponses.  

Pour y répondre, nous commencerons par définir différents termes concernant l’élevage 

et ses différents systèmes. Après avoir posé ce cadre, nous synthétiserons les connaissances 

scientifiques disponibles concernant les impacts positifs et négatifs des systèmes d’élevage pour 

la société. Pour ce faire nous nous appuierons sur différents cadres conceptuels mis en place 

par plusieurs équipes de recherche. Nous synthétiserons ces différents impacts et montrerons 

que les activités d’élevage rendent d’importants services en dépit des impacts négatifs souvent 

décriés. Nous comparerons ensuite ces connaissances avec les informations qui sont relayées 

par la presse écrite grand public et généraliste disponible en ligne, afin d’évaluer quels sont les 

thèmes les plus abordés par les médias et quelle image ils renvoient de l’élevage. Puis nous 

tenterons d’identifier, décrire et analyser les écarts entre les données de la science et les 

informations véhiculées par la presse grand public.  
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Partie 1 : De quoi parle-t-on quand on 

dit « élevage » ? 
 

Jean-Paul Charvet (membre émérite de l’Académie d’agriculture de France) définit 

l’élevage comme étant « l’ensemble des activités mises en œuvre pour assurer la production, la 

reproduction et l’entretien des animaux dits domestiques afin d’en obtenir différents produits 

ou services » (Charvet 2023). En effet, l’élevage participe à la production de viande, de lait, 

d’œufs, mais aussi de phanères (poils, laine) et de cuir. Il a été et est toujours une aide au travail 

de la terre dans beaucoup de régions (fertilisation des sols, labour). Dans certains pays, il permet 

d’accumuler et de préserver des richesses, représente une monnaie d’échange et reste un 

symbole religieux pour certaines communautés (en Inde ou en Egypte par exemple) (Larousse). 

Tout au long de cette thèse, nous considérerons uniquement les élevages d’animaux dits de 

production (ou « de rente »). Nous n’aborderons pas les élevages d’animaux de compagnie, 

d’animaux élevés pour leur fourrure (visons, lapins, chinchillas etc), d’animaux élevés pour les 

besoins de la science, ni les élevages d’animaux destinés à être chassés.  

Les animaux « de production » sont élevés au sein d’exploitations agricoles mettant en 

œuvre des systèmes de production (« systèmes d’élevage ») qui, comme nous le verrons, sont 

très diversifiés. Dedieu et al. (2008) ont défini le « système d’élevage », comme « un ensemble 

d'éléments en interaction dynamique, organisé par l'homme en fonction de ses objectifs, pour 

faire produire (lait, viande, œufs, cuirs et peaux, travail, fumure...) et se reproduire un collectif 

d’animaux domestiques en valorisant et renouvelant différentes ressources ». L’éleveur est 

donc à la fois un chef d’entreprise et un travailleur : il doit organiser ses différentes activités de 

telle sorte que ses conditions de travail soient acceptables, pérennes et rémunératrices. Il doit 

en plus répondre à de nombreuses attentes de la société et des filières concernant 

l’environnement, le bien-être animal, la santé publique … tout en s’adaptant aux aléas 

climatiques, économiques et sanitaires.  

Comme indiqué, il existe une grande diversité de systèmes d’élevage et de nombreux adjectifs 

sont communément usités pour les qualifier. Cette première partie vise à définir précisément les 

termes les plus fréquemment utilisés.  

1. L’élevage intensif 
D’après Michaud et al. (2020), un élevage intensif est un élevage ayant recours aux 

intrants de manière importante, du fait d’un déséquilibre entre les potentialités du milieu et le 

chargement animal par unité de surface. Le but est d’augmenter la productivité des terres en 

augmentant l’utilisation des facteurs de production par unité de surface (Shriar 2000). On 

obtient donc des élevages avec un chargement élevé par rapport à la surface, qui utilisent une 

quantité importante d’intrants, et dont le niveau de production par animal est élevé. Les services 

écosystémiques sont quant à eux plutôt limités, peu valorisés et les externalités sont souvent 

négatives (Dumont et al. 2016 ; Domingues et al. 2019).   

La hausse de la productivité et l’intensification peuvent être illustrées par l’évolution de la 

production laitière en France. En 1982, 24,8 milliards de litres de lait de vache ont été collectés 

en France, pour 427 000 exploitations, détenant environ 7 millions de vaches (Delage 1984).  
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A = Autorisation, D = Déclaration, E = Enregistrement 

Tableau 1 : Statuts de différentes ICPE (adapté de la nomenclature de la Direction générale de 

la prévention des risques 2023) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèce Types d’exploitation Régime 

Bovins 

Veaux de boucherie/bovins à l’engraissement 

- > 800 animaux 

- De 401 à 800 animaux 

- De 50 à 400 animaux 

 

A 

E 

D 

Vaches laitières 

- > 400 animaux 

- De 151 à 400 animaux 

- De 50 à 150 animaux 

 

A 

E 

D 

Vaches allaitantes : dès 100 vaches D 

Transit et vente de bovins, présence < 24h (rassemblements 

occasionnels exclus) : capacité ≥ 50 places 
D 

Porcs 

(Élevage, vente, 

transit) 

- > 450 animaux-équivalents 

- De 50 à 450 animaux-équivalents 
NB : 1 reproducteur = 3 animaux-équivalents 

Porcelets < 30kg = 0,2 animaux-équivalents 

Tout le reste vaut 1 animal-équivalent.  

E 

D 

Lapins 

(Élevage, vente, 

transit) 

- > 20 000 animaux sevrés 

- De 3 000 à 20 000 animaux sevrés 
A 

D 

Volailles 

(Élevage, vente, 

transit) 

- > 30 000 emplacements 

- Autres et détenant plus de 5 000 animaux-équivalents 
NB : La correspondance nombre de têtes/animaux-équivalents dépend 

des espèces, voici quelques exemples. 

Poule, poulet standard/bio/label, faisan, pintade = 1 animal-équivalent 

Dindes = Entre 2,2 et 3,5 en fonction du poids 

Palmipèdes gras en gavage = 7 animaux-équivalents 

E 

D 

Couvoirs : > 100 000 œufs D 

Abattoirs Capacité de production > 50 tonnes de carcasses par jour A 



17 
 

En 2021, la même quantité a été collectée en France (EUROSTAT), pour seulement 3,4 millions 

de vaches laitières réparties dans 50 000 exploitations (CNIEL 2022). On observe donc une 

hausse significative de la productivité des vaches laitières. En effet, à la fin de la Seconde 

Guerre Mondiale, l’industrie s’est fortement développée, les premiers tracteurs sont apparus et 

ont remplacé les chevaux et les bœufs, laissant plus de place aux animaux « de production ».  

Le but était alors de produire plus et c’est donc sur ce critère que la plupart des animaux ont été 

sélectionnés. L’apparition de nouveaux modes de conservation (UHT demi-écrémé notamment) 

a également facilité la préservation des denrées produites et les a donc rendues plus accessibles 

(Pflimlin et al. 2009). 

D’un point de vue juridique, le Parlement européen fixe des seuils pour définir l’élevage 

intensif de porcs et volailles : au-delà de 40 000 emplacements pour les volailles, de 2000 

emplacements pour les porcs de production et de 750 emplacements pour les truies  (Directive 

2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 

industrielles). Ces élevages sont classés ICPE et sont soumis à autorisation. D’autres élevages 

sont également classés ICPE et sont soumis, soit à autorisation, soit à déclaration, soit à un 

simple enregistrement. Ces statuts sont dépendants du nombre d’animaux présents sur les 

exploitations, comme nous le montre le tableau 1 ci-contre.  

La plupart des industries agro-alimentaires et des structures exploitant les produits animaux 

sont aussi classées, en fonction de la quantité de produits qu’elles transforment.  

2. L’élevage industriel 
Le terme « élevage industriel » est également fréquemment employé. Ce type d’élevage 

a été défini par Jocelyne Porcher dans son livre « Vivre avec les animaux. Une utopie pour le 

XXIème siècle » (2011). Selon cette scientifique (sociologue), un système d’élevage industriel 

est « un ensemble d’activités fondées sur la division du travail et la spécialisation, qui ont pour 

objet l’exploitation à grande échelle d’animaux domestiques en vue de leur transformation en 

biens de consommation avec le meilleur et le plus rapide rendement technique et financier ».  

Ce type d’élevage vise donc (tout comme les élevages intensifs) une production à moindres 

coûts, qui est fortement dépendante des intrants (notamment pour la nourriture des animaux). 

Ce qui le différencie de l’élevage intensif est l’échelle : le système industriel possède une très 

grande dimension. On retrouve notamment ces systèmes en Amérique avec les feedlots (par 

exemple aux Etats-Unis).  

En 2021, le Comité National de l’Agriculture Biologique (Cnab) a donné une définition 

précise de l’élevage industriel (Thomas 2019). En effet, le règlement européen interdit dans le 

cadre de l’agriculture biologique l’usage des amendements et des engrais issus d’élevages 

industriels. Mais aucune définition précise de « élevage industriel » n’avait été jusqu’alors 

donnée. La définition retenue prend en compte deux critères cumulatifs : le type de logement 

et la taille de l’atelier. Les élevages industriels sont donc selon la Cnab :  

- Les systèmes d’élevage qui sont en intégralité sur caillebottis, en grilles ou en cages ; 

- Qui dépassent les seuils définis en annexe I de la directive n°2011/92/UE, à savoir : 

o 85 000 emplacements pour les poulets, 

o 60 000 emplacements pour les poules, 

o 3 000 emplacements pour les porcs de plus de 30 kg, 

o 900 emplacements pour les truies.  

Le terme d’ « élevage industriel » est très souvent employé à la place d’ « élevage intensif » 

dans la population générale.  
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Figure 1 : Typologie des systèmes agricoles (d’après Thérond et al. 2017) 
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3. L’élevage extensif 
En opposition aux élevages intensifs et industriels, l’élevage extensif est un mode 

d’élevage « économe en intrants qui ne recherche ni une forte productivité individuelle par 

animal, ni par unité de surface » (Horsin et al. 2018). Il valorise et rend par ailleurs des services 

écosystémiques, notamment par le pâturage des animaux. Ce dernier permet un maintien des 

paysages, des prairies naturelles et du tissu social dans certaines régions aux contraintes 

environnementales importantes. Batrel-Genin (2021) précise notamment l’importance de ces 

paysages structurés par l’élevage. Il insiste sur l’impossibilité d’exploiter certaines zones 

autrement que par le pastoralisme et il décrit l’ensemble des avantages de cette exploitation : 

maintien du maillage territorial, développement du tourisme, entretien des paysages (faisant 

partie intégrante du patrimoine), intérêt écologique par compensation des émissions de carbone 

etc. Tous ces éléments seront développés dans la partie suivante.  

Dans ces élevages, les coûts de production sont donc minimisés et il y a une vraie volonté de 

mettre en adéquation les capacités du système d’alimentation et la production des animaux.  

Ces systèmes d’élevage s’insèrent dans une démarche agroécologique, que l’on peut définir 

comme visant à « promouvoir des systèmes alimentaires viables respectueux des hommes et de 

leur environnement […]. C’est une alternative à une agriculture intensive […]. Elle promeut 

des systèmes de production agricole valorisant la diversité biologique et les processus naturels 

(cycles de l’azote, du carbone, de l’eau, équilibres biologiques entre organismes ravageurs et 

auxiliaires de cultures etc) » (Hazard et al. 2016). 

Ces 3 principaux termes que nous venons de définir sont très fréquemment utilisés pour décrire 

l’élevage de nos jours. Cette utilisation donne une vision un peu manichéenne de l’élevage. Il 

y a pourtant un très grand nombre de systèmes d’élevage et on ne peut pas réduire leur 

description à seulement 3 termes. 

Des chercheurs de l’INRAE ont donc proposé une autre classification des systèmes agricoles, 

qui nous semble plus complète et pertinente.  

4. Une autre typologie des systèmes agricoles (d’élevage par 

exemple) 
Cette typologie des systèmes agricoles proposée par Thérond et al. (2017) est 

représentée sur la figure 1 ci-contre. 

Sur l’axe des ordonnées, on retrouve la quantité d’intrants exogènes utilisés dans les différents 

systèmes.  Plus on monte haut sur l’axe, plus l’usage d’intrants est réduit (quantitativement) et 

plus le système repose sur la valorisation des services écosystémiques.  

L’axe des abscisses indique quant à lui les différents types de circuits économiques dans 

lesquels s’inscrivent les systèmes. A gauche, on retrouve des systèmes plutôt intégrés dans des 

circuits mondiaux (les productions sont destinées à des filières longues, valorisées par de grands 

groupes agro-industriels, et parfois destinées au marché mondial). La partie à droite décrit de 

son côté des systèmes intégrés à l’économie locale.  

Ce diagramme permet donc de distinguer 6 types de systèmes, partiellement chevauchants :  

- Type 1 :  

Systèmes caractérisés par une forte utilisation d’intrants chimiques (pesticides, engrais etc) et 

des animaux ayant un très haut potentiel de production. Les procédés industriels et les 

techniques standardisées utilisées permettent d’augmenter la productivité et l’efficacité de ces 

systèmes.  

Les produits (peu chers, pratiques, sûrs et attractifs) sont destinés à des systèmes alimentaires 

mondialisés et sont donc peu connectés à leur lieu de production et aux potentiels problèmes 

qu’ils vont causer localement (érosion, manque d’eau etc). Afin de piloter le plus précisément 

https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/services-ecosystemiques-dans-les-agroecosystemes/
https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/services-ecosystemiques-dans-les-agroecosystemes/
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les différents paramètres du système et d’améliorer l’efficacité des intrants, de nombreuses 

technologies sont utilisées.  

La résilience économique de ces systèmes (capacité à absorber les fluctuations de prix par 

exemple) est permise grâce aux contrats signés par les grandes compagnies gestionnaires (qui 

sont les principales bénéficiaires de la plus-value générée). Des contrats d’assurance sont 

également mis en place afin de limiter les pertes économiques en cas d’aléas biologiques.  

- Type 2 :  

Ces systèmes sont intégrés à un large réseau mondialisé, notamment pour l’acheminement des 

intrants biologiques (biostimulants, pesticides biologiques etc) et en partie pour la vente des 

produits. Ces systèmes sont soutenus par l’Union Européenne et ses états membres.  

Les intrants biologiques présentent par ailleurs quelques limites : leurs effets n’ont pas tous été 

validés par des recherches conséquentes et leur efficacité est parfois limitée, obligeant à un 

usage réitéré (à l’origine de coûts importants et induisant des risques de résidus dans 

l’environnement - utilisation du cuivre par exemple).  

- Type 3 :  

La quantité d’intrants biologiques utilisés dans ces systèmes reste assez importante. En 

revanche, ils sont intégrés aux systèmes économiques locaux et circulaires. Les échanges entre 

les structures sont favorisés avec l’achat de matières premières locales, la valorisation des 

déchets dans la région etc. La production quant à elle est destinée en partie à des marchés 

locaux, dans des magasins bio ou de producteurs. Dans ces systèmes sont développés des 

réseaux locaux et fermés qui se suffisent plus ou moins à eux-mêmes.  

- Type 4 :  

Ces élevages sont basés sur la biodiversité et la complémentarité entre les cultures et l’élevage 

à l’échelle de l’exploitation (production de l’alimentation sur la ferme, valorisation des déchets 

sur place etc). Ce sont donc en général des systèmes herbagers. L’agriculture de conservation, 

l’agroforesterie sont souvent de mise.  

En revanche, les produits sont en général vendus sur des marchés mondialisés (circuits longs).  

- Type 5 :  

Ce type d’élevage se rapproche fortement du type 3, mais l’exploitation est basée sur des 

principes agroécologiques et donc de valorisation des interactions au sein de l’écosystème.  

Ce sont des systèmes alimentaires alternatifs, basés sur une économie circulaire et dont certains 

tentent également de créer des synergies entre la production alimentaire et d’énergie.  

- Type 6 :  

Ces systèmes sont entièrement intégrés à leur territoire et se basent sur la complémentarité entre 

l’économie circulaire, les systèmes alimentaires alternatifs et la gestion collective des paysages 

(primordiale pour que ces systèmes aient un sens). L’intégration sociale, spatiale et écologique 

prend une place importante. L’un des challenges de ces systèmes est de développer des 

écosystèmes qui vont fournir des services étant utiles aux populations locales.  

Cette classification, qui permet d’aller au-delà des dénominations habituelles (et souvent 

simplistes) d’extensif ou intensif, nous montre que l’on ne peut pas classer les systèmes 

d’élevage de manière binaire et qu’il y a beaucoup plus de subtilités à prendre en compte.  

Chacun de ces types d’élevage présente des avantages et des inconvénients, en fonction du point 

de vue que l’on prend (éleveur, industriel, consommateur). Ils sont tous à l’origine d’impacts, 

positifs ou négatifs, mais leur intensité est différente en fonction du domaine concerné.  

Nous allons voir au cours de la partie suivante quelles sont les contributions (positives) et les 

externalités (négatives) de l’élevage sur la société d’après les recherches scientifiques menées 

sur ce sujet, tout en mettant en les mettant en lien avec les différents systèmes d’élevage. 
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Partie 2 : Les impacts de l’élevage sur 

la société 
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Figure 2 : Services rendus par l’élevage dans les territoires (d’après Ryschawy et al. 2015) 
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1. Les services rendus par l’élevage à 

la société 
Comme nous l’avons évoqué précédemment, l’élevage suscite de nombreuses critiques 

au sein de la société. Mais, dans ces controverses, les contributions positives de l’élevage sont 

très souvent mises de côté et occultées. Il serait pourtant intéressant de se demander ce qui 

manquerait à la société si les activités d’élevage disparaissaient. En effet, si les activités 

d’élevage ont des « externalités négatives » (Duru et al. 2021), à différentes échelles et dans 

différents domaines, que nous développerons dans la partie suivante, ils sont contrebalancés par 

des contributions positives, considérées comme des services.  

Un service est défini par Dumont et al. (2016) comme étant « une fourniture d’un avantage 

marchand ou non marchand issu des activités d’élevage et/ou de l’usage de produits d’origine 

animale ». Nous considérerons les services comme étant des bénéfices apportés par les 

écosystèmes et les activités d’élevage à l’Homme (et la société en général). Des études ont 

montré que les services ne devaient pas être considérés seuls, mais qu’ils étaient en relation les 

uns avec les autres et pouvaient même présenter des synergies et des antagonismes (Raudsepp-

Hearne et al. 2010). 

Bien que l’Union Européenne soit la deuxième région du monde dans la consommation 

de produits animaux (Dumont et al. 2016, d'après FAOSTAT), Jean-Louis Peyraud écrivait en 

2019 : « L’élevage est confronté à une crise de légitimité, environnementale, sociale et 

économique sans précédent et il doit évoluer en profondeur ». En effet, les critiques à l’égard 

de l’élevage sont nombreuses : impacts écologiques majeurs, atteintes au bien-être animal, 

risques pour la santé humaine etc. De nombreux chercheurs se sont donc penchés sur la question 

de l’élevage et ont essayé d’objectiver la part de services que l’élevage fournit à la société.  

C’est dans ce cadre que Ryschawy et al. (2015) ont proposé un premier classement des 

services apparents de l’élevage en quatre catégories (services d’approvisionnement, de qualité 

de vie, environnementaux et de vitalité territoriale) recensées dans la figure 2 ci-contre. Les 

services inclus dans ces quatre catégories sont présentés ci-dessous de façon détaillée. 

1. Les services d’approvisionnement 
1.1 De produits animaux 

1.1.1  Des produits de bonne qualité nutritionnelle 

L’élevage doit faire face à de nombreux défis, notamment la diminution de la part 

relative du budget des ménages allouée à l’alimentation dans les pays à haut niveau de 

développement. En 1960 en France, les ménages consacraient 34,6 % de leur budget à 

l’alimentation (INSEE 2015), tandis que cette part est descendue à 21,4 % en 2020 (Agreste 

2021). Par ailleurs, le rapport de l’Inspection générale des finances de novembre 2022 précise 

que depuis le début de l’année 2021, une hausse des prix de nombreux produits alimentaires est 

observée (+17,4 % pour le beurre, 16 % pour la volaille et 13 % pour les œufs par exemple en 

septembre 2022). Or le prix est considéré comme étant le premier critère d’achat des produits 

alimentaires pour les Français : une hausse du prix va donc entraîner une modification du 

comportement de consommation. Cette inflation conjoncturelle est due à la hausse du prix des 

intrants utilisés tout au long de la chaine agro-alimentaire : les matières premières agricoles, 

l’énergie etc.  
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Calcul pour la dernière ligne : 1990-2020/1990 

Tableau 2 : Consommation française des principaux types de viande (adapté de Agreste 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de viande Bovine Porcine 
Ovine et 

caprine 
Volaille 

Consommation 

en 1990 

(kg/hab/an) 

29,8 37,1 5,4 21,0 

Consommation 

en 2020 

(kg/hab/an) 

22,3 31,4 2,4 28,1 

Evolution entre 

1990 et 2020 
– 25 % – 15 % – 56 % + 34 % 
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D’ailleurs, la consommation de viande diminue depuis les années 1980 (elle a chuté d’environ 

5 %) (INSEE 2015). Mais ce pourcentage cache une forte disparité entre les types de viande, 

comme nous le montre le tableau 2 ci-contre. Si la consommation annuelle de viande bovine, 

porcine et de petits ruminants a effectivement diminué en 30 ans, elle a cependant augmenté de 

34 % pour la viande de volaille.  

Malgré tout, la viande n’en reste pas moins la principale dépense dans le panier des français 

(Agreste 2021). En effet, l’un des buts principaux de l’élevage est de nourrir la population 

mondiale, qui ne cesse d’augmenter (barre des 8 milliards d’habitants dépassée le 15 novembre 

2022 d’après l’ONU). Les européens consomment en moyenne deux fois plus de produits 

animaux que la moyenne mondiale (Dumont et al. 2016). Même si cette consommation peut 

être excessive, elle répond tout de même à des besoins vitaux et nécessaires.  

L’étymologie du mot viande en est un bon exemple : du latin vivenda, il signifie « ce 

qui sert à la vie » (Rémond 2019). L’histoire évolutive de la lignée humaine vient appuyer cette 

idée. En 4,5 millions d’années, la taille du cerveau des homininés a été multipliée par trois : ce 

processus est appelé l’encéphalisation. Deux conditions essentielles ont été nécessaires à ce 

processus : une nourriture riche en acides gras polyinsaturés à longue chaîne (que l’on retrouve 

essentiellement dans les tissus animaux) et un apport suffisant en énergie pour répondre aux 

besoins métaboliques augmentés du cerveau. Les études paléontologiques (et notamment 

morphologiques) sont venues appuyer l’hypothèse que la viande a été un facteur majeur du 

développement du cerveau de l’Homme (Mann 2007). 

Pendant longtemps, les groupes d’humains étaient des chasseurs-cueilleurs, jusqu’à ce que 

l’élevage se développe petit à petit (aux alentours de 10 000 avant Jésus-Christ) (Mark 2022). 

Les différentes civilisations qui se sont succédées consommaient des produits issus des animaux 

qu’ils élevaient (ou chassaient).  

Les recherches actuelles ont également montré que les produits animaux ont de 

nombreux avantages pour la santé humaine (Rémond 2019). 

Ils contiennent tout d’abord une grande quantité de protéines de très bonne qualité nutritionnelle 

car elles possèdent des acides aminés facilement digestibles. On y retrouve notamment les neufs 

acides aminés essentiels en quantité adéquate (c’est-à-dire ne pouvant pas être synthétisés par 

l’Homme, qui doit donc les trouver dans son alimentation). D’après l’Anses (2017), les produits 

animaux contribuent, en France, à 60 % de l’apport protéique de notre alimentation.  

Les lipides sont aussi intéressants et 40 % de l’apport lipidique de notre alimentation en France 

provient des produits animaux (Anses 2017). La chair de poisson notamment contient une 

grande proportion d’acides gras polyinsaturés à longue chaîne (en particulier des oméga 3).  

Les produits animaux sont également la seule source d’apport en vitamine B12, qui joue un rôle 

majeur dans le fonctionnement du cerveau, du système nerveux et dans l’hématopoïèse.  

Les produits laitiers apportent du calcium (fortement biodisponible), et la viande présente des 

teneurs intéressantes en zinc, fer, sélénium et vitamines (B6, B3, A, D). Même si l’on peut 

retrouver ces éléments dans des composés végétaux, ces derniers sont beaucoup moins 

digestibles. Les oligoéléments et les vitamines seront donc moins accessibles et assimilables 

par l’organisme.  

La plupart des besoins énoncés précédemment sont plus importants chez les femmes enceintes 

et allaitantes ainsi que chez les jeunes enfants et les personnes âgées. La consommation de 

produits animaux leur est donc indispensable afin de couvrir leurs besoins, un apport insuffisant 

pouvant créer de fortes carences.  

Pourvoyeurs de nutriments essentiels et de bonne qualité, les produits animaux ont donc un rôle 

primordial dans l’alimentation humaine. 



26 
 

1.1.2 Production de ressources économiques 

La consommation importante de produits animaux par l’ensemble de la population 

mondiale suppose une production qui soit en rapport, participant à la création de richesses et à 

un développement économique majeur pour certains pays.  

En 2018, le marché international des produits animaux s’élevait à 152 milliards d’euros 

(Chatellier 2021). L’Union européenne y contribue grandement en étant le principal exportateur 

de produits animaux au monde (notamment pour les produits laitiers et la viande de porc) et le 

quatrième importateur (notamment pour la viande de bœuf et la volaille). Ces échanges 

participent au solde commercial européen qui est passé de +7,2 milliards d’euros en 2000 à 

+19,8 milliards d’euros en 2014 (Dumont et al. 2016). Contrairement à certains de ses 

concurrents (les Etats-Unis et le Brésil), l’UE privilégie la qualité des produits et leur identité 

territoriale plutôt que la compétitivité par les prix. Tous ces flux commerciaux ont un fort impact 

économique pour l’UE, lui permettant de rester compétitive à l’échelle internationale. 

En 2019, la production française de produits animaux représentait 14,9 % de la 

production européenne (ce qui place la France à la deuxième place derrière l’Allemagne) 

(Guyomard et al. 2021). En 2020, la France dominait la production agricole européenne, ses 

exploitations ayant produit 68,1 milliards d’euros de produits agricoles (Agreste 2021). Les 

productions animales y ont participé en générant 18,2 milliards d’euros de chiffre d’affaires 

(CNE, 2023). Cette même année, elle possédait le premier cheptel bovin de l’UE avec 17,8 

millions de têtes, loin devant les 11,3 millions de têtes bovines allemandes. C’est également le 

2ème producteur de lait de vache de l’UE. Le troupeau porcin français se classe en 3ème position 

à l’échelle européenne. 

Ces différentes données nous montrent la contribution non négligeable de l’élevage dans 

l’économie française, européenne et mondiale. Les activités d’élevage peuvent être considérées 

comme étant des piliers économiques dans les différents territoires, permettant de vitaliser des 

zones à fortes contraintes. Une disparition de l’élevage serait donc une grande perte 

économique. 

1.2 De coproduits  
En plus de fournir des produits animaux de très bonne qualité nutritionnelle permettant de 

nourrir la population mondiale, les activités d’élevage vont également générer des coproduits 

pouvant être utilisés dans de nombreux domaines. 

1.2.1 Fertilisants organiques 

Tout d’abord, l’élevage produit des matières fertilisantes d’origine résiduaires (Mafor) 

pouvant être épandues sur les sols agricoles (Houot et al. 2014). Ces apports vont permettre une 

amélioration des propriétés des sols (augmentation de la stabilité, rétention de cations et 

minéraux nécessaires à la croissance des plantes, rétention d’eau etc) et augmenter l’activité 

biologique, par stimulation de la faune et de la flore et par ajout de matière organique. Ces 

fertilisants organiques vont stimuler la croissance des végétaux sur lesquels ils sont épandus en 

fournissant des minéraux et nutriments aux plantes (azote, phosphore, potassium). Ils sont des 

alternatives aux engrais minéraux, dont la production et l’utilisation sont coûteuses et ont un 

impact non négligeable sur l’environnement. S’il est bien géré, l’épandage de Mafor peut donc 

avoir de réels effets bénéfiques pour les sols agricoles.  
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Tous ces effets sont variables en fonction du type de Mafor épandue, de sa provenance et du 

statut des animaux dont elle est issue, comme le synthétise le tableau 3 ci-dessous.  

Il est aussi important de noter que certains sous-produits animaux peuvent être utilisés comme 

engrais après leur traitement. C’est le cas de la catégorie 2 qui concerne les cadavres de 

monogastriques, les saisies sanitaires d’abattoir ainsi que les contenus digestifs (Redlingshöfer 

et al. 2019). 

Tableau 3 : Quelques effets de l’épandage de Mafor en fonction de leur nature (d’après Houot 

et al. 2014) 

1.2.2 Energie 

En plus de participer à la fertilisation des sols, les activités d’élevage vont également 

permettre de produire de l’énergie.  

Certains effluents peuvent par exemple être valorisés dans des unités de méthanisation. 

La méthanisation est un « procédé naturel de dégradation de matières organiques en condition 

d’absence d’oxygène. Ce traitement […] conduit à la production combinée d’énergie 

renouvelable (biogaz) et de digestat (résidus de dégradation) » (Hersemeule et al. 2022).  

La méthanisation « rurale » concerne toutes les « installations qui utilisent des ressources 

agricoles ou des sous-produits des industries agro-alimentaires ». Ce type de méthanisation se 

développe de plus en plus dans les pays européens, et notamment en France avec plus de 500 

installations en fonctionnement (Couturier et al. 2019). Elle permet d’éviter certaines dépenses 

énergétiques et émissions de GES (économies d’énergie pour fabriquer les engrais et les 

transporter, souvent sur de grandes distances, émission de GES par les effluents d’élevage etc). 

Elle est également à l’origine de la production de biogaz, pouvant être utilisé pour la production 

d’électricité et de chaleur (permettant le chauffage de bâtiments, d’habitation ou d’élevage, le 

séchage de fourrages etc) (Dumont et al. 2016). 

Ainsi, en plus d’apporter une fertilisation efficace et peu énergivore au sol, la méthanisation va 

participer au bilan énergétique positif des exploitations.  

De plus, les graisses classées dans la catégorie 1 (issues d’animaux présentant un risque 

sanitaire en lien avec les EST) peuvent être transformées en biodiesel (Redlingshöfer et al. 

2019). Certains coproduits peuvent aussi servir dans les chaufferies, les usines d’incinération 

ou les cimenteries en tant que biocarburants (Scislowski et al. 2019).  
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1.2.3 Sous-produits destinés à la filière petfood ou autres 

Les activités d’élevage vont également participer à la production de petfood. En effet, 

les sous-produits animaux classés dans la catégorie 3 (composés de parties d’animaux aptes à 

la consommation humaine mais qui ne sont pas valorisées) sont transformés en PAT (Protéines 

Animales Transformées) et en graisses, largement valorisées dans le petfood comme nous le 

montre le tableau 4 : par exemple, 83,6 % des PAT issues des sous-produits de catégorie 3 de 

ruminants et 0,5 % des graisses sont valorisées dans le petfood. 

La filière petfood utilise ces PAT et ces graisses pour leurs qualités nutritionnelles (teneurs en 

acides gras et protéines notamment) nécessaires aux animaux de compagnie. C’est la première 

voie de valorisation des sous-produits animaux (Réséda 2017).  

De nombreux sous-produits peuvent également être utilisés dans l’industrie 

pharmaceutique (hormones, glandes endocrines, plumes de volailles) ou bien dans l’oléochimie 

(pour la fabrication de savons, peintures ...) (Réséda 2017).  

* Matière brute multi-espèces à forte dominante bovine 

Tableau 4 : Pourcentage de PAT et de graisses issues de sous-produits de catégorie C3 à 

destination du petfood (d’après Redlingshöfer et al. 2019) 

1.2.4 Laine, cuir, graisse de porcs, pinceaux 

Les derniers co-produits générés par les activités d’élevage sont les peaux et les 

phanères. D’après le Conseil National du Cuir, la filière française du cuir se porte bien et 

possède un chiffre d’affaire de plus de 25 milliards d’euros. La France est le quatrième acteur 

mondial de la filière du cuir, filière dans laquelle le pays est excédentaire (plus d’exportations 

que d’importations). Ce cuir est utilisé dans la production de sacs, de chaussures, de gants et 

autres vêtements.  

Les poils peuvent être utilisés pour réaliser des pinceaux, tandis que la laine peut servir dans 

l’industrie textile ou bien comme matériel isolant (son pouvoir isolant étant sensiblement le 

même que celui de la laine de verre) (Picgirard et al. 2012). 

Cette première partie nous a permis de voir que les activités d’élevage fournissent des services 

d’approvisionnement, de produits alimentaires surtout, de très bonne qualité. Cette production 

principale s’accompagne de la création de sous-produits qui seront valorisés dans de 

nombreuses filières et peuvent être considérées comme des ressources.  

Si l’élevage permet de nourrir la population mondiale et assure des services 

d’approvisionnement conséquents, il va également rendre des services de qualité 

environnementale, en améliorant la qualité de certains milieux, en recyclant des coproduits, en 

préservant les milieux naturels etc. 

2. Les services de qualité environnementale 
Comme l’ont montré Ryschawy et al. (2015), ces services sont très liés à l’exploitation 

des prairies par les ruminants. Les prairies sont « des surfaces agricoles dont la végétation est 

utilisée pour la production de fourrage à récolter et/ou pour le pâturage d’animaux d’élevage » 

(Michaud et al. 2020). Les prairies permanentes sont en place depuis plus de 5 ans et possèdent 

de très nombreuses espèces végétales natives de l’écosystème considéré. Contrairement aux 

prairies semées, il n’y a pas de travail du sol et peu de produits phytosanitaires sont utilisés 

(Michaud et al. 2020 ; Theau et al. 2022). Elles se distinguent des prairies temporaires dont les 

 Ampleur par filière (ordre de grandeur) (en % du poids vif) 

Multi-espèces dont ruminants* Porcins Volailles Poissons 

PAT 83,6 81,1 76,3 31,0 

Graisses 0,5 10,0 29,7 - 
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espèces végétales ont été semées et ont une durée de vie inférieure à 6 ans (Michaud et al. 2020). 

Ces surfaces herbagères fournissent un grand nombre de services, notamment à 

l’environnement, comme nous allons le voir maintenant.  

2.1 Qualité des milieux et des écosystèmes  

2.1.1 Qualité de l’eau 

Les prairies assurent la présence d’un couvert végétal qui régule les flux d’eau et facilite 

sa pénétration dans le sol, contrairement à une terre mise à nue (Steinfeld et al. 2006). Il va 

également limiter l’érosion et les écoulements d’eau, ce qui réduit les pertes de sédiments. Le 

couvert végétal participe aussi à l’épuration des eaux en retenant les molécules polluantes et les 

différentes particules, et en préservant les communautés de micro-organismes (Mauchamp et 

al. 2012 ; Michaud et al. 2020). L’agroforesterie est également une pratique qui favorise le 

stockage de l’eau, grâce aux systèmes racinaires des arbres, bloquant non seulement l’eau qui 

ruissèle, mais mobilisant aussi l’eau des couches profondes du sol (Gassner et al. 2022). 

Ainsi, les prairies, les haies, les arbres vont jouer un rôle majeur dans le cycle de l’eau 

et permettre un maintien de sa qualité et de sa quantité. 

2.1.2 Maintien de la qualité de l’air 

L’élevage est souvent décrié concernant ses importantes émissions de GES dans 

l’atmosphère (nous développerons cet aspect dans la partie sur les externalités négatives de 

l’élevage). Cependant, les activités d’élevage participent également au stockage de carbone 

grâce aux puits de carbone que sont les sols et qui vont donc limiter le changement climatique 

(Gac et al. 2010). Pellerin et al. (2021) précisent que les prairies permanentes (tout comme les 

forêts) ont des stocks de carbone élevés, qu’il convient de préserver. Il est donc essentiel 

d’arrêter les changements d’usage qui entraînent des déstockages de carbone du sol 

(artificialisation des prairies, déforestation etc).  

En effet, le carbone est stocké dans le sol des prairies, où il est d’autant plus stable qu’il se 

trouve en profondeur. Il peut y persister plusieurs siècles si l’utilisation du sol et la végétation 

qui s’y trouvent ne sont pas ou peu modifiées (Beniston et al. 2014). D’où l’importance de 

maintenir et préserver les prairies permanentes et de les entretenir grâce au pâturage des 

animaux d’élevage, afin de maintenir ces stocks de carbone. D’après le Plan d’action Lima-

Paris de la COP21 2015 cité par Dumont et al. (2016) et Pellerin et al. (2021), si le stockage de 

carbone dans le sol augmentait de 0,4 % (soit 4 ‰) chaque année, cela compenserait les 

émissions mondiales de GES, par tous les secteurs confondus, et améliorerait donc la qualité 

de l’air. Les sols forestiers jouent le même rôle que les prairies, ce qui peut illustrer l’importance 

de limiter au maximum la déforestation et favoriser des pratiques telles que l’agroforesterie.  

Le type de couvert végétal va également jouer un rôle sur le stockage du carbone dans 

le sol. Lüscher et al. (2014) ont montré que les légumineuses permettent une séquestration plus 

importante de carbone dans le sol, en comparaison avec les graminées. En effet, pour stocker 

le diazote atmosphérique, les légumineuses vont utiliser du carbone et ainsi réduire sa part dans 

l’atmosphère. De plus, la fixation d’azote atmosphérique permet d’enrichir les sols et donc de 

limiter l’utilisation d’intrants dont la production utilise beaucoup d’énergie et émet des GES en 

grande quantité. Les ruminants nourris avec des fourrages à base de légumineuses vont 

également émettre moins de méthane (Waghorn et al. 2006 cité par Lüscher et al. 2014). Par 

ailleurs, les pâtures mixtes comportant des légumineuses ont un meilleur rendement fourrager, 

ces fourrages étant de très bonne qualité, avec une digestion facilitée, et assez appétants. 

La gestion du pâturage est également importante. En effet, le surpâturage dégrade les 

végétaux, laisse peu d’organes aériens et limite ainsi le stockage (voire peut provoquer un 

déstockage) de carbone. De plus, il a été montré que le pâturage est plus efficace que la fauche 

dans le stockage du carbone, par l’apport direct de matière organique au sol (via les déjections 

et l’herbe résiduelle) (Soussana et al. 2010 cité par Gac et al. 2010 ; Pellerin et al. 2021). Dans 
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les systèmes ayant recours au pâturage (ou bien aux parcours extérieurs), le stockage du fumier 

est limité, et donc, par extension, les transformations chimiques pendant le stockage. L’azote 

qui est excrété par les animaux va pouvoir être directement réutilisé par les végétaux présents 

et limiter les pertes gazeuses et la pollution de l’air (Peyraud et al. 2012). 

Ainsi, le stockage de carbone dans les sols dépend fortement du mode d’occupation de 

ces derniers. Ce stock va limiter la quantité de carbone présent dans l’atmosphère et améliorer 

la qualité de l’air. Ce sont surtout les sols forestiers et les prairies permanentes qui stockent la 

plus grande quantité de carbone (38 % et 22 % du stock total respectivement) (Pellerin et al. 

2021).  

2.1.3 Fertilité et qualité des sols 

Nous avons vu précédemment que les sols sont entièrement intégrés aux cycles 

géochimiques (du carbone et de l’azote notamment) et que les prairies et les forêts jouent un 

rôle majeur dans ces cycles. Les prairies permettent également de préserver la structure des sols 

et leur biodiversité (Dumont et al. 2016). En effet, les excréments des animaux qui y pâturent 

les enrichissent en matière organique et stimulent la faune macroscopique et microscopique 

présente. La faune joue un rôle majeur dans la qualité des sols, par la restructuration, l’aération 

et les différentes réactions biochimiques qu’elle provoque en dégradant la matière organique 

notamment (Pellerin et al. 2021). La composition chimique des sols va également varier en 

fonction des espèces végétales qui seront cultivées sur ces parcelles, comme nous l’avons vu 

précédemment avec l’exemple des légumineuses.  

Les systèmes d’élevage favorisant le maintien des prairies vont donc améliorer la structure 

physique des sols, leur composition chimique et l’activité biologique. Le couvert végétal va 

limiter l’érosion et maintenir la structure du sol.  

Tous ces impacts positifs sont annulés lorsque les prairies (et notamment les prairies 

permanentes) sont remplacées par des ressources alimentaires cultivées, ou bien également dans 

le cas du surpâturage (qui va favoriser l’érosion). 

2.1.4 Préservation de la biodiversité 

Enfin, les prairies vont maintenir et enrichir les paysages présents sur le territoire 

(Mauchamp et al. 2012). Elles participent à la diversité des habitats qui abritent eux-mêmes une 

diversité faunistique et floristique importante. Ces êtres vivants hébergés par le sol ont un rôle 

primordial dans le fonctionnement global des écosystèmes. Wilson et al. (2012) (cités par 

Mauchamp et al. 2012) précisent que les prairies entretenues par la fauche ou le pâturage 

extensif possèdent une richesse spécifique exceptionnelle : 89 espèces végétales peuvent être 

dénombrées dans 1 m². Même les prairies intensives participent positivement à la biodiversité 

car elles sont plus riches (en nombre d’espèces notamment) que les grandes cultures. Les 

prairies sont donc des refuges importants pour la biodiversité. 

Le pâturage, s’il est correctement mis en place, participe au maintien de cette diversité 

et est à l’origine de son enrichissement. Par exemple, le pâturage mixte (qui associe des espèces 

animales différentes sur une même parcelle) favorise la résilience des prairies (et limite donc 

leur vulnérabilité) et permet un maintien des différents écosystèmes présents (Dumont et al. 

2016). Il est néanmoins important de souligner la difficile cohabitation du pâturage et des grands 

prédateurs, à l’origine de mesures nuisant à la diversité territoriale (abandon des zones de 

pâtures éloignées, surpâturage de certaines zones etc).  

Ainsi les écosystèmes prairiaux sont à l’origine de nombreux services de qualité 

environnementale, en préservant la qualité des sols, de l’eau, de l’air, ainsi qu’en contribuant à 

l’alimentation des animaux et au maintien des paysages. Ces services de qualité 

environnementale sont complétés par le recyclage, par les animaux de production, d’un grand 

nombre de coproduits non utilisables par l’Homme. 
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2.2 Recyclage de coproduits  

2.2.1 Valorisation de surfaces non cultivables 

 Comme nous venons de le détailler, les activités d’élevage (notamment grâce au 

pâturage) entretiennent les prairies et de nombreux paysages. Comme le décrit Emile Batrel-

Genin (2021) dans son documentaire, certains milieux ne sont exploitables que par les animaux, 

les fortes contraintes du milieu empêchant la mécanisation. C’est le cas notamment dans les 

alpages, dans la région du Beaufortain par exemple. Mottet et al. (2017) précisent par ailleurs 

qu’à l’échelle mondiale, 57 % des terres utilisées pour l’élevage ne seraient pas exploitables 

autrement que par du pâturage. Le pâturage va donc permettre d’entretenir et de valoriser des 

zones difficiles d’accès qui n’entrent pas en compétition avec la production de cultures pour 

l’alimentation humaine (Dumont et al. 2016 ; Guyomard et al. 2021). L’exploitation de ces 

terres par les animaux évite leur dégradation et leur enfrichement.  

2.2.2 Valorisation des coproduits 

Pour assurer leurs services d’approvisionnement, les animaux d’élevage doivent être 

nourris. On entend souvent dire que pour produire 1 kg de protéines animales de bonne qualité 

il faut en moyenne 6 kg de protéines végétales (Pimentel et al. 2003). Mais cette proportion 

représente l’efficience brute (correspondant au rapport des produits obtenus sur les ressources 

utilisées) moyenne pour toutes les productions, elle n’est donc pas du tout représentative. 

Les monogastriques transforment les protéines végétales plus efficacement que les ruminants 

et ont donc une meilleure efficience brute. En revanche, ces derniers consomment des protéines 

de bonne qualité, en général consommables par l’Homme directement en l’état (Mottet et al. 

2017). Il n’en reste pas moins que 86 % de l’alimentation des animaux d’élevage proviennent 

d’éléments qui ne sont pas assimilables et exploitables en l’état par l’Homme. 

Laisse et al. (2018) ont calculé les efficiences protéiques et énergétiques nettes pour différents 

systèmes d’élevage. Ces dernières sont calculées en prenant en compte la part de protéines ou 

d’énergie valorisables en alimentation humaine. Si cette efficience est supérieure à 1, alors le 

système d’élevage a produit davantage de protéines animales consommables par l’Homme qu’il 

n’a consommé de protéines végétales consommables par l’Homme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



32 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BL1 : Prim’Holstein, alimentation basée sur l’ensilage de maïs, cherche à exprimer le potentiel des sols et des 

animaux. 

BL2 : Normandes, système herbager en plaine, complémentation avec des aliments achetés, cherche la valorisation 

maximale de l’herbe.  

BV1 : Charolaises, naisseur-engraisseur, semi-intensif de l’ouest.  

BV2 : Limousines, naisseur-engraisseur herbager du Massif Central.  

OV1 : Système ovin viande en plaine avec mises-bas d’hiver et économe en concentrés.  

OV2 : Système ovin viande de montagne (Massif Central), 3 agnelages en 2 ans.  

P1 : Porcs, tous les aliments sont achetés. 

P2 : Porcs, maïs grain produit en ferme et aliments complémentaires achetés.  

Chair : Poulets de chair standard abattus à 1,8kg de poids vif.  

Ponte : Poules pondeuses standards.  

Tableau 5 : Efficiences protéique et énergétique nettes en fonction de différents systèmes 

(d’après Laisse et al. 2018) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Filière Système 
Efficience protéique 

nette 

Efficience énergétique 

nette 

Bovins laitiers 
BL1 1,01 0,58 

BL2 2,57 1,63 

Bovins viande 
BV1 0,71 0,15 

BV2 0,67 0,16 

Ovins viande 
OV1 1,28 0,57 

OV2 0,34 0,15 

Porcins 
P1 1,06 0,39 

P2 1,23 0,41 

Poulets de chair Chair 0,88 0,31 

Poules pondeuses Ponte 1,02 0,34 
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Le tableau 5 nous montre que les efficiences protéique et énergétique nettes sont d’autant plus 

élevées que l’alimentation utilisée par les animaux d’élevage est basée sur des matières 

premières non valorisables par l’Homme telles que l’herbe, les fourrages, les coproduits. C’est 

le cas dans le système BL2, qui produit deux fois plus de protéines assimilables par l’Homme 

qu’il n’en consomme. Pour les systèmes de production de viande, les valeurs sont plus basses 

qu’en laitier car la vitesse de croissance des animaux est faible, tout comme la teneur en 

protéines consommables dans la carcasse est faible. Ainsi, pour qu’un système de ruminants 

soit producteur net de protéines consommables, il faut que la teneur en protéines consommables 

par l’Homme dans la ration soit très faible. 

L’utilisation des matières premières dans l’alimentation animale est fortement dépendante de 

leur prix et de leur disponibilité. Les efficiences protéique et énergétique nettes peuvent donc 

varier pour une même production au cours de l’année. En revanche, ces calculs ne prennent pas 

en compte la différence qualitative des protéines végétales et animales. Il y a donc une 

différence d’utilisation des ressources céréalières (et donc d’occupation des terres) en fonction 

des espèces et également des systèmes d’élevage.  

Cette idée est appuyée par Mottet et al. (2017) : dans un système d’élevage de ruminants 

pâturant, 90 % de la ration est composée de feuilles, d’herbe, de résidus et coproduits de 

cultures. Cette proportion tend à diminuer fortement dans des systèmes intensifs qui utilisent 

beaucoup plus de ressources entrant en compétition avec la nourriture humaine. Les systèmes 

herbagers étant néanmoins peu productifs (moins que les systèmes intensifs) car ils utilisent 

beaucoup de protéines pour en produire peu. L’étude menée par le Réseau pour la sécurité et la 

qualité des denrées alimentaires (Réséda 2017) précise que, depuis 2006, les volumes de 

coproduits utilisés dans l’alimentation animale ont fortement augmenté. Environ 45 % des 

matières premières utilisées par les industriels de la nutrition animale sont des coproduits des 

industries agroalimentaires. Ces coproduits peuvent aussi être utilisés directement en l’état dans 

les élevages (sans être transformés). Ce sont en grande partie des tourteaux et des coproduits 

issus de la transformation des céréales.  

L’élevage (et notamment l’élevage pâturant) a donc un rôle clé car il entretien les milieux, les 

écosystèmes et permet de transformer des fourrages, des coproduits de cultures en protéines à 

haute valeur nutritionnelle. Les activités d’élevage vont également participer au maintien et à 

l’entretien du patrimoine. Elles préservent un héritage culturel et vont « entretenir les paysages, 

les façonner et participer à notre patrimoine gastronomique commun. L’élevage fait partie du 

patrimoine français » (CNE 2023). 

3. Les services patrimoniaux et de qualité de vie 
3.1 Patrimoine gastronomique  

Le patrimoine alimentaire européen (et en particulier français) est mondialement connu 

et de nombreux produits animaux participent au rayonnement de sa gastronomie. Ces produits 

se retrouvent par ailleurs dans de nombreux plats traditionnels (raclette, bœuf bourguignon, 

choucroute etc). Cette importance culturelle se traduit également par la mise en place d’un 

grand nombre de protections et de signes officiels de qualité : Appellation d’Origine Protégée 

(AOP), Appellation d’Origine Contrôlée (AOC), Indication Géographique Protégée (IGP) etc. 

Toutes ces appellations de qualité ont pour but de préserver et valoriser le patrimoine et le 

savoir-faire des terroirs auxquels elles sont rattachées. Environ 600 produits animaux européens 

bénéficient de ces protections (Dumont et al. 2016). 

Il en est de même du « repas gastronomique des Français » (défini comme une pratique sociale 

destinée à célébrer les moments les plus importants de la vie des individus et des groupes), 

inscrit au patrimoine culturel immatériel de l’humanité depuis 2010 (UNESCO 2010). Il s’agit 

d’un repas festif dans lequel les convives pratiquent l’art du « bien manger » et du « bien 

boire », et dans lequel les produits d’origine animale prennent une place très importante.  
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3.2 Esthétique des paysages  
En plus d’être à l’origine d’un patrimoine gastronomique considérable, l’élevage 

participe à l’esthétique globale des paysages à différentes échelles, qui sont partie intégrante du 

patrimoine des différentes régions.  

3.2.1 Paysage « végétal » 

Tout d’abord, les activités d’élevage vont permettre d’entretenir des paysages ouverts et 

diversifiés. Elles assurent par exemple le maintien de paysages « culturels » tels que Les 

Causses et les Cévennes, inscrits depuis 2011 sous le titre de « paysage culturel de l’agro-

pastoralisme méditerranéen » (Dumont et al. 2016). Le pastoralisme prend une place majeure 

dans cette identité culturelle et paysagère. Dans le documentaire réalisé pour sa thèse, Emile 

Batrel-Genin (2021) insiste sur les avantages du pastoralisme. En effet, l’élevage pâturant 

participe à l’entretien des paysages. Les éleveurs jouent donc un rôle majeur dans la 

structuration des paysages, ils sont « faiseurs de paysages ».  

Par le pastoralisme, les bêtes entretiennent les prairies de haute montagne, non accessibles et 

exploitables par l’Homme et les machines. Ainsi, dans les zones où l’élevage est en déclin, les 

prairies s’enfrichent et les paysages se détériorent.  

3.2.2 Paysage « animal » 

Certaines activités d’élevage vont aussi permettre le maintien de races locales, 

notamment dans les régions aux conditions peu favorables à l’intensification ou dans lesquelles 

la valeur ajoutée des productions est importante (Dumont et al. 2016).  

Par exemple, Batrel-Genin (2021) nous présente une partie du cahier des charges de 

l’appellation d’origine « Beaufort ». Les conditions de sa production sont très strictes 

concernant la provenance du lait qui ne doit être issu que « de troupeaux composés de vaches 

de races locales, Tarine et Abondance ». Ces conditions sont non seulement gage de la qualité, 

mais contribuent également au maintien d’un patrimoine génétique précieux et original. Par 

ailleurs, des programmes de conservation ont été mis en place en France pour plusieurs dizaines 

de races et une mesure de la PAC soutient les éleveurs qui détiennent des animaux dont la race 

est menacée d’abandon (Dumont et al. 2016). En effet, ces races sont bien adaptées à leur milieu 

de vie et aux contraintes qui lui sont associées, d’où l’importance de leur préservation (Verrier 

et al. 2015). Ces éléments seront développés plus loin.  

3.2.3 Paysage « bâti » 

 Enfin, les activités d’élevage vont permettre le maintien d’un paysage « bâti », par 

l’entretien des murets qui délimitent certaines prairies, des bâtiments d’élevage anciens qui 

servent au stockage des fourrages ou des machines agricoles (Dumont et al. 2016). Ces 

infrastructures paysagères sont importantes car elles contribuent à l’image et à l’identité de 

certaines régions. 

3.3 Soutien aux activités annexes  
Enfin, l’entretien du patrimoine par les activités d’élevage va permettre de soutenir 

plusieurs activités annexes. 

Les alpages par exemple sont les zones sur lesquelles les sports d’hiver sont pratiqués. Si ces 

zones n’étaient pas entretenues par le pastoralisme, la pratique de ces sports ne serait pas 

possible et les risques d’avalanches seraient accrus. Par l’entretien des paysages, le pastoralisme 

permet le maintien d’activités autour de la montagne et donc renforce le maillage territorial 

dans ces zones souvent excentrées (Batrel-Genin 2021).   

De même, le pastoralisme est une tradition dans certaines régions. Ces dernières vont le 

valoriser en organisant des fêtes annuelles de la transhumance par exemple. Ces fêtes sont 

également un moyen d’attirer les touristes et donc, par extension, de faire vivre la région 

concernée (Dumont et al. 2016). 
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Le développement des signes officiels de qualité va également favoriser l’agrotourisme qui sera 

développé dans la partie suivante.  

Autour de ces différents atouts patrimoniaux, de nombreuses activités vont être mises en place 

et cela va permettre un maintien et un développement du tissu rural. 

4. Les services de vitalité territoriale 
4.1 Vitalité agricole et vitalité des filières  

D’après le recensement agricole (cité par Lang et al. (2015) et d’après l’INSEE et le 

recensement de 2018) la part de la population active travaillant dans le secteur agricole est 

passée de 31 % en 1955 à 2,5 % en 2018. En termes d’équivalents temps-plein (ETP), on a une 

diminution de 11 % entre 2010 et 2020, ce qui montre que le nombre d’emplois agricoles 

continue de diminuer (Agreste 2022). 

L’augmentation de la productivité du travail peut expliquer en partie cette évolution. 

Mais si le secteur agricole semble réduit, c’est parce qu’une partie des emplois considérés ont 

été absorbés par d’autres secteurs. Cette évolution est due à la spécialisation des exploitations 

agricoles, qui ont vu leur champ d’action se réduire ces dernières années. Même si la part de 

population active travaillant dans le secteur agricole à fortement diminué dans la deuxième 

moitié du XXème siècle (et continue de le faire encore aujourd’hui), se sont développés en 

parallèle des emplois dans des secteurs en lien avec l’agriculture (tels que le secteur industriel, 

en amont et en aval de la filière, les services en lien avec la production agricole, les institutions 

comme les ministères, les chambres d’agriculture, etc).  

Lang et al. (2015) précisent que « la diminution du nombre d’actifs agricoles s’est 

accompagnée d’une création d’emplois dans les secteurs connexes à l’agriculture […] 

l’évaluation du seul emploi agricole ne permet donc pas de rendre compte de la complexité et 

de la dynamique globale du secteur ». Il est donc primordial d’évaluer les emplois directs (dans 

le secteur agricole), les emplois indirects (dans les secteurs dépendants du secteur agricole) 

mais également les emplois induits, c’est-à-dire générés par les dépenses des ménages 

travaillant dans les élevages ou dans les entreprises dépendantes de l’élevage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



36 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Nombre d’emplois (en ETP) générés par un élevage (d’après Lang et al. 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 
 

Ainsi, en 2015, 703 000 ETP étaient dépendants des élevages : 312 000 ETP (environ 415 000 

personnes, hors équins) dans les élevages directement et 391 000 en dehors des élevages, dont 

178 000 ETP dans des activités fortement dépendantes de l’élevage, 166 000 ETP dans des 

activités moyennement dépendantes de l’élevage et 47 000 ETP dans des activités faiblement 

dépendantes de l’élevage (Lang et al. 2015). La figure 3 nous montre la diversité des secteurs 

dépendants des activités d’élevage et la part d’emplois directs et indirects qu’ils représentent.  

Ces données ont permis d’établir que pour chaque ETP travaillant en élevage, il y a 1,25 ETP 

supplémentaire dans les autres secteurs économiques. Le fait de calculer les emplois en ETP, 

permet de « prendre en compte le temps de travail moyen de chaque travailleur sur l’année ». 

Dans cette étude, seuls les emplois français ont été considérés (les travailleurs d’Amérique du 

Sud qui produisent du soja n’ont donc pas été pris en compte, par exemple). De même, les 

emplois induits n’ont pas été pris en compte. En ajoutant l’intérim aux 703 000 ETP, les emplois 

liés à l’élevage représentent 3,2 % de l’emploi total en France.  

Dans une étude menée par le Groupement d’Intérêt Scientifique GIS Avenir Elevages 

(2021), les principaux atouts qui ressortent des métiers du secteur agricole sont le contact avec 

les animaux et la nature, l’utilité sociale, la connaissance et la pérennité d’un savoir-faire, le 

grand nombre d’opportunités d’emploi en milieu rural, ainsi que la diversité des métiers. La 

liberté et la qualité de certaines conditions de travail sont également soulignées. En dépit de ces 

atouts, le secteur de l’élevage fait aujourd’hui face à une crise importante des vocations due à 

un déficit d’attractivité, compromettant les possibilités de reprise de nombreuses exploitations 

(ce point sera discuté plus loin).  

4.2 Vitalité rurale  

4.2.1 Présence sur le territoire et maintien d’un tissu rural 

En plus de participer à la vitalité agricole et des différentes filières par les emplois 

qu’elles génèrent, les activités d’élevage participent au dynamisme des territoires dans lesquels 

elles s’inscrivent. En effet, les emplois créés maintiennent un tissu social dans certaines régions 

où peu d’alternatives à l’élevage sont envisageables (Dumont et al. 2016). Ce sont surtout les 

systèmes herbagers qui participent à ce maintien de la cohésion du tissu social. Les activités 

d’élevage assurent une présence dans ces régions et permettent de préserver les activités de 

santé, d’alimentation et du secteur tertiaire, telles que les écoles, les banques etc (Ryschawy et 

al. 2015). Comme nous l’avons vu précédemment, l’entretien des pâturages va favoriser le 

développement de nombreuses activités de loisirs en hiver qui vont entraîner une augmentation 

du nombre d’emplois et un dynamisme de la région.  

4.2.2 Agrotourisme 

La présence des activités d’élevage dans certaines régions va permettre le 

développement de l’agrotourisme pour permettre de faire découvrir le patrimoine régional par 

la population, dynamiser le territoire et participer à l’économie de la région. Batrel-Genin 

(2021) prend notamment pour exemple la région du Beaufortain. En effet, dans cette région, 

des produits de qualité sont créés ce qui va attirer des touristes et participer à l’identité régionale. 

Les produits de qualité vont aussi participer au maintien d’une identité territoriale ainsi qu’au 

dynamisme de ces régions rurales en permettant le développement de l’agrotourisme (Dumont 

et al. 2016). D’après Durrande-Moreau et al. (2017), ce dernier est en plein essor ces dernières 

années. Il permet de répondre aux attentes des consommateurs, en recherche de transparence 

quant aux produits qu’ils consomment. L’agrotourisme peut prendre plusieurs formes : tourisme 

agricole à la ferme, ou bien hors-ferme (dans les coopératives agricoles par exemple). En 

général, les touristes apprécient le contact avec les producteurs, la découverte des lieux de 

production, la possibilité de voir les animaux et la vente directe très fréquemment proposée. 

Des musées, notamment autour des produits de qualité de la région, sont mis en place et sont 

très attractifs pour les touristes.  
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Les services de vitalité territoriale sont divers et différemment perçus en fonction des 

régions. Par exemple, Beudou et al. (2017) ont réalisé une analyse des services culturels et de 

vitalité que rendent les activités d’élevage aux territoires dans lesquels elles sont implantées. 

Pour cela, ils ont interviewé des acteurs appartenant à 2 régions différentes (la région rennaise 

et le plateau de l’Aubrac). La vitalité territoriale n’est pas perçue de la même manière entre les 

deux régions étudiées. Dans les deux cas, l’entretien des paysages ruraux (très différents par 

ailleurs) est un élément important pour les acteurs interrogés, ainsi que les nombreux emplois 

générés.  

Le plateau de l’Aubrac est caractérisé par une densité faible d’habitants et une économie locale 

basée sur l’agriculture (25 % des emplois). Les activités d’élevage sont surtout des élevages de 

bovins (de race locale) pâturant et produisant des produits de haute qualité.  Dans ce territoire, 

l’élevage participe à la vitalité du milieu rural grâce aux races locales (qui maintiennent une 

identité territoriale propre), aux produits gastronomiques de qualité ainsi qu’aux savoir-faire 

ancestraux qui leur sont associés.  

Autour de l’agglomération rennaise, la densité de population est élevée, les productions sont 

variées (et en général plutôt intensives). Les prairies sont rares. Dans cette région, ce ne sont 

pas la gastronomie et les savoirs-faires traditionnels qui sont mis en avant. L’élevage participe 

à l’identité locale, a un rôle éducatif et a permis le développement socio-économique de la 

Bretagne.  

Cette étude met en évidence que les services culturels et de vitalité territoriale sont nombreux, 

difficiles à quantifier et très différents en fonction des régions concernées.  

Cette première partie nous a donc permis de détailler les contributions positives de l’élevage 

pour la société et tous les atouts qu’il présente. Dans leur étude, Ryschawy et al. (2015) ont 

également proposé une analyse multicritères des services rendus par l’élevage dans différentes 

régions françaises. Ce travail a permis de mettre en évidence quatre type très contrastés de 

bouquets de service, présentés à la figure 4.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Bouquets de service associés à différents types d’élevage (d’après Ryschawy et al. 

2015) 
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Le type 1 concerne des activités d’élevage fournissant de nombreux services 

d’approvisionnement et de vitalité territoriale (surtout en lien avec les emplois créés) mais 

participant peu aux services de qualité environnementale. Le 2ème type apporte de nombreux 

services de qualité environnementale (grâce à une forte production herbagère), associés à des 

services patrimoniaux non négligeables. En revanche, l’approvisionnement et la vitalité 

territoriale restent faibles, notamment en comparaison du 1er type. Le type 3 correspond à des 

zones où l’agrotourisme joue un rôle majeur dans les services de qualité environnementale et 

patrimoniaux. Si la production est faible dans cette 3ème catégorie, les produits ont une forte 

valeur ajoutée. Enfin, le 4ème type fournit une quantité de services limitée par rapport aux autres 

types. Les quantités de services fournis dans les différents types sont exprimés relativement aux 

autres types, donc une absence d’une catégorie de services signifie simplement que la quantité 

de ces services rendus par le type concerné est moindre par rapport aux autres types.  

Cette étude a montré que la répartition de ces bouquets de service n’est pas aléatoire sur le 

territoire, ce qui confirme la régionalisation des productions et par extension des systèmes 

d’élevage à l’échelle nationale. En effet, la plupart des externalités positives sont dues aux 

systèmes basés sur l’exploitation des prairies, mais certaines sont liées aux autres formes 

d’élevage. L’absence de confrontation de ces services aux impacts négatifs des activités 

d’élevage est l’une des principales limites de ce cadre conceptuel. Les bouquets de services 

réalisés ne prennent en compte que les contributions positives de l’élevage et masquent les 

externalités négatives. Il est pourtant essentiel de mettre en balance les aspects positifs et 

négatifs des différentes activités. Il est donc impossible d’analyser ces bouquets de service en 

l’état, ceux-ci n’étant pas entièrement représentatifs des impacts globaux de l’élevage sur la 

société.  

 

Ce travail d’analyse a donc été poursuivi et développé quelques années plus tard afin d’établir 

un nouveau cadre conceptuel, sur lequel nous allons nous appuyer pour détailler les externalités 

négatives des activités d’élevage sur la société.  
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2. Les impacts négatifs de l’élevage 

sur la société 
 Duru et al. (2017) et Ryschawy et al. (2019) ont par la suite développé un outil appelé 

« La Grange » permettant de représenter de manière claire les impacts positifs et négatifs des 

systèmes d’élevage sur la société, ainsi que leurs synergies et antagonismes. Cet outil peut être 

utilisé à l’échelle de l’exploitation, mais également à l’échelle d’un territoire plus large (région, 

pays) ou à l’échelle des filières. Afin de construire cet outil à l’échelle d’une exploitation par 

exemple, il faut d’abord considérer qu’un élevage est constitué de 3 systèmes s’articulant entre 

eux : un système biotechnique (tous les ateliers agricoles d’élevages et de cultures ainsi que 

leurs externalités sur l’environnement), un système écologique (toutes les ressources utilisées 

et pouvant être évaluées à différentes échelles) et un système social (tous les acteurs du 

système). Ensuite, il faut mettre ce système complexe en interactions avec les domaines qui 

l’entourent que sont : 

- Les marchés : type et quantité de productions, ainsi que les pénalités pouvant être 

rencontrées,  

- Le travail et l’emploi : emplois directs (sur l’exploitation) et indirects (dans le reste de 

la filière), conditions de travail etc, 

- Les intrants : locaux (en vert dans la figure 5), et importés (en rouge), 

- L’environnement et le climat : les différents compartiments environnementaux sont pris 

en compte (air, eau, sol, biodiversité etc), 

- Les enjeux sociaux et culturels : sur le bien-être, l’héritage du patrimoine, les règles 

environnementales et d’utilisation territoriale etc. 

Puis vient la représentation graphique : chaque pictogramme représente un élément du système 

associé à un impact négatif (couleur ocre) ou positif (couleur verte) et est accompagné de 

flèches dont la taille permet d’en quantifier les effets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Modèle de « La Grange », adapté au territoire breton (d’après Ryschawy et al. 2019) 
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Il peut être intéressant de comparer les granges entre elles (à échelle comparable). Ainsi, 

l’absence d’un pictogramme/d’une flèche ne signifie pas qu’il n’existe pas dans ce territoire, 

mais simplement que l’effet est en proportion et quantité moindre par rapport aux autres 

territoires. Certes, cet outil n’est pas parfait : il est impossible d’être exhaustif sur les 

interactions, il n’y a qu’une seule échelle par grange et tous les indices ne sont pas forcément 

quantifiables. Il permet néanmoins de lister et organiser une grande partie des externalités et 

contributions des systèmes d’élevage et de mettre en évidence que chacun d’eux a des impacts 

positifs et négatifs, en proportions variables.   

Nous pouvons appliquer ce nouveau cadre conceptuel, en guise d’illustration, au territoire 

breton (représenté sur la figure 5).  

Tout d’abord, à l’intérieur de la grange, de nombreuses espèces sont représentées (porcs, 

volailles, vaches laitières, vaches allaitantes), ce qui traduit la diversité des activités d’élevage 

présentes sur ce territoire et leur densité importante. Les activités de culture prennent aussi une 

part importante.   

Pour assurer un niveau de production conséquent, les agriculteurs bretons ont fortement recours 

aux intrants (notamment pour l’alimentation animale). En effet, l’ensemble de la région importe 

environ 5,6 MT de matières premières destinées aux animaux, 37 % des terres utilisées se 

situant en dehors de l’Europe. En revanche, les effluents étant produits en grande quantité, ils 

sont valorisés pour la fertilisation des terres ce qui limite l’importation d’engrais.  

En ce qui concerne les marchés, les produits créés sont divers (viande, œufs, lait, mais 

également céréales) et en quantité importante : 20 % du lait, 43% des œufs, 55 % de la viande 

porcine, 37 % de la viande de volaille et 12 % de la viande bovine sont produits en Bretagne. 

Cette production importante permet d’approvisionner le pays mais participe également 

fortement aux exportations. En revanche, comme nous l’avons vu précédemment, cette 

production est soutenue grâce à une importation massive de matières premières utilisées dans 

l’alimentation animale. L’élevage breton est donc fortement dépendant du prix des intrants et 

de ses fluctuations importantes.  

Le très fort niveau de production participe positivement aux emplois dans la région : 10 % des 

emplois régionaux sont assurés par les filières d’élevage. Si les activités d’élevage participent 

positivement aux emplois (directs, indirects et induits), les éleveurs sont néanmoins soumis à 

une forte pression (économique et sociale). Les conditions de travail dans les métiers en lien 

avec l’élevage (notamment dans les abattoirs) peuvent être difficiles.  

La forte densité de l’élevage soumet la région à une pression environnementale importante. 

Même si la quantité de GES créés par kg de produit est faible, les émissions de nitrates sont 

massives. Environ 50 % des terres bretonnes sont en excédent structurel d’azote, ce qui participe 

fortement à l’eutrophisation des bassins versants (et donc à l’apparition d’algues vertes en 

quantité très importante). Ce phénomène évolue à la baisse pour le moment et les élevages 

participent au maintien des bocages (Dumont et al. 2016). 

Les activités d’élevage participent au dynamisme de la région et au maintien de paysages 

diversifiés. En revanche, de nombreux conflits d’intérêts voient le jour entre les différents 

acteurs, ainsi que de vives critiques concernant le bien-être animal et les impacts négatifs des 

élevages sur l’environnement. Ce cadre permet de saisir plus globalement les différents impacts 

de l’élevage sur les territoires et de prendre en compte l’ensemble des externalités.  

Nous nous baserons sur les différentes catégories recensées dans l’outil « La Grange » pour 

décrire les externalités négatives de l’élevage dans la suite du texte.  
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1. Utilisation importante d’intrants divers 
L’occupation des territoires a évolué au cours du XXème siècle vers une spécialisation, 

comme nous pouvons le voir sur la carte 1 ci-dessous (Domingues et al. 2019). En effet, tandis 

que l’occupation des sols était relativement homogène en 1938, de nombreuses régions se 

dessinent 70 ans plus tard. On observe alors une densité des productions animales forte dans 

certaines régions de France (que l’on peut retrouver à l’échelle de l’UE (Dumont et al. 2016)). 

Cette concentration régionale importante a rendu les activités d’élevage dépendantes d’un 

certain nombre d’intrants que nous allons détailler par la suite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Evolution de l’occupation des territoire entre 1938 et 2010 (d’après Domingues et al. 

2019) 

1.1 Utilisation des terres 
Tout d’abord, les activités d’élevage utilisent une grande proportion de terres. A 

l’échelle de la planète et si l’on ne prend pas en compte la surface recouverte de glace, l’élevage 

occupe 30 % de la surface terrestre (Steinfeld et al. 2006). Cette proportion représente environ 

les trois quarts des surfaces agricoles mondiales (Foley et al. 2011) et comprend les surfaces 

cultivées destinées à l’alimentation animale et les prairies. L’élevage français (et plus largement 

européen) utilise par ailleurs de grandes surfaces terrestres sur les autres continents. Par 

l’importation de nombreux produits (et notamment la viande, le soja, le maïs), l’UE serait à 

l’origine de 10 % de la déforestation mondiale, le soja y représentant une part non négligeable 

(Guyomard et al. 2021). La carte 2 ci-contre vient appuyer cette idée : les grandes puissances 

européennes dépendent très largement (et de plus en plus depuis les années 60) de l’importation 

de matières premières pour nourrir leurs animaux d’élevage (Billen et al. 2021).  
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Carte 2 : Evolution de la part d’aliments importés dans les rations des animaux d’élevage en 

Europe (d’après Billen et al. 2021) 

 

Les activités d’élevage utilisent donc une grande proportion de terres à l’échelle de la 

planète, en particulier pour la production de céréales. En effet, environ 35 % de la production 

mondiale de céréales est utilisée pour nourrir les animaux d’élevage (Dronne 2018). Ce sont les 

animaux monogastriques (porcs et volailles) qui en consomment le plus, les ruminants et autres 

herbivores étant capables de valoriser les fourrages. Cette forte consommation pose des 

questions éthiques, car ces ressources pourraient être consommées par l’Homme et notamment 

les populations qui souffrent de sous-nutrition. De plus, ces productions sont souvent 

délocalisées et cultivées à l’autre bout de la planète ce qui engendre un coût (économique et 

énergétique) pour les acheminer.  

 

1.2 Utilisation de l’eau 
L’eau est également une ressource largement utilisée dans les activités en lien avec 

l’élevage. Météo-France, dans son bilan climatique de l’année 2022, annonçait « L’année 2022 

a été l’année la plus chaude jamais enregistrée en France depuis le début du XXème siècle. […] 

Avec un déficit pluviométrique moyen sur le pays proche de 25 %, l’année 2022 se classe au 

second rang des années les moins pluvieuses depuis 1959 ». 

Cette sécheresse a eu des conséquences majeures sur le remplissage des nappes phréatiques, la 

production d’herbe (déficit de 30 % par rapport à la normale) et a entraîné des politiques de 

restriction en eau dans de nombreux départements. Ces conditions étant amenées à se répéter 

en raison du changement climatique, les éleveurs vont devoir s’adapter et faire évoluer leurs 

pratiques : évaluer précisément les besoins des animaux, adapter les rations, limiter le 

gaspillage, valoriser l’herbe sur pied pour préserver les réserves de fourrages au maximum, 

récupérer et gérer le stockage de l’eau de pluie etc (Institut de l’élevage 2022). 

L’un des enjeux de l’élevage dans les prochaines années va donc être de produire de quoi nourrir 

toute la population mondiale, tout en diminuant ses impacts négatifs sur l’eau et en ne 

participant pas à la raréfaction de cette ressource.  
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D’après l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (2009), 

l’élevage participe à hauteur de 8 % à la consommation mondiale d’eau. 

Le rapport « Livestock’s long shadow » (Steinfeld et al. 2006) présente les différentes 

utilisations de l’eau dans les élevages :  

- Eau de boisson : la prise de boisson dépend de l’espèce concernée ainsi que de son stade 

physiologique et de son alimentation. En effet, l’eau contenue dans les concentrés peut 

descendre jusqu’à 5% et aller jusqu’à 90 % dans l’herbe jeune et fraîche (ce qui va 

ensuite limiter l’eau nécessaire aux animaux pour s’abreuver) (National Research 

Council 1981). 

- Eau d’entretien : pour nettoyer les animaux, les équipements, ainsi que pour le 

traitement des déchets. Dans certains cas, la quantité nécessaire d’eau d’entretien peut 

être 7 fois plus élevée que l’eau de boisson.  

Ces deux premières catégories représentent 0,6 % de toute l’eau utilisée.  

- 0,09 % de l’eau est utilisée dans les abattoirs et dans les IAA, notamment pour le respect 

des règles d’hygiène. L’eau est largement utilisée à toutes les étapes de la production, 

- 0,008 % de l’eau est utilisée dans les tanneries, 

- 7 % de l’eau est utilisée pour la production d’aliments (et notamment l’irrigation des 

cultures).  

On entend alors souvent dire que pour produire 1 kg de viande de bœuf il faut environ 15 000 

L d’eau (Hoekstra et al. (2007) cité par Corson et al. (2013)). Mais il est important de noter que 

ces 15 000 L comprennent plusieurs types d’eau :  

- L’eau bleue : « eau prélevée dans les rivières, les eaux dormantes ou les nappes 

phréatiques ». Dans le cas particulier de l’élevage, cela correspond à l’eau utilisée pour 

les troupeaux, le nettoyage des infrastructures et l’irrigation des cultures.  

- L’eau verte : « eau nécessaire pour la croissance des plantes ». C’est l’eau de pluie qui 

va tomber sur les parcelles. Elle représente plus de 90 % des 15 000 L d’eau précités 

(Doreau et al. 2017). Dans des systèmes d’élevage fortement basés sur les prairies 

permanentes et où les surfaces cultivées (et donc irriguées) ne sont que très rarement 

utilisées, la proportion d’eau verte peut être encore plus importante, et cette eau serait 

présente, que des animaux y soient élevés ou non.  

- L’eau grise : quantité d’eau douce qui serait nécessaire pour purifier une eau polluée en 

élevage, c’est donc une eau virtuelle permettant de tenir compte de la pollution de l’eau.  

Il est difficile d’évaluer la consommation d’eau exacte des animaux mais il va de soi que des 

systèmes intensifs qui nécessitent une forte irrigation des cultures seront de plus grands 

consommateurs d’eau bleue que des systèmes basés sur du pâturage seul ou même des systèmes 

mixtes (Corson et al. 2013).  

Le maïs par exemple, utilisé en grande quantité dans l’alimentation animale (notamment des 

monogastriques), est très dépendant de l’apport en eau. Cette forte dépendance nous ramène à 

la problématique énoncée au début de cette partie concernant la raréfaction de l’eau et 

l’obligation de trouver des alternatives. Mais certaines alternatives ne font pas consensus et 

peuvent être à l’origine de conflits majeurs au sein de la société et des différents acteurs (les 

manifestations contre les projets des retenues de substitution d’eau qui ont eu lieu au début de 

l’année 2023 en sont un bon exemple). 

1.3 Utilisation d’énergie 
Dans son rapport sur l’utilisation mondiale d’énergie, l’Agence Internationale pour 

l’Energie écrit : « Nous traversons actuellement la première crise énergétique mondiale – un 

choc d’une ampleur et d’une complexité sans précédent » (International Energy Agency 2022). 

En effet, depuis la crise sanitaire de 2019 et le début de la guerre en Ukraine, d’importantes 

tensions secouent le secteur de l’énergie. Or les ateliers d’élevage, pour fonctionner, ont 

également besoin d’une certaine quantité d’énergie (pour chauffer les bâtiments, produire et 
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acheminer des aliments et des engrais azotés etc). La principale dépense d’énergie étant pour le 

chauffage des bâtiments (Pellerin et al. (2013) cité par Dumont et al. (2016)). 

Le tableau 6 nous montre que la quantité d’énergie nécessaire pour produire 1 kg de protéines 

animales est variable en fonction des types de production et également en fonction des systèmes 

d’élevage. Par exemple, la part de l’énergie totale utilisée dans la fabrication de l’alimentation 

du bétail s’échelonne entre 25 et 75 % en fonction des systèmes (Dumont et al. 2016). 

 

 

 

 

 

Tableau 6 : Energie nécessaire pour produire 1 kg de protéine (en MJ/kg) (d’après Dumont et 

al. 2016) 

Pour avoir une vision globale, il faut aussi prendre en compte l’énergie utilisée dans les 

IAA en aval de l’élevage. En effet, si l’IAA consomme moins d’énergie que certains autres 

secteurs (tels que la chimie-pharmacie ou la métallurgie), ce domaine d’activité représente 

néanmoins 14 % de la consommation énergétique industrielle globale (Agreste 2021). Ce 

rapport de l’Agreste montre également que l’industrie laitière est le deuxième secteur le plus 

consommateur au sein des IAA. En revanche, les industries de la viande et du poisson sont 

beaucoup moins énergivores.  

1.4 Utilisation de produits chimiques 
Les derniers intrants utilisés en élevage sont les produits chimiques. Comme nous 

l’avons vu dans l’introduction, l’intensification de l’agriculture au XXème siècle a notamment 

été permise grâce à l’utilisation des produits phytosanitaires et en particulier des pesticides. A 

l’époque, ces produits semblent indispensables pour protéger les cultures des bioagresseurs et 

donc permettre d’augmenter les rendements agricoles. En effet, une étude a montré que cette 

protection des cultures a permis, à l’échelle mondiale, d’éviter 32 % de pertes à cause des 

champignons, 39 % à cause des insectes et autres ravageurs et 74 % à cause des adventices 

(Oerke (2006) cité par Jacquet et al. (2022)). Ces proportions ne sont pas négligeables et ont 

permis d’atteindre la sécurité alimentaire dans de nombreux pays d’Occident.  

L’utilisation d’engrais minéraux, de fertilisants de synthèse ou bien de fertilisants organiques 

est également nécessaire pour augmenter le rendement des cultures (Houot et al. 2014). Si ces 

3 types de fertilisants n’ont pas les mêmes impacts sur l’environnement, ils intensifient la 

dépendance des systèmes d’élevage qui les utilisent.  

Enfin, les élevages consomment également des produits vétérinaires pour traiter les animaux. 

De nombreuses familles de médicaments sont utilisées : antiparasitaires, vaccins, antibiotiques 

et antidouleurs pour les plus communs. Rostang et al. (2022) ont établi tout un dossier sur la 

pharmacie vétérinaire et l’usage des médicaments en élevage. Les antiparasitaires sont très 

employés et représentent la plus grande part des ventes de médicaments en 2020 (31 %). Cette 

forte proportion s’explique par un recours de plus en plus accru au pâturage et donc une 

probabilité de rencontre entre les parasites et leurs hôtes augmentée. Ils sont suivis par les 

vaccins, dont les ventes sont en croissance grâce à l’accent qui est mis sur l’importance de la 

prévention. S’il est nécessaire de réduire l’utilisation des antibiotiques en élevage (cf. la fin de 

cette partie), l’usage des vaccins et des anti-douleurs est nécessaire, notamment dans une 

optique de bien-être animal. Il peut donc être difficile de s’en passer complètement. Les anti-

parasitaires doivent également être utilisés raisonnablement, afin de limiter les impacts sur 
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l’environnement et la sélection de souches de parasites résistantes. Des alternatives aux 

antiparasitaires peuvent également être mises en place dans les élevages (utilisation de plantes 

riches en tannins, réduction de la probabilité de contact entre les hôtes et les parasites, sélection 

génétique des hôtes etc) (Hoste et al. 2022). 

Tous ces produits occasionnent des flux non négligeables dans les élevages et peuvent se 

retrouver dans les différents compartiments de l’environnement, comme nous allons le voir par 

la suite.  

2. Impacts de l’élevage sur l’environnement et le climat  
D’après Delanoue et al. (2014), la question environnementale s’est petit à petit installée 

dans la société française au cours du XXème siècle. En effet, en 1968 est créée la Fédération 

Française des Sociétés de Protection de la Nature (FFSPN), suivie 3 ans plus tard de la mise en 

place du Ministère de l’Environnement.  

En 1980, le rapport sur les activités agricoles et la qualité des eaux, également appelé rapport 

Hénin, est publié. Il met en lumière la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole et 

les émissions d’ammoniac. A la suite de ce rapport, l’agriculture est de plus en plus mise en 

cause sur les différents sujets environnementaux. La publication en 2006 du rapport de la FAO 

intitulé « Livestock’s long shadow » a alerté sur les conséquences environnementales des 

activités d’élevage et de leur intensification. Largement relayé par les médias, il a orienté les 

débats concernant l’élevage et ses impacts, et a participé à la formation de l’opinion publique 

concernant les enjeux environnementaux.  

Un sondage IFOP réalisé en 2010 par le Centre d’Information des Viandes (CIV) afin d’évaluer 

la perception de l’impact environnemental de l’élevage par la société a mis en évidence qu’une 

grande partie de la population est convaincue que l’élevage a un impact négatif sur 

l’environnement. 

Nous allons donc dans cette partie évaluer et développer les externalités négatives des activités 

d’élevage sur l’environnement.   

2.1 Pollution et dégradation des sols 
Tout d’abord, la concentration et la spécialisation territoriales de l’élevage entraînent 

une pollution diffuse des sols. Les pesticides utilisés s’y accumulent et participent à leur 

pollution, tout comme le phosphore et l’azote présents dans les fertilisants (naturels ou non) 

(Jacquet et al. 2022). La rémanence de ces pesticides va entraîner des perturbations de la faune 

terrestre qui joue un rôle majeur dans la qualité des sols, comme nous l’avons vu dans la 

première partie.  Dans leur rapport sur l’utilisation des Mafor pour la fertilisation des sols, 

Houot et al. (2014) soulignent par ailleurs le potentiel contaminant de ces matières fertilisantes. 

Les contaminants peuvent être d’origine biologique (parasites, bactéries, virus etc), chimique 

(antibiotiques, résidus de médicaments etc) et minérale. Tous ces éléments peuvent également 

s’accumuler dans les sols et être à l’origine d’une écotoxicité, d’une phytotoxicité etc.  

De nombreuses autres pratiques culturales exercent une forte pression sur les sols et 

favorisent leur dégradation. En effet, l’absence de couvert végétal, l’irrigation mal gérée, le 

labour trop important, le surpâturage sont autant de pratiques favorisant l’érosion, la 

salinisation, la compaction, l’acidification des sols et donc leur détérioration (FAO, ITPS 2015). 

Si l’élevage n’est pas directement à l’origine de ces impacts majeurs sur les sols, les cultures 

mises en place pour nourrir les animaux et les pratiques culturales sont fortement incriminables.  
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2.2 Impacts sur l’air 

2.2.1 Emissions de GES 

D’après les rapports du GIEC (Masson-Delmotte et al. 2021), les émissions de GES sont 

en grande partie responsables du changement climatique. Les activités d’élevage, toutes filières 

confondues, sont à l’origine d’une part importante des émissions de GES d’origine anthropique 

(7,1 GT éq-CO2 correspondant à près de 14,5%) (Gerber et al. 2013). Les principaux GES mis 

en cause dans les activités d’élevage sont : le dioxyde de carbone (CO2) à hauteur de 2 GT éq-

CO2 par an, le méthane (CH4) à hauteur de 3,1 GT éq-CO2 par an, qui a un pouvoir réchauffant 

global sur 100 ans 21 fois plus grand que le CO2 , et le protoxyde d’azote (N2O) à hauteur de 2 

GT éq-CO2 par an, 296 fois plus puissant que le CO2 (Steinfeld et al. 2006 ; Gerber et al. 2013). 

Ces émissions sont issues de différents mécanismes : la fermentation entérique des ruminants 

qui libère du CH4, la gestion des effluents qui émettent du CH4 et du N2O, les émissions liées 

aux cultures utilisées dans la nutrition animale (N2O lors de la fertilisation des sols, CO2 par 

l’utilisation des engins agricoles pour la récolte et la fabrication des aliments concentrés) et la 

consommation d’énergie au sein même des élevages (émissions de CO2) (Gerber et al. 2013). 

Mais ces émissions ne sont pas équivalentes en fonction des filières et des types d’élevages 

concernés, comme nous pouvons le voir dans le tableau 7 ci-dessous. 65 % des émissions sont 

dues aux élevages de ruminants, et en particulier aux élevages allaitants. En effet, ces élevages 

sont uniquement producteurs de viande, tandis que les élevages laitiers produisent à la fois de 

la viande et du lait (ce qui va diminuer l’intensité d’émission de GES, au prorata des 

productions).  

Une métanalyse a été réalisée en 2017 (Clune et al. 2017) sur les émissions de GES pour 

différents produits alimentaires. Comparativement aux produits végétaux tels que les fruits et 

les légumes, les productions animales sont de grandes productrices de GES. Cette étude a 

également confirmé que pour une même production, les émissions n’étaient pas équivalentes 

en fonction des régions. Les productions porcines européennes émettent moins de GES (par kg 

de produit) que les productions australiennes et nord-américaines, tandis que la tendance est 

inversée pour les productions ovines et bovines. 

NB : valeurs plus élevées pour le beurre, la crème, les yaourts comparativement au lait.  

* Pour les produits « viande », il faut considérer la viande désossée.  

Tableau 7 : Quantité de GES émis en fonction des productions (d’après Clune et al. 2017) 

 

 

 

 

 

 

Productions Emissions de GES 

(en kg CO2-eq/kg de produit*) 

Poissons (toutes espèces) 3,49 

Volailles 3,65 

Porcs 5,74 

Agneaux 35,58 

Bovins 26,61 

Lait (liquide brut) 1,29  
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Les quantités de GES émises dans l’atmosphère sont donc dépendantes des espèces, 

ainsi que des types d’élevage (et donc de leur localisation). De nombreuses pratiques d’élevage 

sont aussi à l’origine d’un relargage important de carbone dans l’atmosphère. Par exemple, la 

conversion d’une prairie en culture entraîne une libération de carbone 2 fois plus rapide que le 

stockage dans les 20 premières années (Arrouays et al. 2002). Le rapport de la FAO « Status of 

the World’s Soil Resources » détaille les pratiques agricoles permettant de limiter les émissions 

de CO2. Réduire la déforestation (souvent mise en œuvre pour augmenter la surface de terres 

cultivables pour la nutrition animale des systèmes intensifs), maintenir un couvert végétal en 

laissant 30% des résidus de culture sur le sol (pour limiter l’érosion notamment), limiter le 

travail du sol (et si possible éviter le labour), introduire des cultures intermédiaires, développer 

les haies en bordure de parcelles sont autant de moyens favorisant le stockage de CO2 dans les 

sols. 

Ces dernières années, de nombreux travaux de recherche ont été menés afin de 

comprendre les mécanismes de production du méthane dans le rumen et les leviers d’action 

possibles pour la limiter. De très nombreuses pistes ont été évaluées : augmenter la productivité 

des animaux, reformuler les rations en augmentant la part de céréales, sélectionner des 

microorganismes d’intérêt dans le rumen, enrichir les rations en lipides, améliorer la 

digestibilité des fourrages, utiliser des probiotiques ou des composés tels que les tannins ou les 

saponines etc (Doreau et al. 2011 ; Beauchemin et al. 2022). 

Toutes ces solutions sont encore en cours d’étude et aucune pour le moment ne présente que 

des avantages. Par exemple, si l’augmentation de céréales dans les rations des ruminants 

entraîne une réduction significative de la production de méthane, cela implique une 

augmentation de la production de céréales. Or cela suppose de convertir des prairies en grandes 

cultures (ce qui provoquera un déstockage de carbone et une augmentation des émissions de 

CO2 et N2O par utilisation d’engrais et de fuel). Cette solution n’est par ailleurs pas sans 

conséquence sur la santé des animaux (risques accrus d’acidose) et sur la qualité des produits 

(diminution de la qualité des composants laitiers).  

De nombreuses pistes sont possibles pour réduire les émissions de CH4 par les ruminants, mais 

chacune a des conséquences multiples et à différentes échelles, ce qui suppose une évaluation 

précise des bénéfices et des risques de chaque méthode.  

2.2.2 Dégradation de la qualité de l’air 

Si les élevages de porcs et de volailles émettent moins de GES que les élevages de 

ruminants, ils sont tout de même à l’origine d’une dégradation de la qualité de l’air. En effet, 

d’après l’Agence Européenne de l’Environnement (2019), les porcheries et poulaillers intensifs 

sont responsables de 30 et 50 % des émissions de particules fines dues à l’agriculture en Europe 

(ces émissions étant liées aux déjections, à l’alimentation, à l’humidité dans les élevages). Ces 

particules fines entraînent des inflammations des voies respiratoires et sont à l’origine de 

certaines maladies respiratoires qui vont directement affecter la santé humaine (Cambra-López 

et al. 2010). 

Peyraud et al. (2012) précisent également que l’élevage serait responsable de 80 % des 

émissions d’ammoniac d’origine agricole, du fait de l’azote excrété dans les fèces (qui seront 

ensuite épandues sur les cultures). Ces émissions sont variables en fonction des espèces et de 

leur stade physiologique. Il est donc important d’ajuster les apports en protéines et en acides 

aminés dans les rations, afin de se rapprocher au plus près des besoins des animaux et limiter 

les pertes inutiles qui viennent polluer les différentes sphères de l’environnement.  
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2.3 Pollution de l’eau 
En plus de participer à une raréfaction de la ressource en eau par une consommation 

importante, les activités d’élevage vont également être à l’origine de la pollution de cette 

dernière. Le rapport de la FAO (Steinfeld et al. 2006) précise que cette pollution est de divers 

types.  

Les effluents d’élevage (fèces et urines) tout d’abord contiennent une grande quantité 

de nutriments (azote, phosphore etc), ainsi que des résidus de médicaments et des 

microorganismes pathogènes (dont certains sont zoonotiques) (Steinfeld et al. 2006 ; Houot et 

al. 2014). Tous ces éléments peuvent se retrouver dans l’eau. 

L’azote et le phosphore en particulier vont être excrétés en quantités variables selon les espèces 

concernées et leur accumulation est à l’origine de l’eutrophisation des milieux aquatiques. Si 

ce phénomène est naturel, il peut être accentué par les activités humaines et en particulier 

l’élevage.  Cette accumulation va fortement stimuler les organismes végétaux (en particulier 

les algues) qui vont alors former des « marées vertes ». La très grande majorité (95 à 98 %) des 

nitrates que l’on retrouve dans les bassins versants bretons seraient d’origine agricole d’après 

le Centre d’Etude et de Valorisation des Algues (CEVA) (cité par le rapport de la Commission 

des finances écrit par Delcros (2021)). Cela fait près de 45 ans que de nombreuses plages 

bretonnes sont envahies par ces algues, ce qui a poussé le gouvernement à mettre en place des 

plans de purification des eaux (Menesguen 2003 ; Steinfeld et al. 2006). Par exemple, depuis 

2010, un plan de lutte contre la prolifération des algues vertes est en place et consiste 

notamment au ramassage systématique des algues sur les plages. En parallèle, le CEVA 

cartographie les zones à risque augmenté de prolifération des algues vertes, par survols aériens 

et mesures du sulfure d’hydrogène (H2S) (Ballu et al. 2021). 

D’après le rapport de la Commission des finances établi en 2021, les budgets alloués à ces plans 

de lutte contre les algues vertes étaient de 95 millions d’euros sur la période 2010-2015, 60 

millions d’euros sur la période 2017-2021 et 130 millions d’euros sur la période 2023-2027. La 

gestion des algues vertes entraîne donc un coût non négligeable pour l’Etat et les collectivités.  

En plus de cet impact économique, ces algues vont sécréter des toxines, appauvrir le milieu en 

oxygène, provoquer une odeur et une couleur désagréables et favoriser le développement de 

bactéries pathogènes (en les protégeant des effets du sel et de la température). Tout cela va 

entraîner des modifications de l’équilibre de la faune et de la flore.  

Ces nitrates formés par l’accumulation d’azote sont aussi à l’origine de méthémoglobination 

(surtout dangereux chez les jeunes enfants). Des cancers de l’estomac et des avortements ont 

également été rapportés (Steinfeld et al. 2006). 

L’eau utilisée dans les procédés de transformation (abattoirs, tanneries etc) contient 

également des polluants chimiques et des résidus animaux qui se retrouvent directement dans 

l’environnement.  

Les pesticides et les engrais utilisés sur les grandes cultures (destinées à la nutrition 

animale notamment) vont également participer à la pollution de l’eau. Par exemple, en 2018 en 

France, 85 000 tonnes de pesticides ont été utilisés, dont 90 % pour l’agriculture (en grandes 

cultures, arboriculture et viticulture) (Jacquet et al. 2022). De plus, selon le Ministère de la 

Santé et de la Prévention (2022), seuls 83,6 % de français ont eu accès à de l’eau (au robinet) 

qui a respecté en permanence les limites fixées par la loi en matière de pesticides en 2021. L’une 

des molécules les plus présentes est un métabolite du métolachlore (un herbicide largement 

utilisé dans les cultures de maïs, soja, tournesol, consommés par les animaux d’élevage 

notamment). En effet, les pesticides, une fois appliqués, vont se dégrader en métabolites, 

s’accumuler dans les sols et peuvent passer dans les eaux souterraines (Anses 2023). Suite à 

cette évaluation du risque, l’Anses prévoit une réduction réglementaire d’usage notamment 

pour le maïs, le tournesol, le soja et le sorgho.  
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Enfin, un pâturage mal géré (surpâturage, piétinement etc) va avoir des conséquences 

non négligeables sur le cycle de l’eau et le réapprovisionnement des nappes phréatiques. 

Ces différents impacts sur l’eau nous montrent qu’il est nécessaire d’améliorer la valorisation 

des ressources alimentaires par les animaux et de réduire les pertes par excrétion. Le tout en 

réduisant au maximum l’usage de pesticides et de produits chimiques qui se retrouvent dans les 

systèmes aquatiques (Dumont et al. 2016). 

2.4 Sur la biodiversité 
Comme nous l’avons vu, pour nourrir l’ensemble de la population, il a fallu augmenter 

fortement la productivité agricole et par animal. Pour répondre à cette demande mais également 

faciliter le travail des éleveurs, les animaux d’élevage ont été sélectionnés selon certains critères 

(conformation, production laitière, efficacité alimentaire, qualité des produits, aptitudes de 

reproduction, résistance à certaines maladies etc) (Dumont et al. 2016). 

Cette sélection a entraîné une perte de biodiversité au sein des espèces, avec une nette 

diminution des races. Sur les 200 races qui ont été étudiées en France par l’INRAE, 84 % sont 

menacées d’abandon, ce qui représente une part considérable (INRAE 2023). Toutes les races 

locales de porcs, de volailles (sauf une race de poule) et d’équidés, ainsi que 75 % des races 

bovines locales sont menacées. Cette proportion est de 50 % dans l’espèce ovine (l’élevage 

ovin se basant en grande majorité sur les races locales).  

Cette sélection a également provoqué une perte de biodiversité au sein même des races 

(populations animales sélectionnées). Nous pouvons prendre pour exemple l’étude menée par 

Danchin-Burge et al. (2012), montrant que même pour des populations comptant plusieurs 

centaines de milliers de vaches en production, les tailles efficaces ont été réduites à quelques 

dizaines seulement, traduisant une érosion génétique importante au sein de ces races.  

Le rapport de la FAO « Livestock’s long shadow » montre également que l’élevage 

participe à la perte de biodiversité par les modifications d’habitats (déforestation, pollution des 

cours d’eau et des sols, changement climatique etc) induits par l’élevage lui-même, ou par la 

mise en place de cultures nécessaires à l’élevage. L’introduction d’une espèce étrangère dans 

un écosystème qui n’est pas le sien peut également provoquer la disparition d’espèces 

endémiques à ce territoire, à cause du développement de l’espèce invasive.  

En résumé, les activités d’élevage sont étroitement liées à l’environnement et à tous ses 

compartiments (atmosphère, hydrosphère, géosphère, biosphère). Les impacts négatifs qu’elles 

ont sur ces différents compartiments ne sont pas négligeables. Cependant, comme nous l’avons 

vu, tous les types d’élevage n’ont pas les mêmes impacts sur l’environnement.  

3. Dépendance aux marchés 
Comme nous l’avons vu dans la première partie, les activités d’élevage créent de 

nombreuses richesses et des produits très divers. Ces productions sont ensuite vendues sur des 

marchés plus ou moins globalisés. En effet, certains élevages sont insérés dans des marchés 

mondiaux, leurs productions vont donc être exportées. Ces exportations vont fluctuer en 

fonction des variations de consommation (en lien avec les saisons, les controverses autour de 

l’élevage, les habitudes alimentaires etc), de l’évolution de la compétitivité relative des pays 

concurrents, des évènements sanitaires locaux ou globaux etc. Les éleveurs doivent alors 

adapter leur production à ces diverses contraintes (Dumont et al. 2016). 

La viande de chevreau est un bon exemple de ces grandes fluctuations, 55 % de la production 

étant exportée. Dans les pays occidentaux, l’élevage de chèvres est principalement destiné à la 

fabrication de lait. La naissance de chevreaux est obligatoire pour permettre la production de 

lait et il faut donc trouver un débouché pour les chevreaux mâles, non gardés pour le 

renouvellement. Tandis que les jeunes générations en consomment de moins en moins, le 
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marché présente une forte saisonnalité. On recense un pic de consommation à Pâques et Noël 

mais de très faibles consommations entre ces deux grandes fêtes (Burq et al. 2021). Les 

débouchés semblent être de moins en moins nombreux ces dernières années, du fait de la 

concurrence à l’exportation. Cette filière est largement dépendante des marchés.  

Enfin, la dépendance de certains types d’élevage aux intrants va également les rendre 

tributaires des fluctuations des prix de l’alimentation des animaux, mais également des produits 

phytosanitaires, des engrais, de l’énergie etc. 

4. Travail et emploi 
4.1 Des métiers peu attractifs 

Comme nous l’avons vu dans la première partie, les activités d’élevage sont 

pourvoyeuses de nombreux emplois. Mais, malheureusement, ces métiers ne sont plus attractifs. 

En 2021, Benoît Dedieu, directeur de recherche à l’INRAE, annonçait au cours d’une 

interview : « Le péril d’une agriculture sans agriculteurs existe » (Chatenet 2021). 

Le Livre Blanc écrit par la Confédération Nationale de l’Elevage (CNE 2023), précise 

qu’en 2018 50 % des éleveurs avaient plus de 50 ans. La pyramide des âges des actifs agricoles 

est très déséquilibrée : toute une génération d’éleveurs est donc actuellement sur le départ. Par 

ailleurs, les professions en lien avec l’élevage font face à de véritables problèmes de 

renouvellement, les jeunes n’étant pas attirés par ces métiers aux multiples contraintes. En effet, 

cette étude montre également que la proportion de fils d’agriculteurs qui deviennent agriculteurs 

à leur tour est assez stable (autour de 24 %), tandis que la proportion de filles d’agriculteurs 

devenant à leur tour agricultrices a fortement baissé (5 % aujourd’hui).  

Malgré tous les avantages que le salariat peut présenter (salaire fixe, horaires plus convenables, 

responsabilités moindres etc), il est également concerné par ce manque d’attractivité, les offres 

d’emplois étant plus nombreuses que les demandes. Ce travail salarié possède en effet lui aussi 

quelques inconvénients tels qu’un manque de reconnaissance, des conditions de travail peu 

agréables (tâches répétitives, peu valorisantes), une faible rémunération etc. 

En 2020, le GIS Avenir Elevages (2021) a réalisé une grande étude concernant l’attractivité des 

métiers en lien avec l’élevage. Il en est ressorti qu’une grande part de ces derniers sont en 

tension : éleveur, salarié agricole, berger/vacher d’estive, ramasseur de volaille, agent de pesée, 

technicien d’insémination, conseiller, chauffeur, tondeur de mouton, opérateurs d’abattage, 

opérateur de transformation etc. De même, la question du maillage territorial vétérinaire est au 

cœur des enjeux de la profession, tant il est difficile de maintenir un niveau de service 

vétérinaire correct sur tout le territoire français (CNOV 2023).  

Ce manque d’attractivité peut s’expliquer en partie par les nouvelles aspirations des 

jeunes concernant leurs métiers. Ces derniers veulent notamment avoir un bon équilibre entre 

leur vie professionnelle et leur vie personnelle. Le travail qu’ils exercent doit avoir un sens et 

être utile, et ils attendent d’avoir une certaine qualité de vie au travail. 

Mais malgré des dispositifs d’aides financières, de conseils et d’accompagnement à 

l’installation, de nombreux freins persistent concernant l’exercice de ces métiers.  

Tout d’abord, les rémunérations et les résultats économiques sont faibles, relativement aux 

investissements et au temps de travail fournis. De même, nombreux sont ceux qui ont une 

confiance limitée en l’avenir de l’élevage (soumis à de nombreuses crises successives), la 

multiplication et l’intensification des aléas climatiques participant fortement à cette perte de 

confiance (CNE 2023). L’image négative de l’élevage et des métiers associés joue également 

un rôle important, tout comme l’isolement en milieu rural (difficultés d’accès aux services etc) 

(GIS Avenir Elevages 2021). 

Les conditions de travail difficiles sont l’un des grands freins énoncés par les jeunes (et autres 

tranches d’âge de la population). En effet, ces métiers sont prenants : ils impliquent un large 

temps de travail la journée (et même la nuit) et très peu de jours de repos. Ce sont des métiers 
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physiques pouvant être pénibles, qui pour certains supposent de travailler dehors et donc d’être 

soumis aux conditions climatiques pouvant être rudes (CNE 2023). 

 

4.2 Des métiers participant au mal-être des travailleurs 
L’ensemble des conditions énoncées ci-dessus, le manque de reconnaissance sociale (se 

traduisant souvent par de l’agri-bashing) ainsi que les diverses sources de stress (financiers, 

environnementaux avec le retour des grands prédateurs dans plus de 50 départements français 

etc) entraînent une pression psychologique élevée et participent au mal-être des éleveurs.  

En 2017, une étude de Santé Publique France annonçait qu’en 2010, le taux de surmortalité (par 

rapport au reste de la population) par suicide dans le monde agricole était de 20 %. Cette 

dernière touche essentiellement les éleveurs bovins (laitiers et allaitants).  

Un rapport du Sénat datant de 2021 (Cabanel et al. 2021) précisait que le fléau du suicide dans 

le monde agricole n’est pas nouveau. En effet, « des transformations profondes ont 

massivement affecté depuis l’après-guerre non seulement la nature du travail mais l’identité 

professionnelle, sociale et également personnelle des actuels héritiers du monde paysan » 

(Spoljar 2015). C’est à ce moment que la charge de travail a drastiquement augmenté, induisant 

une impossibilité de réellement faire la part des choses entre les sphères professionnelles et 

privées.   

L’isolement, le sentiment de dénigrement et le manque de reconnaissance (par le reste de la 

société et notamment les proches voisins des éleveurs), les relations sociales complexes, la 

surcharge de travail, l’absence de stabilité économique sont autant de facteurs contribuant au 

désespoir des éleveurs.  

L’élevage est donc un grand pourvoyeur de richesses et participe grandement à l’emploi en 

France, mais également dans le reste du monde. En revanche, ces emplois, bien que proches de 

la nature, sont source de stress et de pressions psychiques non négligeables qui doivent être 

réduits en améliorant les conditions de travail, ainsi que la rémunération octroyée aux 

travailleurs.  

5. Société et culture  
La représentation des animaux de ferme a beaucoup évolué au cours des siècles comme 

le présente Hervieu (2022). En effet, aux XVI, XVII et XVIIIème siècles, à une période où les 

famines se succèdent, ils sont présents dans de nombreuses maisons pour subvenir aux besoins 

des familles. Au cours du siècle des Lumières, l’agriculture est le lieu de construction de la 

richesse, les éleveurs sont primés pour les animaux les plus beaux de leurs troupeaux. Au 

XIXème siècle, le monde paysan a mis en place une culture de l’animal de ferme : les approches 

utilitaires et de productivité sont associées aux dimensions esthétique, identitaire et 

patrimoniale de l’animal. Après la Seconde Guerre Mondiale, l’animal et la nature sont mis à 

distance par les progrès scientifiques et technologiques. L’urbanisation de la société, 

l’intensification des élevages et l’alimentation de plus en plus transformée mettent à distance la 

relation des Hommes avec les animaux, ainsi que leur mort. Mais les crises de surproduction 

successives sont prises en considération par la population, dans laquelle se lèvent des 

dénonciations de l’invisibilisation de la relation Homme-animal.  

Cette mise à distance progressive des activités d’élevage est à l’origine d’un certain décalage 

entre les attentes des consommateurs et les réalités auxquelles font face les agriculteurs.  

5.1 Cadre de vie dégradé 
Bien que les activités d’élevage participent à la vitalité des territoires dans lesquels elles 

sont implantées, elles sont néanmoins souvent pointées du doigt pour les nuisances qu’elles 

occasionnent (en particulier pour leur voisinage).  
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Qu’elles soient sonores (fonctionnement des machines agricoles, bruits des animaux), visuelles 

(construction de bâtiments peu esthétiques, de silos) ou olfactives (liées à l’épandage, au 

stockage des effluents etc), elles sont le quotidien des éleveurs mais ne sont pas forcément 

acceptées par les autres habitants, souvent très détachés de ces activités. 

En effet, autrefois, les activités d’élevage étaient à proximité des villes et des zones urbanisées, 

ces dernières étant les principaux marchés pour ces produits. La proximité était nécessaire pour 

assurer la sécurité sanitaire des aliments. Il fallait donc stocker et approvisionner du fourrage et 

de quoi nourrir ces animaux en ville et gérer également les effluents des élevages. L’apparition 

des transports, le développement de la chaîne du froid et des différents procédés de conservation 

ont entraîné une disparition progressive de ces élevages urbains (dans les pays développés du 

moins) (Cesaro et al. 2020). 

L’Arrêté du 27 décembre 2013 (relatif aux prescriptions générales applicables aux ICPE 

soumises à déclaration) vise à légiférer les potentielles nuisances dont l’élevage peut être à 

l’origine. Les directives énoncées concernent notamment : 

- La distance d’implantation des bâtiments d’élevage et de leurs annexes en fonction de 

leur nature et du terrain concerné ; 

- Les aménagements des locaux et des aires de stockage (des effluents) ainsi que leur 

collecte et leur traitement. L’épandage est également concerné (avec une distance à 

respecter vis-à-vis des tiers en fonction de la nature des effluents) ; 

- La gestion des pâturages et des parcours ;  

- L’exploitant doit prendre « les dispositions appropriées pour atténuer les émissions 

d’odeurs, de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage ». 

Cet arrêté précise également que « le niveau sonore des bruits en provenance de l’élevage ne 

compromet pas la santé ou la sécurité du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa 

tranquillité ». 

Ces directives n’empêchent toutefois pas l’apparition de conflits d’usage lors de l’implantation 

ou de l’agrandissement d’une exploitation. Les locaux mettent surtout en avant les nuisances 

olfactives et sonores, d’autant plus si l’élevage concerné est un élevage de porcs (Delanoue et 

al. 2018). En effet, la présence d’un élevage porcin ou avicole s’accompagne souvent de 

nuisances olfactives. Même si ces nuisances ne sont pas forcément fondées, dans l’image 

populaire de l’élevage elles prennent une place importante (Delanoue et al. 2014). Par ailleurs, 

l’intensité de ces nuisances n’est pas la même en fonction des pratiques d’élevage. Par exemple, 

Berdague et al. (2008) ont mesuré les nuisances olfactives associées aux élevages de porcs. Ces 

dernières sont plus importantes si les porcs sont sur caillebotis que sur une litière.  

De même, l’épandage de Mafor sur les parcelles agricoles entraîne des émissions 

d’odeurs, variables en fonction de l’origine de ces Mafor et de la quantité épandue. On aura une 

émission d’odeur importante au moment même de l’épandage, qui a une durée courte en 

général. L’odeur désagréable peut néanmoins persister quelques temps après l’épandage et se 

répandre sur une certaine distance (Houot et al. 2014). 

D’après Delanoue et al. (2018), l’intégration sociale des éleveurs à l’échelle locale et 

leur anticipation sont deux éléments clés pour « redorer leur blason » auprès de la population 

locale. Les nuisances seront toujours présentes, mais si les habitants comprennent un peu mieux 

leur métier et connaissent les éleveurs, ils auront plus de facilité à accepter leurs projets. On 

retrouve cette importance de l’intégration sociale et de la bonne image des éleveurs dans l’étude 

réalisée par Grannec et al. (2016), pour faciliter la création/l’implantation des élevages dans 

certaines régions.  

Malgré ces conflits d’usage, récurrents en zone rurale, les citoyens français restent attachés à 

l’élevage, qu’ils considèrent comme une activité traditionnelle et témoin d’un patrimoine plus 

ou moins ancien (Delanoue et al. 2018). 
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5.2 Le bien-être animal 
Le 14 mars dernier, ARTE a diffusé un documentaire intitulé « L’usine des animaux ». 

Au cours de l’introduction, la narratrice dénonce : « 80 % des animaux de la planète passent 

leur vie dans des usines » et « derrière les murs des élevages industriels, la souffrance des bêtes 

a dépassé tout ce qui était imaginable […] leur vie est rythmée par des violences, de leur 

naissance à leur mort ». En effet, la mise à distance de l’élevage au cours des derniers siècles 

et l’évolution des pratiques ont participé aux critiques qui se sont développées concernant le 

bien-être animal. Ce dernier est au cœur des débats autour de l’élevage et a pris de plus en plus 

d’ampleur ces dernières années. Il est l’un des 4 grands thèmes de débats concernant l’élevage 

en France (Delanoue et al. 2014). 

Pour comprendre l’évolution de la perception du bien-être animal, il est intéressant de 

se pencher sur l’évolution des statuts des animaux (Mounier et al. 2020 ; Mormède 2021). 

En 1755, Jean-Jacques Rousseau évoquait pour la première fois la possibilité que l’animal 

puisse être doué de sensibilité, tandis qu’en parallèle, Jérémy Bentham soulevait la question de 

leur souffrance. Ce n’est seulement que près d’un siècle plus tard que la Société Protectrice des 

Animaux (SPA) est créée en France, en 1845. Elle est accompagnée, en 1850 de la loi Gramont, 

qui condamne les mauvais traitements publics sur les animaux. 

En 1961, la première association concernant les animaux d’élevage est créée en France (Œuvre 

d’Assistance aux Bêtes d’Abattoir) et, 2 ans plus tard, les actes de cruauté envers les animaux 

sont constitués en délits (Loi n° 63-1143 du 19/11/63). 

En 1964, Ruth Harrison a publié un livre intitulé « Animal Machines », dans lequel elle 

dénonçait les méthodes de production intensive et les conditions dans lesquelles les animaux 

sont élevés. Cet ouvrage est à l’origine de la constitution d’un comité scientifique qui a publié 

un rapport un an plus tard (sous le nom de Rapport Brambell) dans lequel les besoins 

fondamentaux des animaux sont évoqués pour la première fois. Ces derniers seront repris par 

le Farm Animal Welfare Council (FAWC) en 1979 pour établir les « 5 libertés » (voir plus loin).  

En 1997, le traité d’Amsterdam vient donner le statut « d’êtres sensibles » aux animaux qui ne 

sont alors plus considérés comme des « biens marchands » (comme c’était le cas depuis le traité 

de Rome en 1957). Cette réglementation européenne est ensuite transposée en droit national en 

1998 et impose des normes minimales sur le logement et les pratiques d’élevage, avant d’être 

révisée deux ans plus tard. Cette loi supposait une obligation de moyens, qui deviendra en 2007 

une obligation de résultats.  

En 2006 un projet européen (Welfare Quality) est monté pour mettre en place un protocole 

d’évaluation du bien-être animal. C’est en 2017 que le Centre National de Référence sur le 

bien-être animal (CNR) est créé en France, suivi un an plus tard de son équivalent européen.  

Par ailleurs, le bien-être figure dans les conditions de la PAC pour recevoir les aides depuis 

2007 (Dumont et al. 2016). 

Les législations concernant les animaux ont donc beaucoup évolué au cours du dernier 

siècle (concernant leur statut, leur transport, leur abattage etc), en parallèle de l’évolution des 

définitions du bien-être animal. Ces lois reposent sur le respect des 5 libertés, établies par le 

FAWC (Mormede et al. 2018) : absence de faim, de soif et de malnutrition, absence de peur, de 

détresse et de toute souffrance mentale, absence d’inconfort (grâce à un environnement 

approprié), absence de douleur, de lésion et de maladie, et enfin liberté d’expression d’un 

comportement normal de l’espèce. Le respect de ces 5 libertés assure que l’animal se trouve 

dans un environnement adapté à ses besoins. 

En 2018, un comité d’experts de l'Anses a publié un rapport concernant le bien-être animal, 

dans lequel une définition qui va encore plus loin est donnée. D’après ces experts, le bien-être 

d’un animal est « l’état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses besoins 

physiologiques et comportementaux, ainsi que de ses attentes. Cet état varie en fonction de la 

perception de la situation par l’animal ». Cette définition introduit une nouvelle dimension 
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concernant les « attentes des animaux » : le bien-être va au-delà de la bientraitance. Ces 

définitions évoluent en fonction des recherches et font elles-mêmes progresser les 

réglementations concernant le bien-être des animaux.  

Les problèmes les plus souvent pointés du doigt sont les conditions de logement 

(notamment dans les cas de surdensité), la pauvreté de l’environnement, les pratiques 

douloureuses (écornage, castration, manipulation brusques etc), ainsi que les maladies liées au 

fort niveau de production des animaux (Dumont et al. 2016). En effet, si l’on considère 

l’élevage intensif en particulier, la surdensité est courante, donc les animaux ne peuvent pas (ou 

difficilement) exprimer leurs « 5 libertés ». Kondo et al. (1989) ont montré notamment chez les 

bovins que plus le nombre d’individus dans un troupeau augmente, plus les agressions sont 

fréquentes. La même observation a été faite lorsque l’espace disponible pour les animaux est 

réduit. Cela peut conduire à des comportements (cannibalisme par exemple) que l’on a essayé 

d’endiguer en utilisant des méthodes décriées aujourd’hui : épointage du bec des volailles pour 

éviter le picage, meulage des dents et caudectomie des porcs pour éviter les blessures 

susceptibles d’occasionner la saisie des carcasses à l’abattoir etc. Ces agressions entre animaux 

provoquent des blessures qui vont nécessiter des interventions humaines pour leur traitement 

(et occasionner du stress chez les animaux) et l’utilisation d’antibiotiques (Buckwell et al. 

2018). La pauvreté et l’inconfort de l’environnement vont également participer à l’apparition 

et au développement de stéréotypies. 

De plus, cette intensification des systèmes d’élevage (qui s’accompagne d’une 

augmentation du nombre d’animaux au sein d’une même exploitation) rend la relation Homme-

animal de moins en moins individualisée et donc la détection des problèmes plus difficile. Or, 

l’évaluation du bien-être animal est complexe, difficilement quantifiable et repose sur différents 

critères ayant fait l’objet d’une validation scientifique. Le projet Welfare Quality® financé par 

l’UE a permis de mettre en place des grilles d’évaluation, considérées aujourd’hui comme le 

référentiel d’évaluation du bien-être animal (Mormede et al. 2018). 

 

Comme énoncé précédemment, certaines pratiques liées à l’élevage vont impacter le 

bien-être des animaux car ce sont des actions douloureuses (écornage, castration des veaux ou 

des porcs, caudectomie etc). Le rapport de Levionnois et al. (2009) sur les douleurs animales 

en élevage précise néanmoins que ces pratiques permettent de faciliter le travail des éleveurs, 

de le rendre moins dangereux et d’avoir une meilleure maitrise de la reproduction des animaux. 

Réalisées correctement (avec des anesthésiques et par des personnes qualifiées et maitrisant la 

technique), cela va diminuer la douleur et donc l’impact sur le bien-être des animaux d’élevage. 

Certaines pratiques sont également mises en œuvre pour améliorer le bien-être des animaux : 

l’écornage limite les traumatismes lors des déplacements et des agressions, la caudectomie des 

ovins limite l’infestation par les myiases etc.  

Le rapport de Levionnois et al. (2009) nous montre aussi que la conduite du troupeau 

(via l’alimentation, le regroupement d’animaux etc) peut être à l’origine de lésions ou de 

comportements de domination impactant le bien-être des animaux. Les pratiques de sélection 

génétique sont également décriées. En effet, les animaux ont dans un premier temps été 

sélectionnés sur des caractères de production : les animaux sont alors certes de bons 

producteurs, mais ont par ailleurs des faiblesses importantes et une plus grande sensibilité aux 

maladies. Rauw et al. (1998) liste notamment les différents effets indésirables associés à la 

sélection des animaux. Par exemple, les volailles sont sélectionnées pour avoir un GMQ élevé 

et donc une croissance rapide. Mais ces caractères s’accompagnent d’une incidence croissante 

des arrêts cardiaques, des problèmes locomoteurs, de reproduction etc. 

Au-delà des activités d’élevage en elles-mêmes, les pratiques d’abattage sont également 

pointées du doigt pour le stress qu’elles suscitent. Néanmoins, elles sont fortement 

réglementées et organisées de telles sortes à limiter au maximum le stress des animaux (pas de 
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manipulation excessive, accès à l’eau et à la nourriture dans certaines conditions, 

étourdissement des animaux etc) (Levionnois et al. 2009). 

Le bien-être animal est au cœur des enjeux de l’élevage et des nombreux débats qu’il suscite. 

De nombreuses évolutions sont en cours, comme par exemple la volonté des pays européens 

d’interdire d’ici 2027 l’usage des cages dans les élevages. Toutes ces évolutions sont coûteuses, 

elles supposent un réel accompagnement des éleveurs pour les aider matériellement et 

financièrement dans des transitions demandées par le reste de la population.  

Il est aussi important de noter que l’élevage a permis aux animaux un accès facilité aux 

abris, à la nourriture, une protection par rapport aux prédateurs, ainsi qu’un accès aux soins. Si 

l’on considère les 5 libertés, cela représente une amélioration de leur bien-être par rapport à une 

vie sauvage (Lund et al. 2006). Si nous prenons l’exemple de l’élevage en plein air, Mounier 

(2022) nous rappelle qu’il est susceptible, à différents égards, de porter atteinte au bien-être 

animal. En effet, les animaux sont soumis aux aléas climatiques (pouvant susciter de l’inconfort 

voire la mort), sont exposés aux risques liés au parasitisme, à la biosécurité et à la prédation, 

pouvant entraîner des blessures, des maladies graves, voire la mort.  

 

5.3 Des enjeux de santé publique 
Dans plusieurs domaines, les activités d’élevage sont aussi au cœur d’enjeux de santé 

publique, dans une société où est de plus en plus mis en avant le concept de « One Health ». Ce 

dernier considère les interactions entre la santé humaine, animale et des écosystèmes, ces 3 

domaines n’étant pas indépendants les uns aux autres. Il repose donc sur le principe que « la 

protection de la santé de l’Homme passe par celle de l’animal et de leurs interactions avec 

l’environnement » (INRAE 2020). 

5.3.1 Le défi de l’antibiorésistance 

Ce concept « d’une seule santé » est en lien direct avec l’usage des antibiotiques, enjeu 

majeur dans les filières animales. En effet, utilisés comme médicaments depuis environ 80 ans, 

de nombreuses familles ont été découvertes entre les années 40 et les années 80, tandis que, de 

nos jours (et ce depuis maintenant une trentaine d’années), ces découvertes se sont taries 

(Sanders et al. 2011). 

En parallèle de ces nombreuses découvertes, une explosion des résistances bactériennes 

aux molécules utilisées a été observée. L’exemple de Staphylococcus aureus est saisissant :  

alors que le début de l’utilisation de la pénicilline date de 1942, plus de 20 % des souches de 

cette bactérie isolées en milieu hospitalier étaient résistantes à la pénicilline en 1945 (Vourc’h 

et al. 2021). De nos jours, la résistance aux antibiotiques est un enjeu mondial majeur, tant au 

niveau sanitaire que socio-économique. De fait, le Dr. Tedros Adhanom Ghebreyesus, Directeur 

général de l’OMS déclarait en 2022 : « La résistance aux antimicrobiens s’attaque aux 

fondements de la médecine moderne et met en péril la vie de millions de personnes ».  

D’après Murray et al. (2022) (cités dans le rapport du GLASS 2022), en 2019, une résistance 

aux antibiotiques a été objectivée dans 4,95 millions de décès (dont 1,27 millions auraient été 

imputables directement à des bactéries résistantes aux antibiotiques). Même si ces chiffres sont 

des estimations (car il est difficile d’attribuer de manière certaine la mort à la résistance des 

bactéries aux antibiotiques) il est primordial de suivre l’utilisation de ces molécules dans le 

monde afin d’évaluer la consommation globale. C’est dans ce but qu’a été créé en 2015 le 

GLASS (Global Antimicrobial Resistance and Use Surveillance System) par l’OMS.  

D’après  Vourc’h et al. (2021), 73 % des antibiotiques vendus aujourd’hui dans le monde 

sont destinés aux animaux de production. En effet, en plus de leur utilisation à des fins curatives, 

ces molécules sont également utilisées comme facteurs de croissance dans certains pays. Cette 

pratique a été interdite par la Commission européenne en 2006 via le règlement N°1831/2003 

du 22/11/2003 (Guillemot et al. 2006). 
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Les activités d’élevage ont donc fortement participé au développement des résistances aux 

antibiotiques. En effet, 30 à 90 % des antibiotiques administrés sont éliminés par les organismes 

avant d’être métabolisés (Duru et al. 2017). Ils sont donc encore actifs et vont poursuivre leur 

action antibactérienne dans les effluents d’élevage et sur les sols. L’épandage de ces effluents 

va donc diffuser des micro-organismes pathogènes, dont certains sont porteurs de gènes de 

résistances aux antibiotiques, aux antiparasitaires etc (Houot et al. 2014 ; Duru et al. 2017). 

La prise de conscience du danger que représente la résistance des micro-organismes aux 

antibiotiques a entraîné la mise en place de nombreuses politiques publiques visant à réguler et 

limiter leurs usages. En France par exemple, le premier plan EcoAntibio a été lancé en 2012 et 

a permis, en 5 ans, une réduction de l’exposition des animaux aux antibiotiques de 36,5 % (pour 

un objectif de 25 %) (Anses-ANMV 2022). Un deuxième plan a été mis en place (ayant pris fin 

en 2022) pour poursuivre les efforts observés et compléter la formation des différents acteurs 

concernés. D’après le rapport de l’Anses, en 2021, l’exposition des animaux aux antibiotiques 

a atteint son niveau le plus bas depuis 1999. Il précise également le niveau d’exposition des 

différents animaux d’élevage (en 2019) et leur évolution depuis 2011 : 

- Niveau d’exposition des bovins : a diminué de 23 % depuis 2011, semble se stabiliser 

sur la période 2017-2021.  

- Niveau d’exposition des porcs : a diminué de 58,5 % depuis 2011.  

- Niveau d’exposition des volailles : a diminué de 67,9 % depuis 2011.  

- Niveau d’exposition des lapins : a diminué de 44,7 % depuis 2011.  

Ces réductions sont très positives et montrent que de gros progrès étaient envisageables. Afin 

de poursuivre ces efforts, les réglementations internationales et nationales se durcissent. En 

2018, la Commission Européenne a interdit l’utilisation des antibiotiques de manière 

prophylactique dans les élevages, a réservé certains antibiotiques critiques aux humains, et a 

prévu un recensement des ventes et de l’utilisation de ces molécules à l’échelle des états 

membres de l’UE. De plus, en février 2022, le Ministère de l’agriculture et de l’alimentation a 

promulgué un arrêté interdisant l’importation de produits animaux ayant reçu des antibiotiques 

comme facteurs de croissance. Cette mesure permet de limiter la concurrence déloyale envers 

les éleveurs européens et surtout français.  

La résistance aux antibiotiques est un enjeu de santé publique majeur, mais n’est pas le seul 

concernant l’élevage.  

5.3.2 Emissions de particules fines 

Les particules fines sont également concernées. En effet, comme précisé dans la 

première partie, elles sont à l’origine d’inflammation des voies respiratoires, d’un stress 

oxydatif, d’une diminution de l’immunité respiratoire, et d’une augmentation de la mortalité 

(Cambra-López et al. 2010). Ces particules fines, en plus de pénétrer profondément dans le 

système respiratoire, contiennent des métaux lourds, des gaz irritants (tels que l’ammoniac), 

des endotoxines, des antibiotiques, ainsi que des agents pathogènes (bactéries, virus, 

champignons) pouvant être zoonotiques. A l’intérieur des bâtiments d’élevage, les 

concentrations de particules fines sont 45 fois plus élevées qu’à l’extérieur (Dumont et al. 

2016). Les élevages les plus concernés sont les élevages de volailles et de porcs. Les personnes 

travaillant dans ces élevages sont donc exposées à des concentrations très élevées de ces 

particules fines, et sont donc plus à risque de développer des maladies respiratoires. Les impacts 

étant d’autant plus importants que les individus présentent des pathologies respiratoires telles 

que l’asthme (Lagadec et al. 2020). 
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5.3.3 Zoonoses 

Les zoonoses sont au cœur des enjeux de santé publique et du concept de « One 

Health ». Une zoonose est définie par l’OMS comme étant « une maladie ou une infection 

naturellement transmissible des animaux vertébrés à l’homme ». Environ 60,3 % des maladies 

infectieuses émergentes sont zoonotiques (Jones et al. 2008). 

De nombreux facteurs peuvent être à l’origine de l’apparition et de la transmission de zoonoses 

(Morse 2004). 

Les changements climatiques et écologiques vont modifier les habitats et les écosystèmes, et 

donc augmenter la probabilité de rencontre des populations animales et humaines. De plus, de 

par les activités humaines (telles que les voyages et le commerce), le monde est de plus en plus 

interconnecté ce qui va faciliter la dissémination d’agents infectieux et leur introduction dans 

des populations naïves et sensibles. 

La production d’aliments d’origine animale, le développement de la résistance à certains anti-

infectieux sont également des sources de transmission des zoonoses.  

Les activités d’élevage, par les contacts importants qu’elles supposent entre les hommes et les 

animaux, sont également des lieux privilégiés pour la transmission des zoonoses. Vourc’h et al. 

(2021) précisent par ailleurs que plus une espèce animale est domestiquée depuis longtemps, 

plus le nombre d’agents pathogènes qu’elle partage avec l’Homme est élevé. Ces espèces sont 

« des ponts épidémiologiques entre la faune sauvage et les humains ».  Les exploitations 

d’élevage sont par ailleurs des lieux aux ressources alimentaires importantes, ce qui attire les 

nuisibles et la faune sauvage, augmentant ainsi la probabilité de contact de ces animaux avec 

les humains ou les animaux d’élevage (dont les produits entrent dans la consommation 

humaine) ou domestiques (dont les contacts avec les hommes sont souvent plus importants) 

(Vourc’h et al. 2021). Or, il a été montré que 77 % des maladies zoonotiques identifiées affectent 

la faune sauvage (Jones et al. 2008). 

De plus, les effectifs des animaux d’élevage sont de plus en plus conséquents (25 

milliards de poulets de nos jours contre 4 milliards en 1960), la variabilité génétique y est 

moindre et les conditions de vie peuvent être stressantes (Vourc’h et al. 2021). Tout cela fragilise 

les populations animales et favorise la transmission d’agents pathogènes.  

Afin d’illustrer les conséquences de ces zoonoses sur la santé humaine, nous pouvons 

prendre l’exemple de la tuberculose. Cette dernière est la première cause de mortalité due à une 

maladie infectieuse en 2021, si on ne considère pas la Covid-19 : 1,6 millions de personnes sont 

mortes de la tuberculose cette année-là (OMS 2022). Chez les humains, elle est due à une 

bactérie, Mycobacterium tuberculosis, 10 millions de cas ayant été recensés en 2017. Chez les 

bovins, l’agent responsable de la tuberculose est Mycobacterium bovis. Ces deux bactéries ont 

un ancêtre commun et peuvent donc franchir les barrières d’espèces. Des animaux sauvages 

peuvent aussi être contaminés : blaireaux, cerfs élaphes et sangliers en Europe (Vourc’h et al. 

2021). Même si les cas de tuberculose dus à M.bovis sont rares dans les pays développés ils 

représentent tout de même 10 % des cas de tuberculose dans les pays plus pauvres. C’est 

pourquoi il est primordial de rester vigilant, et de mettre en place des mesures de biosécurité 

contraignantes, exigeantes et coûteuses. En 2014, en France, le budget consacré à l’éradication 

de la tuberculose s’élevait à 17 millions d’euros (Cavalerie et al. 2015).  

Cela nous montre que d’importants moyens humains sont mis en œuvre pour lutter 

contre ces zoonoses et assurer un suivi épidémiologique. En effet, des réseaux de surveillance 

(tels que OMAR, OSCAR, ESA) sont mis en place afin d’assurer une veille épidémiologique 

de ces différentes maladies. Des règles de biosécurité dans les élevages mais aussi dans les IAA 

sont également nécessaires pour limiter au maximum la transmission (Vourc’h et al. 2021). 

La gestion de ces maladies engendre un budget colossal comprenant entre autres la 

rémunération des vétérinaires réalisant des actes de police sanitaire, les frais d’analyses, la 

participation à la désinfection pour l’assainissement des exploitations, l’indemnisation des 
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propriétaires, les traitements pour les humains infectés etc (voir l’exemple des mesures 

financières pour la lutte de la tuberculose et de la brucellose, Ministère de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la pêche 2009). 

5.3.4 L’impact des produits animaux sur la santé 

Pour finir avec les impacts négatifs des activités d’élevage sur la santé humaine, il est 

nécessaire de souligner les conséquences d’une consommation excessive de produits animaux. 

En effet, si nous avons montré précédemment que les produits animaux sont riches en composés 

essentiels à la survie humaine, ils peuvent aussi être à l’origine de troubles majeurs dans 

l’organisme s’ils sont consommés en excès.  

Tout d’abord, certains produits favorisent le développement de cancers. En effet, 

l’Agence Internationale de Recherche pour le Cancer (IARC) classe les produits de charcuterie 

comme « cancérigène pour les humains » (cancer colo-rectal et probablement de l’estomac). La 

consommation de viande rouge est quant à elle classée comme « probablement cancérigène 

pour les humains » (cancer colo-rectal et probablement du pancréas et de la prostate) (Bouvard 

et al. 2015). L’Anses (2011) précise par ailleurs dans son rapport d’expertise collective 

concernant le lien entre la nutrition et le développement de cancers que « l’augmentation du 

risque de cancer colorectal est de 29 % par portion de 100 g de viandes rouges consommées 

par jour et de 21% par portion de 50 g de charcuterie consommée par jour ».  

Outre les cancers, la méta-analyse de Rouhani et al. (2014) établit un lien entre la 

consommation de viande rouge et de charcuteries et le risque d’obésité (par augmentation de 

l’Indice de Masse Corporelle (IMC)). Même si ce n’est bien évidemment pas le seul facteur de 

risque de l’obésité, il participe tout de même à son développement. La consommation de viande 

rouge va également augmenter le risque d’insuffisance coronarienne, de diabète de type 2, 

d’accident vasculaire cérébral (AVC) et de mortalité (Willett et al. 2019). 

Les autres produits animaux sont également concernés. De fait, il existe une association positive 

entre la consommation d’œufs et de produits laitiers et l’arrêt cardiaque (Bechthold et al. 2019). 

La consommation de produits animaux en excès n’est donc pas anodine et peut 

provoquer d’importants dégâts sur la santé. C’est pourquoi des recommandations sont 

fréquemment publiées par Santé Publique France (Delamaire et al. 2017) concernant 

l’alimentation : 

- 2 portions par jour de produits laitiers (Une portion = 150 mL de lait, 125 g de yaourt, 

30 g de fromage), 

- 500 g de viande rouge par semaine maximum, privilégier la volaille, 

- Poisson 2 fois par semaine, 

- 150 g maximum de charcuterie par semaine. 

Or ces recommandations sont bien en deçà de la consommation réelle des français, ces derniers 

consommant 250 g de protéines animales par semaine (les apports conseillés étant 175 à 245 g 

par semaine) (INRAE 2019). 
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Tableau 8 : Impacts et services de l’élevage selon différents domaines (d’après Buckwell et al. 

2018) 

 Domaine Effets bénéfiques (en vert) ou défavorables (en marron) 

1 
Nutrition et santé 

humaine 

Sources de protéines, vitamines, minéraux et lipides de haute 

qualité nutritionnelle. 

Surpoids, obésité, maladies cardiovasculaires, cancers 

probables. 

2 

Valorisation des 

pâtures et 

coproduits 

Valorisation de produits non-utilisables par l’Homme en l’état. 

Façonnage des paysages.  

Maintien d’un paysage culturel et de lieux à haute valeur 

environnementale. 

Surpâturage : dégradation des sols, de la biodiversité et des 

paysages. 

3 
Culturel et 

production 

Plaisir procuré par la consommation de produits animaux. 

Consommation très ancrée dans de nombreuses régions 

(surtout UE), réel patrimoine.  

Large participation économique de l’élevage : produits 

animaux, coproduits, énergie et nombreux emplois générés. 

Tourisme. 

Mal-être des éleveurs, métiers difficiles aux nombreuses 

contraintes, peu attractifs. 

4 
Dommages 

climatiques 

Séquestration de carbone dans les prairies. 

Très forte participation aux émissions de GES (notamment les 

élevages ruminants).  

Délocalisation des impacts environnementaux par les 

nombreuses importations. 

5 Flux de nutriments 

Complémentarité des systèmes d’élevage et de culture.  

Utilisation massive de ressources (eau, énergie …) 

Pollution massive de l’air et de l’eau, eutrophisation des 

milieux. Accentué par la concentration territoriale des activités 

d’élevage. 

6 Biodiversité 

Maintien de la biodiversité par les prairies, l’exploitation 

extensive. 

Destruction d’habitats et de la biodiversité par les grandes 

cultures nécessaires à la nutrition animale, par la pollution.  

7 
Utilisation et 

impacts sur le sol 

Amélioration de la structure du sol, apport de fertilisants 

organiques.  

Utilisation d’une grande proportion de terres sur la planète. 

Dégradation du sol par érosion, compaction, pollution.  

8 

Résistance aux 

antibiotiques, 

zoonoses 

Forte utilisation des ATB dans les élevages, donc fort risque 

de développement de résistance. 

Développement et apparition de zoonoses. 

9 Bien-être animal 

L’élevage fournit abri, nourriture, accès au soin, protection 

contre les prédateurs par rapport à la vie sauvage.  

Surdensité, manipulations sur les animaux, abattage, transport, 

logement, sont autant de domaines où le bien-être animal est 

mis en jeu et décrié.  
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3. Synthèse des contributions positives 

et externalités négatives de l’élevage 
Ces deux parties nous ont montré que les activités d’élevage ont de nombreuses 

contributions positives, malheureusement contrebalancées par plusieurs impacts négatifs. Nous 

avons aussi pu voir que tous les types d’élevage n’ont pas les mêmes impacts et que chacun a 

des avantages et des inconvénients. Nous pouvons ainsi nous demander quelle serait la « juste 

place » de l’élevage au sein de nos sociétés, pour que la balance de ses effets positifs et négatifs 

présente un équilibre acceptable ?  

La fondation RISE a recensé et classé les impacts positifs et négatifs des activités d’élevages, 

dont le tableau 8 ci-contre est inspiré. Ce bilan vient confirmer la diversité des externalités de 

l’élevage et la complexité de classer les activités d’élevage comme « néfastes » ou 

« vertueuses ». Il permet également de se rendre compte de l’effet d’un arrêt complet de 

l’élevage : de trop nombreux services seraient alors annulés, et des effets en cascade pourraient 

également avoir lieu.  

 

Il est ainsi nécessaire de développer des pratiques d’élevage vertueuses, dans lesquelles 

les services et contributions positives surpassent les impacts négatifs. Dans leur livre intitulé 

« Une écologie de l’alimentation », Bricas et al. (2021) précisent que « la question n’est pas 

seulement de limiter les effets négatifs de l’agriculture industrielle sur l’environnement, mais 

aussi de favoriser les effets positifs de nouvelles formes d’agriculture issues de la transition 

agroécologique ». 
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Figure 6 : Schématisation du « Safe Operating Space » de l’élevage (d’après Buckwell et al. 

2018) 

C’est dans ce contexte que la fondation RISE a publié un rapport, dont le but est de 

définir un « Safe Operating Space », c’est-à-dire le point d’équilibre acceptable dans lequel 

l’élevage continue de rendre de nombreux services tout en minimisant au maximum ses 

externalités négatives (Buckwell et al. 2018). Elle est persuadée qu’il existe un espace 

d’exploitation durable de l’élevage. Cet espace est représenté schématiquement par la figure 6 

ci-dessus. Il est donc déterminé par plusieurs limites :  

- La limite basse de cet espace est la nutrition humaine : c’est la production de produits 

animaux qui permet de répondre aux besoins humains recommandés.  

- La deuxième limite basse concerne l’utilisation des pâtures : c’est le nombre minimal 

de ruminants nécessaires pour entretenir les prairies permanentes en Europe (et ainsi 

éviter leur conversion en grandes cultures, friches etc).  

- La limite haute concerne la protection du climat : c’est le pourcentage de réduction du 

bétail pour atteindre les recommandations de diminution d’émission de GES.  

- Les deuxième et troisième limites hautes concernent les flux de nutriments, et ainsi 

limiter la pollution de l’eau et de l’air. 

La délimitation de cette zone n’est pas aisée et d’autres recherches sont nécessaires pour définir 

précisément quelles en sont les frontières. Après avoir posé ce cadre, plusieurs options sont 

envisageables pour faire rentrer l’élevage dans cet espace durable de production.  

L’application de principes d’agroécologie est l’une de ces options. Dumont et al. (2013) ont 

proposé il y a une dizaine d’années un cadre conceptuel articulé autour de cinq principes 

permettant de penser et guider l’évolution de l’élevage dans une perspective de transition 

globale des systèmes alimentaires. Ces principes agroécologiques supposent de prendre en 

compte les écosystèmes dans leur intégralité et de maximiser l’utilisation des processus 

biologiques. Nous allons détailler ces principes ci-dessous et voir quelles seraient leurs 

applications pour l’élevage de demain.  
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1. Gestion intégrée de la santé animale 
Le premier principe concerne la santé des animaux. En effet, si ces derniers sont en 

bonne santé, ils produiront plus et mieux, moins d’intrants seront nécessaires et les risques pour 

la santé humaine seront réduits. La gestion intégrée de la santé animale « consiste à combiner 

des actions de prévention et de soin aux animaux préférentiellement sans recours aux 

médicaments […] et, lorsque le recours aux médicaments se révèle nécessaire, à n’utiliser que 

des traitements ciblés » (Fortun-Lamothe et al. 2023). La santé et le bien-être sont 

indissociables. L’ensemble des maladies que l’on retrouve en élevage sont multifactorielles et 

les agents infectieux ne sont pas systématiquement impliqués (la conduite d’élevage et les 

systèmes de production peuvent jouer un rôle majeur dans certaines maladies) (Mounier 2022).  

La gestion intégrée se base sur 3 principes complémentaires (Fortun-Lamothe et al. 2022). 

Le premier consiste à prévenir l’apparition des maladies, en évitant toutes les situations 

risquées. Cette prévention passe par des mesures de biosécurité efficaces (quarantaine, contrôle 

à l’introduction, éviter le contact avec la faune sauvage etc), la surveillance de l’état de santé 

des animaux (par des opérations de prophylaxie par exemple), ainsi que par l’adéquation entre 

les besoins des animaux et leur milieu de vie.  

Le deuxième principe se base sur la résistance et/ou la tolérance des animaux. Il est nécessaire 

de choisir des races et des espèces animales adaptées à leur environnement, et pouvant résister 

aux aléas climatiques et aux contraintes spécifiques du territoire dans lequel ils seront élevés. 

Ce choix raisonné permet d’exploiter et d’optimiser leurs propres ressources de défense 

(Dumont et al. 2013). La sélection génétique (pour favoriser les lignées robustes) et la 

stimulation des capacités d’adaptation des animaux (par la vaccination, la rencontre précoce 

mais maitrisée avec des agents pathogènes etc), sont donc essentielles. Le traitement raisonné 

est le troisième principe de cette gestion intégrée. Il consiste à commencer par mettre les 

animaux dans des conditions d’élevage adaptées à leurs besoins et propices à la guérison. 

L’utilisation de médicaments spécifiques et correctement administrés (respect de la dose, de la 

fréquence d’administration, des individus traités, des temps d’attente) va permettre de limiter 

la quantité de médicaments utilisés et assurer leur efficacité maximale. Il est également 

primordial de limiter au maximum la transmission des agents pathogènes en favorisant des 

mesures d’isolement, de nettoyage-désinfection etc.  

De nombreuses actions sont envisageables en élevage pour appliquer ces 3 principes 

fondamentaux. Ces actions reposent sur 6 leviers d’action (Mounier 2022) :  

- L’éleveur : ses objectifs, qui vont conditionner une partie de ses pratiques, sa 

motivation, son degré de formation et la main d’œuvre employée sur l’élevage sont 

autant d’éléments pouvant influencer la santé des animaux, 

- L’animal : sa robustesse, sa génétique, son caractère et son niveau de production,  

- Le logement et l’environnement : l’hygiène, le confort, l’ambiance générale dans les 

bâtiments (chaleur, humidité, luminosité, ventilation etc) vont conditionner la survenue 

de nombreuses maladies et peuvent favoriser le développement de certains agents 

pathogènes, 

- L’alimentation des animaux : impacte les capacités de production, la quantité de travail 

de l’éleveur (si l’alimentation est produite à la ferme), la qualité des produits animaux 

commercialisés etc, 

- La conduite d’élevage : les règles de biosécurité mises en place, la prévention, les 

méthodes de détection des maladies,  

- Les agents pathogènes : éviter leur entrée, traiter les animaux malades, éviter la 

propagation de l’agent etc.  

L’équilibre d’un système d’élevage est dépendant de ces 6 piliers, qu’il est nécessaire 

de prendre en compte dans leur globalité pour permettre une gestion globale, raisonnée et 

efficace de la santé animale.  
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2. Diminuer les intrants 
Comme nous l’avons vu, les activités d’élevage utilisent une grande diversité et des 

quantités très importantes d’intrants. Les principaux concernent l’alimentation des animaux. 

L’amélioration de l’efficacité alimentaire des animaux est nécessaire pour diminuer la quantité 

d’aliments qui leur est distribuée. Pour cela, la sélection génétique joue un rôle majeur, ainsi 

que l’adaptation précise des rations aux besoins des animaux (notamment en fonction de leur 

stade physiologique). L’utilisation de compléments et d’additifs peut également être une 

solution pour améliorer l’efficacité alimentaire (Dumont et al. 2013).  

Il est également nécessaire d’utiliser des matières premières qui ne rentrent pas en compétition 

avec l’alimentation humaine (tels que les coproduits de culture, la valorisation des déchets 

alimentaires, des prairies etc). Comme nous l’avons vu précédemment, l’exploitation des 

prairies par les animaux produira de nombreux services écosystémiques.  

Pour diminuer l’utilisation d’eau et d’électricité dans les activités d’élevage, des actions sur les 

bâtiments peuvent être menées (Dumont et al. 2016). La rénovation et l’aménagement des 

bâtiments existants ou la création de bâtiments consommant peu car étant mieux isolés sont des 

actions primordiales pour réduire l’utilisation d’eau et d’électricité et limiter les pollutions dues 

à l’élevage.  

La gestion intégrée de la santé animale va également permettre de limiter l’usage de 

médicaments vétérinaires. 

3. Optimiser le fonctionnement métabolique des systèmes et 

diminuer la pollution  
Les activités d’élevage sont à l’origine de pollutions diverses, comme nous l’avons 

développé précédemment. Dans une démarche agroécologique, ces pollutions doivent être 

diminuées.  

Les systèmes de polyculture-élevage permettent d’intégrer les animaux dans les cycles 

géochimiques durables de l’azote et du phosphore notamment, en permettant un retour au sol 

de ces nutriments grâce aux effluents d’élevage. Il faut remettre au goût du jour l’association 

animal/végétal afin de valoriser correctement les effluents d’élevage, diversifier les assolements 

et les cultures (les animaux étant capables de valoriser des matières premières non exploitables 

par l’homme) (Peyraud et al. 2019). 

Par ailleurs, les animaux sont présents dans tous les écosystèmes, pourquoi pas également dans 

les agrosystèmes ? Ils permettent également de lutter contre certains ravageurs de culture. Par 

exemple, l’introduction de poules dans un verger va réduire la quantité d’insectes ravageurs des 

fruits. MacLaren et al. (2019) (cité par Olivier 2021) ont montré que l’abondance des mauvaises 

herbes pouvait être diminuée en introduisant des périodes de pâturage dans les rotations de 

culture. Le pâturage permet à la fois de réduire les infestations de mauvaises herbes et le 

maintien d’une diversité d’espèces présentes (contrairement à l’action des herbicides).  

L’utilisation raisonnée des effluents d’élevage est également au cœur de ce principe. Les couvrir 

pendant leur stockage, favoriser leur compostage ou leur méthanisation, par exemple, sont 

autant de méthodes permettant de limiter les émissions de GES et les pollutions dues à ces 

effluents.  

Les émissions de GES sont aussi limitées grâce au maintien des prairies, au choix raisonné des 

matières premières pour l’alimentation animale (produisant peu de GES car produites 

localement par exemple), en optimisant l’efficacité alimentaire etc (Dumont et al. 2013).  

Enfin, les systèmes basés sur l’économie circulaire et donc la consommation locale des produits 

créés par les activités d’élevage limite également les émissions de GES dues à la distribution 

des produits animaux.  
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4. Renforcer la résilience des systèmes d’élevage en s’appuyant 

sur leur diversité  
Le quatrième principe agroécologique consiste à renforcer la résilience des systèmes 

d’élevage. La résilience est définie par la FAO comme étant la capacité des systèmes à « se 

remettre des perturbations éventuelles, y compris les évènements climatiques extrêmes […] et 

de résister aux attaques des organismes nuisibles et aux maladies » (FAO 2018). Elle est donc 

primordiale pour limiter les conséquences des aléas sur les systèmes.  

La résilience se base en premier lieu sur la diversité des systèmes, à plusieurs échelles. En effet, 

comme le souligne la FAO, la diversité est essentielle car elle permet de préserver les ressources 

naturelles et améliore la sécurité alimentaire (FAO 2018). 

Il est important de favoriser des troupeaux mixtes (en termes d’espèces et de races), pour limiter 

la sensibilité des populations aux maladies, ainsi que leur diffusion. Ces diversités au sein même 

du troupeau est également un garde-fou en cas de crise économique concernant un produit en 

particulier. Les producteurs sont alors moins vulnérables en cas de problème sur une espèce 

(Dumont et al. 2013). Cette diversité spécifique concerne également les fourrages et les cultures 

produits. Elle favorise la résilience du système de nutrition animale en cas de problème 

climatique, lors des changements de saison etc.  

5. Préserver la biodiversité en adaptant les pratiques 
Enfin, la préservation de la biodiversité est le dernier principe permettant l’intégration 

des systèmes d’élevage dans une démarche agroécologique. Le maintien de prairies 

permanentes favorise la diversité des espèces de plantes, permet le maintien de diverses niches 

écologiques et donc de nombreuses espèces faunistiques et floristiques. Il est cependant 

nécessaire d’adapter le temps de pâture des animaux en fonction du climat, de la densité animale 

etc, afin de ne pas détériorer les prairies et d’éviter ainsi les effets délétères du surpâturage. 

L’implantation d’arbres (sylvopastoralisme) et de haies vont aussi permettre de préserver la 

biodiversité des systèmes et de l’enrichir (Dumont et al. 2013). 

6. Adaptation de la consommation de produits animaux 
L’application de ces cinq principes est nécessaire pour la transition agroécologique des 

élevages, mais elle est doit être associée à une réflexion sur notre consommation de produits 

animaux. Plusieurs solutions sont possibles et ont été recensées par la fondation RISE dans son 

rapport de 2018.  

Tout d’abord, il pourrait être intéressant d’ajuster la consommation des produits 

animaux. Il faudrait ainsi modifier les habitudes alimentaires en consommant plus de produits 

issus de l’élevage de monogastriques (porcs, volailles). Les émissions de GES seraient ainsi 

réduites. Mais l’augmentation des productions de porcs et de volailles pose la question du bien-

être animal dans des élevages où les densités sont déjà très élevées, et de la compétition sur les 

ressources avec l’alimentation des humains. De plus, ces élevages ont également des impacts 

non négligeables sur la qualité de l’air et de l’eau. Des recherches supplémentaires sont 

nécessaires pour évaluer les bienfaits d’une telle modification de régime. Par ailleurs, les bovins 

pâturant apportent de nombreux services écosystémiques, sont à l’origine de produits de très 

bonne qualité et valorisent des ressources non exploitables directement par l’Homme.  

De nombreuses alternatives aux protéines animales voient également progressivement 

le jour (Buckwell et al. 2018 ; FAO 2023). C’est le cas de la viande cultivée qui prend de plus 

en plus d’ampleur ces dernières années. Les impacts de tels produits n’ont pas encore été 

évalués à grande échelle mais une diminution des émissions de GES, d’azote et de phosphore 

et une réduction des déchets sont des arguments classiquement mis en avant par leurs 

promoteurs. Il devrait aussi être possible de contrôler la composition de ces produits et donc de 
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limiter les impacts délétères sur la santé humaine. En revanche, des questions persistent 

concernant l’acceptabilité de ces produits, leur coût et leur sécurité sanitaire.  

La consommation d’insectes qui commence également à se démocratiser présente les mêmes 

avantages que la viande cultivée et pourrait être une alternative à la consommation de viande, 

les insectes étant également riches en protéines et lipides.  

Une autre possibilité serait de réduire la part des produits animaux dans notre 

alimentation. Une réduction de 50 % pourrait avoir un effet significatif en Europe, réduisant les 

GES de 20 à 40 % ainsi que l’utilisation des terres cultivées de 23 % (Buckwell et al. 2018). 

Cette réduction de consommation de produits animaux serait par contre à l’origine d’une baisse 

significative d’emplois et donc d’une hausse du chômage.  

Par ailleurs, la diminution de la consommation de produits animaux suppose que d’autres 

produits seront consommés en plus grande quantité. Les régimes végétariens et végans peuvent 

avoir une empreinte carbone plus importante car ils se basent sur des produits particuliers dont 

la production est rarement locale et implique donc un grand usage des transports (ainsi qu’une 

grande consommation d’eau etc).  

Ainsi, cette partie nous a permis d’établir un bilan concernant les externalités de l’élevage. Nous 

avons également pu voir qu’un changement de certaines pratiques est nécessaire afin de mettre 

en place des systèmes d’élevage plus durables, dans lesquels les impacts négatifs sont moindres 

et les impacts positifs sont valorisés.  

Il est important d’insister sur la grande complexité de l’évaluation des avantages et des 

inconvénients de l’élevage sur la société et de souligner le caractère multifactoriel de ces 

externalités. Les réalités de l’élevage sont donc complexes et fréquemment mal comprises par 

la population générale.  

Nous allons donc maintenant voir quelles images sont relayées par la presse écrite généraliste 

disponible en ligne, et analyser si ces images sont en adéquation avec ce que nous avons pu 

décrire dans cette première partie bibliographique.  
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Partie 3 : L’image de l’élevage relayée 

par les médias 
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Profils % Critères d’achat Mode de vie 

Abolitionnistes < 2% 

Pas d’intervention 

douloureuse 

Conditions 

d’abattage 

Consommation faible à nulle de 

produits animaux 

Engagement militant, en général vision 

antispéciste. Très choqués par les 

conditions de vie des animaux.  

Enjeux : réduire la consommation de 

produits animaux, assurer l’accès au 

plein-air, renforcer la réglementation sur 

le bien-être animal.  

➔ Veulent un arrêt de l’élevage. 

Alternatifs 25% 

Origine locale et 

circuits-courts 

Pas d’intervention 

douloureuse 

Plein-air 

Pas d’OGM 

Conditions de 

transport et abattage 

 

Avis négatif sur de nombreux aspects de 

l’élevage français (qui est trop intensif). 

Soutien de l’agriculture extensive et des 

signes de qualité. 

Enjeux : renforcer les lois sur le BEA, 

assurer l’accès au plein-air, réduire la 

consommation de produits animaux. 

Progressistes 50% 

Prix 

Origine française ou 

locale 

Plein-air 

Nourriture des 

animaux sans OGM 

Importance du respect du BEA et des 

normes environnementales (mais pas de 

remise en cause de l’élevage intensif). 

Public le moins radical dans ses 

opinions. 

Nature : un allié qu’il faut préserver. 

Compétiteurs 10% 

Français et/ou local 

(soucieux de la 

provenance des 

produits) 

Satisfaits des modes d’élevage actuels. 

Soutien du modèle intensif et volonté de 

développement : pour augmenter 

productivité et compétitivité de 

l’élevage français. 

Enjeux : améliorer la productivité et la 

compétitivité de l’élevage français (pour 

augmenter l’exportation). 

Nature : externalité de l’élevage, 

mécanisation et automatisation 

nécessaires pour la compétitivité. 

Non-concernés 3% Aucun 

Ne connaissent pas les conditions 

d’élevage. 

Ne se sont pas sentis concernés. 

Une grande partie ne consomment pas 

de viande. 

Tableau 9 : Différentes attitudes des citoyens par rapport à l’élevage (d’après Delanoue et al. 

2018) 
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1. Introduction 
En 2013, la population française portait un regard plutôt positif sur l’élevage : 80% des 

citoyens faisaient confiance aux agriculteurs (Sondage Respect’In pour Inaporc, cité par 

Delanoue et al. 2018). Néanmoins, de fortes critiques sont adressées à l’élevage français par la 

société. Comme nous l’avons vu dans les parties précédentes, la population d’agriculteurs à 

fortement diminué au cours du dernier siècle. Cela entraîne un décalage fort entre les attentes 

des consommateurs « des villes » et les contraintes auxquelles les éleveurs et les agriculteurs 

doivent faire face. Delanoue et al. (2018) ont établi une typologie des attitudes des citoyens 

envers l’élevage, développée dans le tableau 9 ci-contre. 

Cette typologie illustre la diversité des avis concernant l’élevage, ainsi que des éléments 

priorisés par les consommateurs de produits animaux dans leurs achats. Alors que les 

progressistes ne remettent pas forcément en cause l’élevage intensif (même s’ils font attention 

à ce que les produits qu’ils achètent suivent certains principes de bien-être animal et de respect 

de l’environnement) d’autres citoyens prônent l’abolition de l’élevage. Cette vision 

abolitionniste est notamment portée par l’association L214, dont les actions sont largement 

relayées par les médias grand public et vont donc participer à l’avis et au regard que porte la 

population générale sur l’élevage. Cette diversité de profils entraîne une grande diversité d’avis 

concernant les pratiques d’élevage et a donc participé à l’apparition de nombreuses controverses 

les concernant.  

D’après les travaux réalisés par Delanoue et al. (2014) pour le GIS Elevage Demain, on peut 

classer les différents points qui font débat autour de l’élevage en 4 groupes : l’environnement, 

le bien-être animal, la santé humaine et l’organisation de l’élevage. Ces sujets de controverse 

sont rassemblés dans le tableau 10.  

L’accès au plein-air notamment arrive en tête des préoccupations : 60% des citoyens interrogés 

dans l’étude considèrent que c’est un enjeu prioritaire. 

Environnement Bien-être animal Risque sanitaire Organisation 

Emission de GES Définition Utilisation d’antibiotiques Système intensif 

Pollution des 

eaux 

Conditions de vie Epizooties et zoonoses Concentration 

géographique 

Alimentation des 

animaux (soja, 

OGM) 

Interventions 

douloureuses sur 

l’animal 

  

Utilisation de 

ressources (eau, 

terres) 

   

Nuisances 

(odeurs, bruits) 

   

 

Tableau 10 : Principaux sujets de controverses concernant l’élevage (d’après Delanoue et al. 

2014) 

D’après le même rapport, certaines de ces controverses étaient closes en 2014 et ne sont 

actuellement pas à l’origine de débats. C’est le cas de la question des antibiotiques notamment. 

A l’époque, les épizooties et zoonoses étaient également classées comme closes mais après les 

crises de la Covid, de l’influenza aviaire et de la peste porcine africaine, il est naturel de penser 

que ce débat a été réouvert.  

Certains conflits étaient en voie d’amélioration : les gaz à effet de serre (car il est de plus en 

plus reconnu par les différentes parties que les prairies ont une capacité de stockage qui 

contrebalance cet effet négatif), la pollution des eaux (moins importante que par le passé, les 

élevages ayant pris la question au sérieux), les pratiques douloureuses.  
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En revanche, certaines situations semblaient bloquées (à cause d’une absence de dialogue ou 

d’une incompréhension entre les acteurs). C’est le cas des nuisances engendrées par les élevages 

et du logement des animaux notamment.  

Il est important de noter qu’une controverse peut être réouverte très rapidement en fonction de 

l’évolution des pratiques, de l’apparition d’un scandale etc.  

Ces différentes questions qui alimentent les débats publics sont largement relayées par les 

médias. Delanoue et al. (2018) précisent d’ailleurs que « dans une controverse, l’accès aux 

médias est crucial pour les adversaires, car il est un moyen de faire parvenir leurs arguments 

au public ». Ce sont des outils de choix pour faire passer un message à la population. Il serait 

donc intéressant d’évaluer les informations véhiculées par les médias. 

Les questions auxquelles nous avons tenté d’apporter des réponses dans la suite de notre travail 

sont donc les suivantes :  

Tout d’abord, la presse grand public parle-t-elle beaucoup d’élevage ? Les éléments 

énoncés dans les articles sont-ils conformes à la science ? Les articles sont-ils 

principalement à charge ou présentent-ils une vision équilibrée entre les contributions 

positives et les impacts négatifs de l’élevage ? Apportent-ils des informations factuelles ou 

des jugements de valeurs ? Y a-t-il des différences entre les journaux (journaux nationaux 

et régionaux, en fonction du positionnement politique de leur lectorat) ?  

Quels sujets sont le plus abordés ?  

2. Méthodologie – Matériel et méthode 
D’après une enquête réalisée par l’ANR Pluralité de l’Information en Ligne auprès de 

4350 individus (échantillon représentatif de la population française), la télévision est le média 

le plus consulté par les français, et en particulier les chaînes TF1, BFM TV et France 2 (Dejean 

et al. 2022). La presse écrite disponible en ligne arrive en 4ème position (derrière la radio et les 

réseaux sociaux) et les 3 journaux en ligne les plus consultés sont 20minutes, Le Figaro et Le 

Monde.  

Nous avons donc choisi d’analyser les articles de ces journaux en ligne, ainsi que ceux de 3 

quotidiens régionaux, diffusés dans des territoires très variés : Ouest-France, La Montagne et 

Le Parisien.  

Ouest-France est diffusé dans le Grand-Ouest (Bretagne, Pays de la Loire et Normandie), une 

région à forte densité animale avec une grande diversité de productions animales 

(monogastriques, ruminants, fruits de mer et poissons) et végétales (grandes cultures, 

maraîchage etc). A l’opposé, le quotidien La Montagne est diffusé en Auvergne, en Creuse et 

en Corrèze, dans des territoires où l’élevage (essentiellement de ruminants) repose sur 

l’exploitation des prairies et fournit des produits de qualité. Enfin, Le Parisien est diffusé en 

Île-de-France et dans l’Oise, où les activités d’élevage sont très marginales, mais dans des 

territoires qui concentrent 20 % de la population française (et donc des consommateurs) selon 

les prévisions de l’INSEE au 1er janvier 2023. 

Nous avons analysé les articles publiés en ligne de ces 6 quotidiens sur une période de 2 ans 

(entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2021). Seuls ceux comportant le mot « élevage » 

dans leur titre ont été extraits grâce au site Europresse.com.  
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2.1 Premier tri des articles 
Nous avons ensuite réalisé un premier tri des articles, ce qui nous a permis d’en retirer certains 

de l’étude selon les critères suivants : 

- Les articles en double (dans un même journal et à la même date), 

- Les articles sans lien avec l’élevage d’animaux, 

- Les articles concernant l’élevage de visons, d’animaux de compagnie, de science ou 

d’espèces pouvant être destinées à la chasse (sangliers, faisans), 

- Les articles concernant l’élevage d’insectes, sauf si leur implication dans la nutrition 

animale est mentionnée dans le titre, 

- Les articles concernant les salons professionnels ou grand public, ou bien les 

manifestations organisées autour de l’élevage, sauf si le sujet de l’élevage est réellement 

abordé. N’ont donc pas été retenus tous les articles dont le seul sujet concerne 

l’annulation ou le maintien de la manifestation pour cause de crise sanitaire, la simple 

venue de personnages politiques, le nombre d’entrées, l’organisation pratique au sein 

du salon etc, 

- Les articles faisant mention de faits-divers (élevages ayant brûlé suite à un incendie, 

mise-bas exceptionnelle de chevreaux quadruplés etc).   

2.2 Grille de lecture des articles 
Au cours d’une première lecture, nous avons analysé l’état de conformité à la science et le ton 

de l’article par rapport aux activités d’élevage. Puis une seconde lecture aura permis d’apprécier 

les différents sujets abordés par les articles (figurant dans le tableau 10).  

 

2.2.1 Conformité à la science 

Les informations considérées dans cette partie sont celles qui sont en lien avec la 

première partie bibliographique (impacts et services de l’élevage à la société). Lorsque les 

sources sont citées, cela participe à l’état de conformité de l’article. Si certaines informations 

ne sont pas accompagnées de sources, nous avons fait quelques recherches sur internet : si 

aucune source fiable n’est trouvée concernant les informations communiquées dans l’article, 

cela participe à la non-conformité de l’article. Les articles sont classés selon une échelle à quatre 

niveaux : 

 

0 : Article conforme à la science, 

1 : Article plus ou moins conforme : certaines informations sont erronées ou non retrouvées 

dans des sources d’informations fiables, 

2 : Article globalement non conforme : beaucoup d’informations (ou les principales 

informations) sont erronées, 

3 : Aucune information ayant un quelconque lien avec la première partie bibliographique (pas 

d’information analysable). 

 

2.2.2 Tonalité de l’article par rapport à l’élevage 

Dans cette partie, nous avons essayé d’évaluer objectivement, sur une échelle de 0 à 5, 

la prise de position du journaliste sur l’élevage et les pratiques actuelles.  

Si le journaliste ne prend pas directement position dans l’article, c’est-à-dire qu’il relate 

simplement les faits : 

0 : Les faits relatés sont neutres, ou bien l’article contient des informations positives et d’autres 

négatives sur l’élevage actuel, 

1 : Les faits relatés sont essentiellement négatifs sur l’élevage actuel, 

2 : Les faits relatés sont essentiellement positifs sur l’élevage actuel.  
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Si le journaliste prend position dans l’article, en utilisant des termes forts (tels que « de 

magnifiques animaux », « horreur : », « comble du cynisme » etc), s’il exprime un jugement de 

valeur ou si le lien d’une pétition est inséré dans le corps du texte :  

3 : Les faits relatés sont à tendance positive et négative, l’article critique et valorise l’élevage, 

4 : Les faits relatés sont à tendance négative et à charge pour l’élevage, 

5 : Les faits relatés sont à tendance positive et valorisante pour l’élevage.  

 

Les informations considérées comme positives sont celles correspondant aux services fournis 

par l’élevage, tandis que les informations considérées comme négatives correspondent aux 

impacts de l’élevage.  

2.2.3 Les différents sujets abordés 

Après cette première analyse, une deuxième lecture a permis d’évaluer les différents sujets 

abordés par les articles.  

Tout d’abord, nous avons évalué l’espèce majoritairement citée dans chaque article. Pour les 

articles traitant de l’élevage en général ou évoquant plusieurs espèces, la mention « Plusieurs » 

a été attribuée. Autrement, le nom de l’espèce a été relevé. La catégorie « Petits Ruminants » 

contient les ovins et les caprins et la catégorie « Salmonidés » contient les saumons et les truites. 

Ensuite, pour chacun des sujets, une note de 0 à 4 a été attribuée :  

0 : Sujet non évoqué, 

1 : Simple mention dans une phrase, 

2 : Evocation plus importante, sur un paragraphe ou plusieurs lignes, 

3 : Thème principal de l’article, ou évocation sur plusieurs paragraphes. 

Par défaut nous avons considéré que les sujets étaient mentionnés si le corps de l’article contient 

le mot désignant la catégorie. Si d’autres éléments ont été pris en compte, cela est précisé.  

Les différents sujets abordés sont listés dans le tableau 11, ainsi que les termes pris en compte 

dans chaque catégorie.  

 

 

 

 

Catégorie Termes pris en compte 

Environnement 

Gaz à effet de serre 

et pollution de l’air 

Gaz à effet de serre, mention des quatre GES, 

pollution de l’air 

Pollution des eaux 

ou du sol 

Pollution des eaux, marées vertes, pollution des 

sols 

Utilisation des 

ressources 
En eau, en terre, déforestation 

Nuisances 
Sonores, visuelles, olfactives, qualité de vie des 

riverains dégradée 

Utilisation de 

pesticides, engrais 

chimiques 

Pesticides, engrais chimiques 

 

OGM OGM 

Stockage de 

carbone dans les 

sols 

Absorption stockage de carbone dans les sols 

Méthanisation Méthanisation 

Production 

d’engrais ou 

d’énergie 

Production d’énergie ou d’engrais grâce aux 

effluents d’élevage 
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Bien-être animal 

Conditions de vie 

De logement (surdensité, 

accès à l’extérieur, cages, 

accès à la lumière), 

d’abattage, de transport 

Cages 

Plein air (accès 

à l’extérieur, 

élevage 

pâturant) 

Mauvaises 

pratiques 

Actes violents, mauvaises pratiques décriées 

(castration à vif, épointage, broyage des 

poussins, écornage etc) 

Risque sanitaire 

Utilisation 

d’antibiotiques 
Antibiotiques 

Epizootie 
Maladies animales, épizootie, 

risques sanitaires 

Euthanasie des 

animaux, 

abattage 

préventif, 

dépeuplement 

Atteintes à la santé 

humaine 

Zoonoses, risques pour la santé humaine, 

apparition de maladies, dangers pour la santé 

publique 

Organisation de 

l’élevage 

Elevage intensif 
Intensif, intensification, industriel, 

industrialisation, ferme-usine 

Elevage extensif 
Extensif, agroécologie, agriculture/élevage 

biologique 

Concentration 

géographique des 

élevages 

Concentration géographique des élevages 

Avantages économiques 
Production d’emplois, de richesses (produits de 

qualité), chiffre d’affaires d’une entreprise 

Société contre les éleveurs 
Tags diffamatoires, conflits de voisinages, 

attaque directe contre les éleveurs 

Conditions de travail difficiles des 

métiers en lien avec l’élevage 

Difficultés économiques, difficultés dans les 

conditions de travail (au niveau physique, 

horaires etc) Concerne tous les métiers en lien 

avec l’élevage, pas seulement le métier 

d’éleveur.  

Bien-être des éleveurs Bien-être des éleveurs 

Succession 

Succession difficile, renouvellement des 

générations, départs à la retraite, formation des 

jeunes 

Manifestations autour de l’élevage 
Salons professionnels, portes ouvertes d’élevage, 

salons grand public 

Nouveaux modes de consommation 

Végan/véganisme, végétarien/végétarisme, 

végétalisation de l’alimentation, viande 

artificielle, viande de laboratoire, réduction de la 

consommation de viande 

 

Tableau 11 : Grille de lecture des différents sujets abordés par les articles 
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Enfin, nous avons évalué la répartition de la parole de certains acteurs dans les différents 

articles. Nous avons pris en compte les passages où les acteurs s’expriment directement et ceux 

où leurs propos sont mentionnés. Nous avons attribué la note de 0 si la catégorie d’acteurs ne 

s’exprime pas et de 1 si les acteurs s’expriment. Les différentes catégories d’acteurs considérées 

sont :  

- Les organismes de défense de l’environnement/de la cause animale : ONG ou 

associations (telles que Greenpeace, L214, CIWF, Halte aux marées vertes etc), 

collectifs citoyens 

- Eleveurs : éleveurs, membres d’une chambre d’agriculture, d’une organisation 

interprofessionnelle, d’un syndicat, responsables d’un salon etc 

- Grands groupes industriels, coopératives 

- Chercheurs (sciences agronomiques, biologiques, sciences humaines et sociales etc) 

Nous avons également relevé les articles dans lesquels des contacts d’élevage étaient 

mentionnés.  

3.  Résultats 
3.1 Nombre d’articles 

Pour l’ensemble des journaux concernés, les articles comportant le mot « élevage » dans leur 

titre et traitant des élevages de production représentent moins de 1 % des articles publiés en 

ligne sur la période considérée comme nous le montre le tableau 12. Au total, 375 articles ont 

été intégrés dans notre étude à l’issu du premier tri.  

 

Tableau 12 : Nombre d’articles recensés dans les 6 journaux en fonction de différents critères 

3.2 Conformité à la science et tonalité des articles 
Sur l’ensemble des articles analysés 24,6 % ne contiennent pas d’informations 

analysables. Sur les 75,4 % restants 77,7 % des articles sont conformes à la science, 19,1 % 

présentent quelques erreurs et seuls 3,2 % sont non conformes. Cette tendance se retrouve 

globalement dans chacun des journaux comme nous le montre la figure 7 ci-contre. 

Journaux 20minutes 
Le 

Figaro 

Le 

Monde 

Ouest-

France 

La 

Montagne 

Le 

Parisien 

Sur la 

période 
95 095 201 504 53 870 502 091 133 793 117 699 

Avec 

« élevage » 

dans le 

titre 

69 67 19 229 102 52 

Conservés 
52 

(0,055 %) 

51 

(0,033 

%) 

16 

(0,030 

%) 

170 

(0,034 %) 

49 

(0,037 %) 

37 

(0,031 %) 
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Figure 7 : 

A : Répartition des articles (en nombre) selon leur conformité à la science et leur journal 

d’origine 

B : Répartition des articles (en pourcentage) selon leur conformité à la science et leur journal 

d’origine (une fois que les articles classés 3 ont été retirés) 

Voici quelques extraits d’articles ayant été classés dans les différentes catégories de conformité 

à la science :  

• 0 : conforme (Le Parisien, publié le 10 avril 2021), sur l’extension d’un poulailler 

« Ce projet va créer des nuisances pour les riverains, avec une école à 300 mètres du futur 

poulailler, augmenter le trafic routier, sans compter évidemment les dégâts pour 

l'environnement, la pollution des sols, des eaux, et participer du réchauffement climatique ». 

• 1 : plus ou moins conforme (Le Figaro, publié le 6 avril 2021) 

 « Les élevages intensifs et industriels qui confinent les animaux dans des bâtiments fermés, 

dans des cages, les forçant à vivre dans des conditions de promiscuité extrêmes ». 
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Rappels pour la légende de la tonalité :  

Le journaliste relate simplement des faits :    Le journaliste prend position :  

0 : Faits neutres      3 : Faits positifs et négatifs 

1 : Faits négatifs sur l’élevage actuel   4 : Faits négatifs 

2 : Faits positifs sur l’élevage actuel   5 : Faits positifs  

Tableau 13 : Répartition des articles (en nombre) en fonction de leur tonalité et de leur 

conformité aux informations scientifiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : 

A : Répartition des articles (en nombre) selon leur tonalité et leur journal d’origine 

B : Répartition des articles (en pourcentage) selon leur tonalité et leur journal d’origine 

  Conformité à la science 

  0 1 2 3 Total 

Tonalité 

0 42 7 0 23 72 

1 107 19 4 27 157 

2 29 1 0 21 51 

3 10 4 0 4 18 

4 13 23 5 6 47 

5 19 0 0 11 30 

Total 220 54 9 92 375 
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• 2 : non conforme (20minutes, publié le 16 septembre 2021) 

« C’est avant tout le système intensif que l'association souhaite dénoncer. Dans cette ferme, 

7.000 poules et coqs reproducteurs cohabitent ». 

 

Concernant la tonalité des articles, le journaliste ne prend pas position et énonce 

simplement les faits de manière objective dans les trois quarts des articles. Cependant, les faits 

concernant l’élevage y sont à 56 % négatifs. Sur l’ensemble des articles près de 54,4 % 

présentent des informations négatives, 24 % sont neutres et 21,6 % présentent des informations 

globalement positives, comme le présente le tableau 13.  

La tendance de description des articles est donc à majorité négative dans l’ensemble des 

journaux, comme nous le montre la figure 8A ci-contre. De même, la figure 8B nous montre 

que les articles à tonalité positive sont plus fréquents dans les journaux régionaux, et notamment 

dans Ouest-France et La Montagne.  

Voici quelques extraits d’articles ayant été classés dans les différentes catégories de tonalité :  

• 0 : Journaliste ne prend pas position, faits neutres (La Montagne, publié le 16 décembre 

2020)  

Par exemple, article qui ne fait que retransmettre des informations d’un communiqué, d’un 

rapport … 

« "Cette exploitation agricole est connue des services vétérinaires à plusieurs titres. En effet, 

dotée de plusieurs ateliers que sont, outre l'élevage de porcs, un élevage de vaches laitières, 

une usine de fabrication d'aliment et un méthaniseur, elle fait l'objet d'inspections régulières 

pour le contrôle du respect des différentes réglementations auxquelles elle est soumise", 

explique le communiqué ». 

• 1 : Journaliste ne prend pas position, faits négatifs (Le Monde, publié le 17 décembre 

2021) Par exemple, un article qui évoque l’état de l’épizootie d’influenza aviaire. 

« Le Sud-Ouest, avec sa forte densité d’élevages de canards, est donc une nouvelle fois touché 

par cette épizootie, après avoir été durement affecté à l’hiver 2020 ». 

 

• 2 : Journaliste ne prend pas position, faits positifs (Le Figaro, publié le 21 juillet 2020) 

« La France a obtenu de la Chine des avancées pour pouvoir exporter des produits de l'élevage 

ainsi que des autorisations supplémentaires pour son secteur financier, a indiqué mardi le 

ministre de l'Économie Bruno Le Maire ». 

 

• 3 : Journaliste prend position, faits neutres (Le Parisien, publié le 12 novembre 2020) 

« Derrière une discrète clôture, des silhouettes roses et dodues gambadent en pleine nature […] 

"C'est quelque chose de très positif, surtout dans une filière qui n'existe qu'à 98 % en bâtiment 

fermé" ». 

 

• 4 : Journaliste prend position, faits négatifs (20minutes, publié le 16 décembre 2021) 

« Poules pondeuses entassées, tabassées, déplumées, à l'agonie ou mortes... Voici l'horreur d'un 

élevage en cage #Pamproeuf ! @eric_antoine et #L214 réclament la fermeture de cet élevage 

et la fin des cages […] Signez la pétition ». 

 

• 5 : Journaliste prend position, faits positifs (La Montagne, publié le 14 septembre 2020) 

« Le troupeau est heureux. Se régalant d'herbe fraîche malgré les stigmates de la sécheresse, à 

l'ombre, sur un terrain accidenté en lisière de la forêt de la Pinatelle. […] Elle va donc bien se 

lancer dans le fromage de chèvre, sur les terres de ses grands-parents ». 
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3.3 Sujets les plus abordés 
Les sujets abordés par les articles sont assez divers, mais il est fréquent de retrouver les 

mêmes sujets d’un journal à l’autre. Par exemple, si un élevage fait l’objet d’une nouvelle 

enquête de L214, il est très fréquent voire quasi-systématique de le retrouver dans plusieurs 

journaux.  

3.3.1 Espèces principales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Répartition des articles (en nombre) selon l’espèce majoritairement citée dans leur 

corps 

Plusieurs espèces sont mentionnées dans les articles. Les volailles sont le sujet principal 

de 30 % des articles. Cette tendance se retrouve pour l’ensemble des journaux, à l’exception de 

La Montagne, dans lequel, au contraire, aucun article ne mentionne cette espèce seule, et de 

Ouest-France où l’on retrouve en majorité des articles mixtes. 27,7 % des articles traitent de 

plusieurs espèces ou n’abordent pas d’espèce en particulier et traitent de l’élevage en général. 

Puis viennent les porcs à 16,8 % et les bovins à 11,7 %. Il y a ensuite quelques espèces plus 

minoritaires.  

Si l’on essaye de regarder le lien entre la tonalité des articles et les espèces majoritaires, 

on se rend compte que les articles sont globalement plus négatifs que positifs pour la plupart 

des espèces (à l’exception notable des ruminants). Dans la majorité des articles le journaliste 

présente des faits de manière objective sans prendre position, comme nous le montre le tableau 

14 ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 14 : Répartition des articles (en pourcentage) en fonction des espèces abordées et de 

leur tonalité 

 0 1 2 3 4 5 

Volaille 5,3 72,6 2,7 1,8 14,2 3,5 

Plusieurs 32,7 26,9 20,2 4,8 9,6 5,8 

Porc 11,1 47,6 6,3 6,3 25,4 3,2 

Bovin 31,8 13,6 18,2 11,4 0 25 

Petits 

Ruminants 
31,3 0 43,8 0 0 25 

Salmonidés 20 46,7 6,7 6,7 20 0 

Lapin 0 40 20 0 40 0 

Bovin 

Plusieurs 

Salmonidés 
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3.3.2 Pour les différents sujets  

Concernant les différents sujets abordés par les articles, 61,8 % évoquent le bien-être 

animal, 40,9 % l’organisation de l’élevage, 38,1 % l’environnement et 32,1 % les risques 

sanitaires. Le bien-être animal arrive donc en tête de ces 4 catégories. Cette tendance se retrouve 

également à l’échelle des journaux. 

D’après le tableau 15, dans le volet environnement, c’est la pollution de l’eau et des sols qui est 

la plus abordée, et en général elle fait référence aux marées d’algues vertes bretonnes, dues en 

grande partie aux effluents d’élevage.  

En ce qui concerne le bien-être animal, les conditions de vie (élevage, abattage, transport) sont 

deux fois plus évoquées que les mauvaises pratiques. Les termes utilisés dans ces catégories 

sont souvent forts. Il est fréquemment fait référence aux cages et à l’accès au plein air, ce qui 

renforce le fait que ce soit une préoccupation qui prend de plus en plus de place dans l’opinion 

publique.  

On remarque également qu’il est plus rarement fait état du bien-être des éleveurs. En revanche, 

les conditions difficiles de travail ainsi que les attaques directes contre les éleveurs sont plus 

fréquentes. Par ailleurs, les avantages économiques de l’élevage sont souvent mentionnés et 

peuvent prendre différentes formes. 77,3 % des articles qui évoquent ces avantages 

appartiennent aux journaux Ouest-France et La Montagne. De même, les propos qui sont contre 

les éleveurs sont 2 à 3 fois moins fréquents dans La Montagne que dans les autres journaux. 

Les risques sanitaires sont dominés par des références aux épizooties et maladies animales, et 

notamment aux différents foyers d’influenza aviaire qui apparaissent en France. Dans ces 

articles, il est presque systématiquement fait mention de l’abattage obligatoire des animaux se 

trouvant dans ces élevages et (un peu moins fréquemment) les journalistes rappellent que cette 

maladie n’est pas transmissible à l’Homme (il est par ailleurs important de noter que les 

franchissements d’espèces, bien que rares en Europe, sont possibles).  

Les termes faisant référence à l’intensification des élevages (pour rappel, nous avons considéré 

les termes intensif, industriel, ferme-usine et leurs dérivés) sont plus fréquemment utilisés que 

ceux faisant référence à des systèmes d’élevage plus alternatifs (extensifs, bio, agroécologie). 

Contrairement aux autres, ces catégories sont plus souvent de simples mentions des termes que 

les principaux sujets des articles.  
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% articles en fonction du 

sujet 
0 Evoqué 1 2 3 

Environnement 61,9 38,1 15,7 10,7 11,7 

     GES + pollution air 94,7 5,3 3,5 0,5 1,3 

     Pollution eaux ou sol 88,8 11,2 5,1 3,7 2,4 

     Ressources 94,9 5,1 2,9 1,9 0,3 

     Nuisances 93,9 6,2 2,4 2,7 1,1 

     Pesticides 97,3 2,6 1,3 0,8 0,5 

     OGM 97,1 3 2,7 0,3 0,0 

     Stockage de carbone 98,1 1,9 1,1 0,5 0,3 

     Méthanisation 97,3 2,7 1,9 0,8 0,0 

     Production d'énergie 97,3 2,7 1,3 1,1 0,3 

Bien-être animal 38,1 61,8 12,5 12,0 37,3 

     Conditions de vie 46,9 53 9,6 14,9 28,5 

            Cages 84,0 16 9,6 2,1 4,3 

            Plein air 79,2 20,9 9,9 8,3 2,7 

     Mauvaises pratiques 83,7 16,3 6,7 4,0 5,6 

Risque sanitaire 68,0 32,1 14,7 3,5 13,9 

     Antibiotiques 92,5 7,5 6,7 0,3 0,5 

     Epizootie 83,5 16,5 5,1 1,3 10,1 

            Euthanasie des 

animaux 
89,6 10,4 5,9 4,0 0,5 

     Atteintes à la santé 

humaine 
88,3 11,7 6,1 2,4 3,2 

Organisation de l'élevage 59,2 40,9 17,9 7,5 15,5 

     Intensif 70,1 29,9 12,5 5,9 11,5 

     Bio/alternatif 82,9 17,1 11,7 1,9 3,5 

     Concentration 

géographique 
98,1 1,9 1,6 0,3 0,0 

Autres   

     Avantages 

économiques 
65,9 34,1 11,7 12,5 9,9 

     Contre les éleveurs 84,0 16 0,8 0,8 14,4 

     Conditions difficiles 82,4 17,6 7,5 4,8 5,3 

     Bien-être des éleveurs 96,8 3,2 1,9 0,8 0,5 

     Succession 93,3 6,7 1,1 2,7 2,9 

     Salons professionnels 89,9 10,1 0,0 0,5 9,6 

     Végétaliser l'assiette 94,4 5,6 2,7 1,3 1,6 
Rappel légende : 

0 : Non évoqué 

1 : Simple mention 

2 : Evocation plus importante 

3 : Thème principal 

Tableau 15 : Répartition des articles (en pourcentage) en fonction des sujets abordés 
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La figure 10 nous permet de comparer la répartition des sujets abordés dans les articles 

des différents journaux. Elle montre que le bien-être animal est le thème le plus fréquemment 

abordé dans tous les journaux, sauf dans La Montagne. Le pourcentage d’articles « Contre les 

éleveurs » varie assez peu, tout comme l’évocation des conditions difficiles que ceux-ci 

rencontrent. Enfin, il est important de souligner que 44,9 % des articles de La Montagne 

évoquent une manifestation culturelle relative à l’élevage. C’est par ailleurs le principal sujet 

de 95,5 % de ces articles. Cette différence est majeure par rapport aux autres journaux dont pas 

plus de 8 % des articles évoquent un évènement de ce type. 

Cette figure nous montre également que le journal Le Monde aborde les questions 

environnementales deux fois plus fréquemment que les autres journaux (et notamment que Le 

Figaro et 20minutes). La question du bien-être animal se retrouve également dans la quasi-

totalité des articles de ce journal.  

 

Figue 10 : Répartition des articles (en pourcentage) en fonction de leurs sujets et de leur journal 

d’origine 
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3.3.3 Tonalité et conformité à la science des articles en fonction des sujets 

Pour chacun des principaux sujets, la majorité des articles sont classés dans la catégorie 

1 de tonalité, c’est-à-dire que le journaliste est objectif mais présente des informations 

essentiellement négatives. En revanche, la majorité des articles faisant état de manifestations 

autour de l’élevage ou d’avantages économiques sont objectifs et plutôt positifs.  

La majorité des articles sont conformes à la science pour l’ensemble des principaux sujets 

considérés. Ces résultats sont présentés dans le tableau 16 ci-dessous.  

 Environnement BEA Risque 

sanitaire 

OE AE Contre 

éleveurs 

Conditions 

difficiles 

Salons 

Tonalité des articles 

0 19,6 14,2 13,3 12,4 20,3 21,7 30,3 23,7 

1 41,3 44,4 62,5 43,8 18,0 55,0 25,8 2,6 

2 10,5 11,2 8,3 11,1 30,5 0,0 15,2 42,1 

3 7,0 4,7 4,2 5,2 7,8 5,0 12,1 5,3 

4 12,6 17,2 10,0 18,3 0,8 18,3 9,1 0,0 

5 9,1 8,2 1,7 9,2 22,7 0,0 7,6 26,3 

Conformité à la science 

0 65,0 53,9 72,5 54,2 58,6 50,0 59,1 71,1 

1 20,3 19,4 15,0 24,8 6,3 20,0 19,7 0,0 

2 0,7 3,0 2,5 4,6 0,8 8,3 0,0 2,6 

3 14,0 23,7 10,0 16,3 34,4 21,7 21,2 26,3 
 

Rappels pour la légende de la tonalité :  

Le journaliste relate simplement des faits :    Le journaliste prend position :  

0 : Faits neutres      3 : Faits positifs et négatifs 

1 : Faits négatifs sur l’élevage actuel   4 : Faits négatifs 

2 : Faits positifs sur l’élevage actuel   5 : Faits positifs  

Pour la conformité à la science : 

0 : Conforme 

1 : Plus ou moins conforme 

2 : Non conforme 

3 : Non analysable 

BEA : Bien-être animal, OE : Organisation de l’élevage, AE : Avantages économiques 

Tableau 16 : Répartition des articles (en pourcentage) en fonction des sujets abordés, de leur 

tonalité et de leur conformité à la science 

3.3.4 Principaux acteurs  

Journaux ONG Eleveurs 
Contacts de 

ferme 

Groupes 

industriels 
Chercheurs 

20minutes 30 13 0 6 3 

Le Figaro 24 14 0 8 4 

Le Monde 8 5 0 1 5 

Ouest-France 54 79 15 18 10 

La Montagne 9 32 10 1 0 

Le Parisien 24 15 1 4 1 

Total général 149 158 26 38 23 

 

Tableau 17 : Répartition des articles (en nombre) en fonction des journaux et des acteurs qui 

s’y expriment 
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Le tableau 17 nous montre que si l’on prend la globalité des articles, le groupe « ONG » 

et le groupe « Eleveurs » s’expriment dans quasiment autant d’articles, alors que ce n’est pas 

l’impression qui est ressortie au moment de la lecture.  

Il est intéressant également de noter que dans les journaux nationaux et dans Le Parisien, 

les « ONG » ont deux fois plus la parole que les « Eleveurs ». Cette tendance est complètement 

inversée dans Ouest-France et La Montagne, où les principaux acteurs sont les « Eleveurs ». Ce 

sont également dans ces deux journaux que certains articles présentent des contacts de ferme à 

la fin, pratique que l’on ne retrouve pas du tout dans les journaux nationaux.  

88,6 % des articles dans lesquels la catégorie « ONG » s’exprime sont négatifs, tandis 

que seulement 0,7 % sont positifs. Cette tendance est complètement différente pour la catégorie 

« Eleveurs ». En effet, la répartition est beaucoup plus homogène dans les différentes catégories 

de tonalité. Par ailleurs, lorsque les deux types d’acteurs sont présents dans un même article, 

les « Eleveurs » sont systématiquement en train de se défendre face aux attaques des « ONG ».  

4. Discussion 
Ce travail a permis d’évaluer sur une période récente les articles concernant l’élevage, parus 

dans différents médias de presse écrite généraliste nationale et régionale disponibles en ligne.  

Concernant les articles ayant des informations scientifiques analysables, plus des trois 

quarts sont conformes à la science, et seuls 3,2 % ne le sont absolument pas. Les informations 

concernant l’élevage et relayées par la presse écrite en ligne sont donc globalement conformes 

aux informations scientifiques. Ces articles sont donc assez fiables, ce qui semble rassurant 

quant à la qualité de ce type de média. Il fut néanmoins assez délicat de sélectionner les 

informations à évaluer d’un point de vue scientifique. Par exemple, la définition d’un élevage 

industriel est parfois donnée explicitement, ce qui permet de facilement évaluer l’exactitude de 

cette définition. Mais d’autres fois, ces termes sont utilisés pour décrire des élevages qui ne le 

sont pas en réalité. D’autre part, de nombreux articles sont assez peu nuancés et donnent donc 

des informations justes mais qu’il faudrait moduler pour ne pas mettre tous les types d’élevage 

dans le même panier. De plus, la conformité à la science a été analysée en se basant sur l’étude 

bibliographique réalisée en première partie de la thèse, qui n’est pas exhaustive. La conformité 

scientifique des articles est donc assez dépendante de la personne ayant analysé les articles.  

 

Les médias généralistes grand public sont les seules sources d’informations que les 

citoyens consultent. Il est donc primordial que les informations soient correctes, ce qui n’est 

pas toujours le cas. Nous pouvons prendre l’exemple d’un article paru sur le site de Ouest-

France le 14 octobre 2021.  Le journaliste retranscrit les paroles d’un ancien salarié d’une ferme 

porcine qui dit s’occuper de la maternité : « Je m’occupais d’incinérer les truies et de les mettre 

à bas une semaine sur deux, mon rôle était de réguler les portées pour qu’il n’y est pas de 

surplus. » Le lecteur peu averti comprendra que cet homme était chargé de faire brûler les 

cadavres des truies lorsque celles-ci étaient mortes (dans des conditions que nous ne 

connaissons pas et que le lecteur peut alors imaginer), alors qu’il était simplement en charge de 

les inséminer (et non « incinérer » !) pour permettre leur reproduction ! 

Il est également assez fréquent de trouver des articles donnant des points de vue 

contradictoires.  En effet, certains articles (notamment ceux rapportant les avis exprimés par 

des « ONG ») prônent l’élevage local, la diminution des temps de transport etc. D’autres, au 

contraire, présentent un collectif de citoyens manifestant contre l’agrandissement d’un élevage 

de porcs. Le projet de l’éleveur consiste pourtant à monter un atelier d’engraissement sur place, 

afin de maitriser l’ensemble de la chaine de production et justement de favoriser l’élevage local. 

Ceci met en évidence que toutes les notions ne sont pas forcément maitrisées par le grand 

public. 
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 Dans la plupart des articles, le journaliste ne prend pas partie et présente simplement les 

faits. Ceci permet un apport objectif d’informations aux lecteurs. En revanche, la plupart des 

articles sont porteurs d’informations assez négatives concernant l’élevage, ce qui peut entretenir 

la vision pessimiste que la société a sur les différentes pratiques. Cette tendance se retrouve 

dans tous les journaux, excepté dans La Montagne où la plupart des articles sont positifs. La 

proportion d’articles plus subjectifs est également plus élevée dans le journal auvergnat que 

dans les autres. Cette tendance pourrait être expliquée par la forte prévalence de l’élevage dit 

« extensif » dans cette région, qui fournit des produits de qualité, exploite des prairies et 

bénéficie d’une bonne image auprès des consommateurs.  

 

Il est cependant compliqué de déterminer la subjectivité et l’objectivité d’un auteur, car cela 

dépend de la perception et du passé de chacun. Quelqu’un qui est absolument contre l’élevage 

n’aura pas le même ressenti en lisant un article dans lequel L214 s’exprime contre un élevage, 

qu’un éleveur par exemple, qui se sentira attaqué par cet article. Même si nous avons essayé 

d’être le plus objectif possible dans cette étude, la catégorisation de ces articles reste opérateur-

dépendante.  

 Concernant les sujets abordés, la volaille est l’espèce la plus concernée, et en majorité 

(87 %) de manière négative. Comme nous l’avons vu précédemment, le bien-être animal est au 

cœur des préoccupations sociétales (accès au plein air, fin des cages et des manipulations 

douloureuses). Or l’élevage de volailles est un élevage dans lequel la plupart de ces éléments 

peuvent être critiqués et remis en question. Ce sont donc souvent ces sujets qui reviennent quand 

il s’agit de cette espèce. Plusieurs épizooties d’influenza aviaire ayant eu lieu sur la période 

considérée, cela a aussi augmenté la prévalence des articles concernant les volailles. On trouve 

ensuite surtout des articles qui parlent de plusieurs espèces ou bien de l’élevage en général, puis 

de la filière porcine et de la filière bovine. Pour toutes les espèces, les articles suivent la 

tendance générale et sont globalement négatifs, sauf pour les bovins, qui bénéficient d’une 

image plus positive voire neutre. Cela peut s’expliquer par la prise de conscience de 

l’importance d’entretenir les prairies, et la prévalence moins importante d’élevages en 

bâtiments intégral.  

Néanmoins, nous avons pu voir dans la première partie de cette thèse que l’élevage bovin 

contribue largement aux émissions de GES (sujet par ailleurs très peu abordé dans les différents 

articles). Ainsi, nous aurions pu nous attendre à trouver beaucoup plus d’articles traitant de 

l’urgence climatique, et donc de l’élevage bovin, au cours de notre étude. La principale 

explication de cette tendance pourrait résider dans le choix de la période. En effet, les articles 

sont issus des années 2020-2021, au cours desquelles la question climatique peut avoir été mise 

de côté au profit de la crise sanitaire, de la législation concernant l’élevage en cage etc. En 

revanche, le 22 mai 2023, la Cour des Comptes a publié un rapport appelant notamment à 

réduire considérablement le cheptel bovin français. Ce rapport ayant suscité de nombreuses 

réactions, il ne fait aucun doute que les statistiques obtenues sur cette période auraient été 

différentes.  

Le bien-être animal est le sujet majoritaire dans les articles. Qu’il concerne les conditions de 

vie, ou bien les mauvaises pratiques sur les animaux, il est évoqué dans plus de 60 % des 

articles. Cette tendance vient renforcer le fait que le respect du bien-être est au cœur des enjeux 

sociétaux et des revendications des consommateurs. La figure 11 ci-contre vient appuyer cela : 

elle nous montre les actions à mener en priorité pour l’élevage d’après les citoyens français. Le 

bien-être arrive effectivement en tête des préoccupations, suivi de la sécurité sanitaire et de 

l’organisation de l’élevage. Ces différents sujets sont également abordés fréquemment dans les 

articles analysés, ce qui permet de supposer que les controverses les concernant ne sont pas 

encore complètement closes. 
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Figure 11 : Actions à mener en priorité pour l’élevage selon les citoyens (n = 1933) (d’après un 

sondage Ifop réalisé pour le projet ACCEPT en juin 2016) 

L’environnement est aussi assez souvent mentionné, mais ce thème est globalement moins 

approfondi que les autres. En effet, on aura plus facilement des articles contenant des phrases 

telles que « l’élevage doit également faire face aux défis environnementaux », mais ces défis 

ne sont pas plus développés, malgré les enjeux considérables dans ce domaine.   

Les sujets abordés dans les articles sont donc assez divers mais on retrouve tout de même une 

certaine tendance. La Montagne semble être un journal un peu à part, comparé aux cinq autres. 

Près de 45 % des articles évoquent des manifestations autour de l’élevage, ces dernières étant 

le sujet principal de près de 96 % de ces articles. Ces articles sont globalement positifs et 

participent à la valorisation des élevages et de leurs pratiques. Les avantages économiques sont 

beaucoup plus cités dans ce journal également, comparativement aux autres. Enfin, La 

Montagne est le seul journal dont le sujet le plus évoqué n’est pas le bien-être animal. Une des 

explications est la forte prévalence, en Auvergne (région dans laquelle est publié ce journal), de 

l’élevage bovin, moins décrié pour le bien-être des animaux par rapport aux élevages de 

monogastriques.  

Enfin, concernant la parole donnée, le groupe des « ONG » s’exprime autant que celui 

des « Eleveurs », mais cette répartition ne se retrouve pas à l’échelle des journaux. Dans les 

journaux régionaux que sont Ouest-France et La Montagne, la parole est plus donnée aux 

« Eleveurs » contrairement aux journaux nationaux. On y trouve également de nombreux 

contacts de ferme, pratique complètement absente dans les autres journaux. Ces variations 

peuvent s’expliquer par les différences de publics visés, les journaux régionaux étant destinés 

à un public local, pouvant être intéressé par le contact des fermes à proximité de chez soi.  

De plus, une grande majorité des articles dans lesquels les « ONG » s’expriment présentent une 

vision négative de l’élevage. Cette tendance n’est pas surprenante, car la plupart de ces ONG 

sont contre l’élevage, ou ont du moins la volonté de faire évoluer certains points qu’elles jugent 

non acceptables. En revanche, les « Eleveurs » s’expriment dans des articles aux tonalités 

variables. Contrairement aux « ONG » qui critiquent en grande majorité l’élevage, les 

« Eleveurs » s’expriment pour : se défendre, présenter leur élevage ou une manifestation, 

décrier des pratiques qu’ils jugent non acceptables, alerter sur les difficultés du métier, de 

recrutement, financières etc. Ainsi, il aurait pu être intéressant d’évaluer précisément la façon 

dont chaque type d’acteurs s’exprime dans les articles et de prendre en compte la quantité de 

parole qui leur est allouée. La prise en compte de l’expression des politiques dans les articles 

utilisés dans notre étude aurait aussi pu être intéressante afin de préciser et confirmer leur place 

sur l’échiquier politique. 
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 L’une des principales limites de l’étude concerne le choix des articles. En effet entre 

janvier 2020 et décembre 2021, les articles comportant le mot « élevage » dans leur titre et 

ayant un réel lien avec l’élevage d’animaux de production sont très minoritaires parmi tous les 

articles publiés dans les journaux considérés. Mais cela ne signifie pas que ce sont les seuls 

articles concernant l’élevage. Le choix de ne prendre que les articles ayant dans leur titre le mot 

« élevage » est intéressant car il permet un tri important dès le départ et est facilement compris 

par le grand public. Mais cela occulte tous les articles comportant les termes « productions 

animales », « éleveurs », « aviculture » etc, qui font également référence aux activités 

d’élevage. Ainsi, les proportions d’articles en lien direct avec l’élevage d’animaux de 

production sont certainement beaucoup plus élevées dans chacun des journaux que celles que 

nous avons pu mettre en évidence ici.  

De plus, nous avons choisi de prendre une période de 2 ans, estimant que cela représenterait 

une grande quantité d’articles et permettant de s’affranchir du biais pouvant être lié à la 

saisonnalité. Il était également important que les articles choisis soient d’actualité. En revanche, 

la période retenue s’est trouvée être en plein milieu de la crise sanitaire de la Covid-19, ce qui 

a pu participer à la dilution du nombre d’articles concernant l’élevage au profit de l’évolution 

des réglementations et du statut sanitaire.  

Enfin, même si nous avons fait de notre mieux pour être les plus objectifs possibles, nous avons 

vu que l’analyse des articles reste très opérateur dépendant.  

Cette analyse ouvre de nombreuses perspectives de travail. Il serait intéressant d’étudier 

les articles sur une durée plus longue, afin de s’affranchir de certains biais temporels, et d’élargir 

les critères de recrutement, pour toucher une plus grande variété d’articles. Comparer les titres 

avec les corps des articles est également une perspective à approfondir : ces derniers sont-ils un 

parfait reflet du contenu ou bien apportent-ils des promesses mensongères ?  

Nous avons également pu voir que la presse écrite en ligne n’est pas la source 

d’information la plus consultée par la population générale. Elargir l’analyse à d’autres types de 

médias serait donc pertinent : les réseaux sociaux notamment sont très plébiscités par les jeunes 

générations. De même, au vu de leur développement ces dernières années, nous pouvons 

supposer que les intelligences artificielles représentent l’avenir des sources d’informations pour 

la population générale. Etudier les réponses qu’elles fournissent, leur pertinence, les sources 

qu’elles utilisent et l’exhaustivité des informations peut également être une piste de travail 

intéressante.  

Nous nous sommes contentés d’analyser les articles issus de journaux français. Une 

étude plus internationale pourrait permettre de comparer les pays entre eux, d’évaluer si les 

controverses sont les mêmes en fonction des cultures, si la conformité à la science est identique 

etc.  

Enfin, il serait pertinent d’utiliser des méthodes plus sophistiquées (notamment des 

logiciels spécialisés) pour analyser le contenu des articles, afin de limiter le biais d’analyse lié 

aux opérateurs.   
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Conclusion générale  
L’élevage est au cœur des enjeux de société, en termes de bien-être animal, 

d’environnement et de risque sanitaire. Véritable pourvoyeur de richesses de différentes 

natures, il est également à l’origine d’impacts non négligeables pour les différentes 

composantes de la société, dont les membres sont de plus en plus éloignés du monde rural. Cet 

écart participe aux tensions entre les consommateurs et les éleveurs, les uns ayant des attentes 

que les autres ne peuvent pas, ou peuvent difficilement sans aide supplémentaire, combler.  

Par ailleurs, les médias généralistes « grand public » sont, pour la plupart des citoyens, 

la seule source d’informations qu’ils consultent. Rares sont les personnes allant se renseigner 

dans la presse scientifique spécialisée quand elles recherchent des informations. Ainsi, pour des 

citoyens éloignés du monde de l’élevage, ces médias jouent un rôle majeur dans l’image qu’ils 

se font de l’importance de l’élevage, de ses impacts et des différentes pratiques. Si à l’issue de 

ce travail, nous pouvons conclure que la presse écrite en ligne est un assez bon reflet des 

connaissances scientifiques concernant l’élevage, il est important de nuancer cette affirmation. 

En effet, les informations qui sont transmises sont souvent partielles et non exhaustives. Mais 

cela est inhérent au fonctionnement des médias généralistes, dont le but est de créer des articles 

courts, avec les informations essentielles, que les lecteurs parcourront entièrement. Il n’est donc 

pas toujours possible de donner tous les détails.  

Il est donc vraiment important de multiplier les sources d’informations (et leur type) que l’on 

consulte et de garder un esprit critique sur les différents éléments qui sont énoncés. L’élevage 

est par ailleurs souvent critiqué dans sa globalité, mais on oublie souvent qu’il existe une 

multitude de types d’élevages, que chacun est pourvoyeur de richesses et à l’origine d’impacts 

sur la société. Il faut donc faire attention à ne pas faire d’amalgames ou à avoir de conclusions 

trop hâtives, sans prendre en compte les différents éléments.  

Si les sujets de controverse concernant l’élevage restent assez stables, ils prennent une 

importance différente dans le débat public en fonction des périodes. En effet, si un problème 

sanitaire dû à l’élevage surgit, le risque sanitaire prendra plus de place dans le débat public et 

occultera le reste des sujets. En revanche, si une loi concernant le bien-être animal est en 

discussion à l’Assemblée, c’est ce sujet qui reviendra sur le devant de la scène. Il est ainsi 

primordial de s’informer régulièrement, car des controverses fermées peuvent être réouvertes 

et inversement. De plus, des recherches scientifiques sont toujours en cours et certaines 

informations peuvent être mises à jour et actualisées.  
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Résumé :  

Les activités d’élevage sont au cœur des débats de société, notamment à cause des impacts qu’elles occasionnent, 

en termes d’environnement, de bien-être animal ou bien de risque sanitaire. Si ces impacts sont réels, ils sont 

fortement liés aux différents types d’élevage. Par ailleurs, ces activités d’élevage apportent également des 

contributions positives, aussi appelées services, à différentes composantes de la société actuelle. Ces débats sont 

relayés par les médias généralistes grand public, et en particulier la presse écrite en ligne. Les informations 

véhiculées par ces médias sont globalement conformes aux données scientifiques, même si elles ne sont pas 

toujours complètes et nuancées. La grande majorité des articles sont assez négatifs concernant l’élevage, et le bien-

être animal est le sujet le plus abordé sur la période considérée.  
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Impacts and services provided by livestock farming to society: is 

the information conveyed by the written press faithful to the 

scientific data? 

 
Abstract:  

 

Livestock farming is at the heart of social debates, not least because of the impact it has on the environment, animal 

welfare and health risks. While these impacts are real, they vary greatly from one type of livestock farming to 

another. At the same time, livestock farming also provides a wide range of services to the various components of 

modern society. Debates about livestock farming are covered by the general public media, particularly the online 

press. The information conveyed by these media is generally in line with scientific data, even if they are not always 

complete and nuanced. Most articles are negative about livestock farming, and animal welfare is the subject most 

often discussed during the period we considered.  
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